
chapitre cinq

LES ASPECTS INTERRÉGIONAUX ET
INTERNATIONAUX DE L'INFLATION CANADIENNE

Introduction

La majeure partie de l'analyse présentée dans les chapitres précédents a
considéré l'économie canadienne comme une entité unique exerçant un assez
bon contrôle sur tout ce qui se produit à l'intérieur de ses frontières . Nombre
de remarques indiquent toutefois clairement que cette conception simplifie
trop deux aspects importants, parce que l'inflation et le chômage affectent
différemment les régions du Canada et parce que les développements dans
d'autres pays, en particulier les États-Unis, ont évidemment un effet signi-
ficatif sur les conditions économiques de notre pays .

Certains lieraient ces deux aspects de l'inflation canadienne, prétendant
que le Canada n'est essentiellement qu'une région de l'économie nord-amé-
ricaine et que toute augmentation des prix et des salaires au Canada s'exp li-
que principalement par des augmentations correspondantes aux États-Unis .
Cela ressemble à ce qu'on peut dire de l'influence de l'économie canadienne
sur une de ses régions. Ainsi, nous pouvons soutenir que l'inflation dans les
provinces atlantiques suit celle du cœur industriel du Canada pour à peu
près les mêmes raisons que l'inflation du centre du Canada suit celle des
États-Unis . Comme nous l'avons mentionné précédemment, nous ne croyons
pas que la dépendance de l'économie canadienne vis-à-vis des États-Unis
soit ou ait besoin d'être aussi absolue que les Canadiens semblent le croire .

Ce chapitre contient une comparaison implicite entre les influences reliant
les régions du Canada et celles qui relient le Canada et les États-Unis . Nous
devons souligner tout d'abord que, même si la Commission entreprit une re-
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cherche assez vaste sur les aspects régionaux' et internationauX2 de l'infla-
tion, les deux types de relations restent inexplicables ' bien des 'gards. Ainsi)a e
nos arguments pourraient tres bien etre modifies par une plus grande connais-
sance des facteurs en cause . Bien que nous ne croyons pas que l'on puisse
etre catégorique au sujet des conclusions obtenues, nous avons essaye de pre-
senter le plus clairement possible notre position sur ces questions .

La Structure régionale
Il existe peu de désaccord sur la nature des disparites régionales au Ca-

nada. Les niveaux de revenus, de salaires et de chOmage varient selon les
différentes regions3 du pays. Ces disparites existent depuis longtemps et ne
présentent guère de signes de changement . Par ailleurs, les taux de variations
des prix, des salaires et du chomage dans les diverses régions sont etroite-
ment relies, même a court terme. Ainsi, les prix et les salaires ne manifestent
pratiquement aucune tendance a réduire les disparites interrégionales duchomage.

On ne dispose pas d'indices régionaux de prix tout a fait comparables,
mais les données disponibles montrent un parallélisme marque des mouve-
ments de prix. Le graphique 9 présente les tendances des indices de prix a la
consommation pour plusieurs grandes villes . Il est évident qu'ils correspon-
dent étroitement les uns aux autres même si ils ne sont pas entièrement com-
parables. L'examen des diverses composantes des indices4, et d'autres don-
nées relatives aux prix, révèle que cette correspondance est plus serrée pour
les biens négociables entre les différentes régions, mais elle est également
remarquable dans le cas des services et autres articles qui ne peuvent faire
l'objet de telles transactions .

Il n'est pas surprenant que les prix des biens qui peuvent être facilement
transportes entre les régions evoluent simultanement . Nous pourrions croire
que les forces de la concurrence entraînent un tel résultat, bien que dans un
tel cas les coÛts de transport et de distribution puissent limiter l'influence
de la concurrence qui relie les mouvements des prix . Cette correspondance
est plus surprenante pour d'autres biens et services . Dans ce cas, le mouve-
ment parallèle des prix semble largement cause par la similitude du mouve-
ment des salaires, qui est une caractéristique tres marquée de l'économie
canadienne .

Les niveaux des revenus per capita, des revenus gagnes par personne, des
salaires moyens hebdomadaires ou des gains horaires moyens ont générale-
ment indique des différences substantielles et persistantes entre les régions .

'Cf. Thirsk, op. cit .:Cf. Kelly ; Scarfe; Taylor, Turnovsky et Wilson ; Cragg, Nold .Les régions correspondent habituellement à des unités ou à des regroupements d'unitéspolitiques . On mentionne souvent cinq régions, soit les provinces atlantiques, le Québec,
l'Ontario, les provinces des Prairies et la Colombie britannique . Un tel groupement ignore lesdifférences importantes entre les diverses parties des régions, tel Montréal vis-à-vis le reste duQuébec, ou bien l'Alberta vis-à-vis le reste de la région des Prairies ."Thirsk, op . cit., chap. II .

96 L'INFLATION, LE CIIÔMAGE ET LA POLITIQUE DES REVENUS



Pou2.M.,.

4 . 0

+
0

2 . 0

4 . 0

+
0

2 . 0

4 . 0

+
0

2 .0

Graphique 9

INDICES DES PRIX À LA CONSOMMATION POUR
LES VILLES PRINCIPALE S

Variations annuelles en pourcentag e
anta x

I

Montréal
I I I I I I I I I I I

I 1

4 . 0

+
0

2 . 0

1 I

I I

I

1

I

I

4 .0

+
0

2 . 0

4 . 0

+
0

2 .0

4 . 0

+
0

2 . 0

4 .0

+
0

4 .0

+
0

2 .0 f i I - I I I I I I I I I 1 I 1 I , 1 2 . 0
1953 1955 1957 1959 1961 1963 1965 1967 1969 1971

Note : L'indice de 1953 ► 1960 fut ramené à l'année 19 6 1 en utilisant de s
coefficients de conversion fournis par Statistique Canada ( Division des Prix ) .

r-- Vancouve r

VUE INTERRÉGIONALE ET INTERNATIONALE DE L'INFLATION CANADIENNE 97



Les données de 1968 apparaissent au tableau XXIII. Elles réfèrent spécifi-
quement à cette année-là ; si une autre avait été choisie, cependant, la clas-
sification en fonction de l'importance relative aurait été à peu près la même .
Nous remarquons que les disparités sont les plus fortes pour les revenus per

capita et les plus faibles pour les salaires moyens, ce qui traduit les différen-
ces dans la proportion de la population qui travaille et dans les montants
relatifs de revenus obtenus d'autres sources. Il est intéressant de constater
que, malgré l'ampleur de ces disparités, elles masquent les différences intra-
régionales, qui peuvent être aussi graves . Ainsi, au Québec, les revenus per
capita sont deux fois plus élevés à Montréal que dans la Gaspésie5. Bien
plus, même si ces disparités régionales semblent se manifester dans la plupart

des industries ou des occupations, leur ampleur varie substantiellement et, dans
certains cas, les schémas sont inversés . Ainsi, d'après les statistiques disponi-
bles, les travailleurs des pâtes et papiers de Terre-Neuve sont les mieux ré-
munérés, bien que cette province ait les niveaux moyens de salaires et de
revenus les plus bas. Tout comme les structures régionales globales, ces écarts
particuliers se sont avérés très durablesg .

TABLEAU XXIII
Structure des revenus régionaux, 1968

(en dollars)

Région de Colombie-
l'Atlantique Québec Ontario Prairies Britannique

Revenus per capita . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . 1 854 2 409 3 064 2 585 2 823
Revenus gagnés par personne . . 1 470 1 979 2 543 2 134 2 316Moyenne hebdomadaire des

salaires et traitements * . . . . . . . . . . 90 .56 107 .92 113 .54 104 .28 120.76
Gains horaires moyens pon-

dérés' . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . 2.20 2 .46 2 .81 2.81 3 .42
* Ensemble des industries .
SOURCES : (1) Statistique Canada . Système des comptes nationaux et La main-d'œuvre, ( 2) Sta-

tistique Canada . Employment, Earning, and Hours.

Dans une certaine mesure, les disparités régionales semblent se mainte-
nir tout autant à court terme qu'à long terme . Les taux de variation des sa-
laires dans les différentes régions évoluent presque simultanément. Le gra-
phique 10 montre l'évolution des salaires hebdomadaires moyens au cours
des deux dernières décennies. Nous constatons la même évolution lorsqu'on
examine d'autres mesures des salaires . La province de Québec semble être la
seule exception, car l'écart des salaires avec l'Ontario paraît s'être rétréci
depuis les années 1960 . Même dans ce cas, cependant, l'ajustement fut assez
limité et il se peut que tout récemment des forces économiques tendent à
rétablir l'écart initial .

`Conseil général de l'industrie, Vers des objectifs économiques et une stratégie de déve-
loppement pour le Québec, Montréal, avril 1970.

' Cf. Thirsk, op. cit., chap. IV .
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Ces mouvements étroitement parallèles des salaires et des prix peuvent
etre interprètes comme un indice du bon fonctionnement d'une economiede marche. Sans entraves formelles aux mouvements des marchandises, du
capital ou du travail a l'intérieur du pays, on pourrait s'attendre a ce que
les forces de la concurrence égalisent les pressions de la demande sur la ca-pacite de production des différentes régions, et entraÎnent des mouvements
similaires de prix et de salaires . Les variations enregistrées laisseraient sup-
poser que ce mCCanisme fonctionne si rapidement et efficacement que l'on
observe peu de variation des taux de changement des prix et salaires . Une
telle opinion suppose que la pression de la demande sur la capacite de pro-
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duction serait à peu près continuellement la même dans tout le pays . À pre-
mière vue, cela contredit apparemment les statistiques du chômage, de sorte
qu'une nouvelle explication de ce phénomène semble nécessaire .

Nous avons remarqué précédemment qu'il n'existe pas de moyen per-
mettant d'évaluer directement l'intensité des pressions que la demande exerce
sur la capacité de production de l'économie . L'indicateur le plus courant
est le taux de chômage . Les écarts régionaux des taux de chômage sont aussi
prononcés et aussi durables que ceux des revenus . Les données puisées aux
divers recensements depuis les cinquante dernières années révèlent que les

mêmes structures interrégionales se sont maintenues durant cette période .
Cette évolution est présentée au graphique 11, où nous traçons les courbes

du chômage pour les cinq régions économiques définies précédemment . On
y voit que les provinces atlantiques ont connu les taux de chômage les plus
élevés . Le Québec vient au second rang; durant les années 1960, l'écart entre
cette province et les régions plus prospères s'est temporairement réduit,
situation qui semble s'être renversée par la suite . La Colombie britannique
se situe entre les deux avec un taux de chômage quelque peu supérieur à
la moyenne nationale . L'Ontario et les Prairies sont des régions qui béné-
ficient de taux de chômage inférieurs à la moyenne .

Comme l'indique également le graphique 11, les va riations cycliques des
taux de chômage dans les diverses régions sont très voisines . Apparemment,
toutes les régions subissent les fluctuations de l'activité économique à peu
près en même temps . Ceci semble justifier la tendance à l'uniformisation des
conditions économiques du pays . À première vue, on ne discerne pas de
périodes où l'activité économique se raffermissait dans une région pendant
qu'elle se dété riorait dans une autre .

L'ampleur de la variation cyclique des taux régionaux de chômage tend
à indiquer la même évolution que les niveaux de chômage. On observe la
fluctuation cyclique la plus prononcée du niveau absolu des taux de chômage
régional dans la région atlantique . Le Québec et la Colombie britannique
ont aussi subi de plus larges fluctuations que l'Ontario et les provinces des
Prairies7 entre les niveaux maxima de l'activité économique . Ce schéma
d'évolution élimine la possibilité que les données ne reflètent qu'une plus
grande concentration, dans certaines régions, d'individus peu susceptibles
d'être employés . Si l'on étudie les taux de chômage en tenant compte du
nombre de personnes susceptibles d'être employées dans des condition s

7 Toutefois, ceci n'est pas la seule méthode de comparaison des degrés de variation
cyclique eu égard au chômage des diverses régions. Considérons, par exemple, une région
dont le taux de chômage, depuis plusieurs années, varie entre 2 et 6 pour cent des effectifs
en main-d'œuvre, avec une moyenne de 4 pour cent . Considérons aussi une autre région
dont le taux varie entre 3 et 9 pour cent, avec une moyenne de 6 pour cent . Il est vrai que le
degré de variation du niveau absolu du taux de chômage de la deuxième région est plus grand
que celui de la première . Dans chaque région, toutefois, le degré de variation par rapport
au niveau moyen, en pourcentage, est identique, à savoir, plus ou moins 50 pour cent .
En effet, l'utilisation de cette base de comparaison montre que les variations procentuelles par
rapport au taux moyen de chômage ont été plus élevées dans les régions comme l'Ontario
et les Prairies que dans celles dont le taux moyen de chômage est relativement élevé.
Il faut aussi souligner que le nombre de personnes concernées lors de toute modification
des taux de chômage est plus élevé dans certaines des régions . Cf. Thirsk, op . cit ., chap . II .
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normales, il y a peu de différence entre les diverses régions . Il semble plutôt
que des facteurs divers et complexes causent les disparités régionales de
chômage .

À première vue, l'existence de variations régionales du chômage semble

refléter des degrés de pression de la demande sur la capacité de production

qui diffèrent selon les régions . Il semble que, lorsque de fortes pressions

se manifestent en Ontario, des conditions de faible demande persisteront

probablement dans d'autres régions et que des niveaux acceptables d'utilisa-

tion de la capacité de production, au Québec ou dans la région de l'Atlantique,

impliquent de très fortes tensions en Ontario . Si l'on prend des mesures

pour restreindre la demande globale afin d'empêcher le développement de

telles pressions en Ontario, le poids des restrictions semble affecter aussi

les régions où la demande est faible . Cette interprétation des données rela-

tives aux taux de chômage implique que la gestion de la demande globale doit

faire face à un dilemme permanent, puisque ce qui est bon pour les uns est

néfaste aux autres .

Les causes des disparités régionales de chômage

Comment peut-on expliquer ces écarts entre les taux régionaux de salaires
et de chômage et, en particulier, leur tendance à varier aussi parallèlement
que nous l'avons vu précédemment?

Une première explication est que ce fonctionnement de l'économie répartit
les pressions de la demande par rapport à la capacité de production de ma-
nière assez uniforme parmi les différentes régions du pays . Mais, du fait de
dissemblances dans les caractéristiques des marchés régionaux du travail et
dans la nature des ressources productives des régions, ce processus donne
naissance à des taux de chômage différents selon les régions, et les variations
de la pression de la demande se traduisent par des fluctuations d'amplitude
différente des taux régionaux de chômage. Selon cette interprétation, il est
trompeur de considérer que les écarts entre les taux de chômage régionaux
permettent de mesurer de manière fiable les différences dans le degré d'uti-
lisation de la capacité de production selon les régions . En effet, la proportion
de la main-d'oeuvre qui peut être employée sans que de graves tensions ne
se développent sur les marchés du travail locaux varie d'une région à l'autre .
Dans cette optique, il n'est pas question de nier l'existence de sérieux pro-
blèmes tenant aux disparités régionales des taux de chômage. Mais on con-
sidère que les taux de chômage plus élevés de certaines régions résultent
de la difficulté à faire concorder sans heurt la main-d'oeuvre disponible et
les postes vacants, plutôt que d'une insuffisance de la demande par rapport à
l'offre de main-d'oeuvre dans ces régions .

Il y a tout lieu de croire que cette explication est incomplète . On pourrait
affirmer que les mécanismes de salaires et de prix qui uniformiseraient nor-
malement les pressions de la demande parmi les régions sont plus ou moin s
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entravés par un large éventail de facteurs institutionnels . Dans ces conditions,
le problème des disparités régionales des taux de chômage est dû à ce que
les prix de certaines régions les excluent du marché . En conséquence, aux
taux de salaires et aux niveaux de productivité qui prévalent dans ces ré-

gions, les employeurs ne trouvent pas d'intérêt à offrir des emplois en nombre
suffisant pour que les taux de chômage soient voisins de ceux d'autres
régions .

Lorsque l'on étudie les causes de la persistance de taux de chômage ré-
gionaux élevés, on est naturellement porté à considérer surtout les provinces
atlantiques et le Québec . Il semble que les taux de chômage relativement éle-
vés caractéristiques de la Colombie britannique résultent largement de la
forte migration de travailleurs à la recherche d'un emploi et de caractéristi-
ques particulières à certaines industries de cette province . Une grande partie
de l'activité industrielle y est fondée sur l'exploitation des ressources na-
turelles et tournée vers l'exportation ; ceci semble expliquer pourquoi l'activité
économique et le chômage sont sujets à des fluctuations plus graves en Co-
lombie britannique qu'en Ontario . De même, les taux de chômage exception-
nellement bas des Prairies paraissent traduire la forte proportion de la main-
d'oeuvre représentée par les cultivateurs de céréales établis à leur compte ou
travaillant dans des entreprises familiales . De plus, les éléments les plus mo-
biles de la main-d'œuvre de ces provinces tendent à émigrer vers la côte du
Pacifique, en particulier pendant l'hiver .

Le cas du Québec et des provinces atlantiques est moins facile à com-
prendre. Du fait de certains aspects de l'économie de ces régions, il est
possible que, pour une tension identique sur les marchés du travail, le chô-
mage y soit plus fort qu'en Ontario . Nombre de marchés du travail de ces
régions sont de dimension restreinte et isolés les uns des autres par des bar-
rières géographiques . Ceux qui y cherchent un emploi disposent d'un choix
beaucoup plus limité qu'en Ontario et il y a moins de ressources humaines
à la disposition des employeurs . En lui-même, cet aspect tendrait à se tra-
duire par des taux moyens de chômage plus élevés, du fait de la plus grande
difficulté à faire concorder l'offre et la demande d'emplois . Bien entendu, il
n'est pas vrai que tous les marchés du travail du Québec et des provinces
atlantiques connaissent des difficultés de cet ordre, ni que tous les marchés
locaux du travail de l'Ontario en soient exempts. Mais les marchés de faible
dimension sont beaucoup plus courants dans ces régions de l'est du Canada
qu'en Ontario.

Il existe aussi certaines indications à l'effet que le taux de changement
d'emploi est normalement plus élevé dans les provinces de l'Atlantique et
au Québec qu'en Ontario$. Comme nous l'avons souligné dans le chapitre
précédent, les changements d'emploi tendent à être accompagnés d'un
certain chômage . Mise à part la saisonnalité plus marquée de l'emploi dan s

"Cf. Thirsk, op. cit., chap . V .
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ces régions-étudiée par après-on ne saisit pas complètement les causes
de ces taux supérieurs de rotation du personnel, mais ils semblent provenir
de deux sources connexes . D'une part, les habitants -de ces régions sont
apparemment plus portés vers un mode de vie qui implique, au cours de
l'année, plusieurs emplois dans différentes industries, avec la possibilité
de périodes intérimaires de chômage . D'autre part, la combinaison de taux
de salaires inférieurs et d'occasions relativement plus nombreuses de trouver
un emploi temporaire plutôt qu'un emploi régulier rend moins avantageux
qu'en Ontario le fait de conserver un emploi . Dans les provinces atlantiques,
la durée moyenne du chômage est relativement prolongée, et les flux d'in-
dividus qui deviennent chômeurs et de ceux qui cessent de l'être sont rela-
tivement importants .

L'idée que les obstacles structurels qui s'opposent à la concordance de
l'offre et de la demande d'emploi soient particulièrement importants sur ces
marchés du travail semble confirmée par les statistiques des emplois vacants .
Apparemment, pour tout taux de chômage, le taux d'emplois vacants est

plus grand au Québec et encore plus dans les provinces atlantiques qu'en
Ontario 9 . Malheureusement, les seules données relatives aux emplois vacants
qui couvrent une période prolongée sont celles des registres des Centres
de Main-d'oeuvre du Canada et de l'organisme qui les a précédés, le Service
national de la main-d'oeuvre . Dans une certaine mesure, on peut douter
de la valeur de ces registres à cause du rôle variable qu'ont joué les services
de main-d'œuvre, et des différences dans l'usage qu'en a fait le public, selon
les régions. Pour la brève période qu'elle couvre actuellement, l'enquête sur
les emplois vacants (Job Vacancy Su rvey) indique que les taux d'emplois
vacants étaient considérablement plus forts dans la région atlantique qu'en
Ontario . Ceci n'était pas vrai pour le Québec, où les taux d'emplois vacant-.
à court terme étaient inférieurs à ceux de l'Ontario, tandis que les taux à
long terme (plus d'un mois) étaient à peu près les mêmes . Toutefois, ces
statistiques ne couvrent que la période très récente de chômage élevé au
Québec, et les indications fournies par cette enquête sont donc loin d'être
concluantes' o

Les variations saisonnières très prononcées sont une autre caractéristique
de la structure économique des régions de l'est du Canada qui contribue à
expliquer leurs taux plus élevés de chômage moyen . L'emploi subit des
fluctuations saisonnières beaucoup plus marquées dans les provinces atlan-
tiques et au Québec qu'en Ontario . Ceci correspond à peu près à des
variations saisonnières plus fortes de la pa rt icipation à la main-d'oeuvre, et
les fluctuations saisonnières de l'emploi ne créent donc pas autant de chômage

" Cf . Thirsk, op . cit., chap . V.
'o Les données sur les taux de rémunération correspondant aux emplois vacants n'ont pas

encore été communiquées et on ne sait pas comment elles se compareraient avec les taux de
salaires qui prévalent dans une région . Il se pourrait que les taux de rémunération offerts
soient trop bas pour inciter les gens à accepter un emploi . Cependant, ces taux ne devraient
normalement pas être très différents de la moyenne, puisque l'on ne considère un emploi
comme vacant que si l'employeur s'efforce réellement de recruter du personnel . On s'imagine
difficilement les employeurs consacrant leurs efforts à des fins vouées à l'échec .
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saisonnier que si la main-d'œuvre restait a un niveau constant" . Cet aspect
saisonnier contribue a expliquer le fort taux de changement d'emploi que
connaissent ces régions . Il a également tendance a élever le chomage sai-
sonnier qui apparaît dans les taux moyens ou désaisonnalisés de chomage .

Les specialistes diffèrent parfois d'opinion sur ce qui constitue la meilleure
façon de mesurer les variations saisonnières et leurs effets sur le taux de
chomage. Le tableau XXIV présente les resultats de calculs destines a eva-
luer l'amplitude des variations saisonnières de l'emploi et de la main-d'œu-
vre . Ces calculs sont bases sur l'écart que l'on observe, de manière caracte-
ristique, entre les niveaux maxima et minima des series au cours de l'année-
exprime en pourcentage du niveau saisonnier maximum . Les chiffres sont
coinpares a ceux de l'Ontario, la valeur 1 .0 indiquant que le degré de varia-
tion saisonnière ainsi mesure est égal acelui de cette province .

TABLEAU XXIV
Disparités régionales de chômage saisonnier, 1969

Caractère Part estimée Part estimée
saisonnier des variations des variations
de la par- saisonnières saisonnière s

Caractère ticipation dansletaux dansletauxsaisonnier à la main- de chômage de chômage
de l'emploi* dœuvre* Méthode I Méthode I I

Provinces atlantiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2.5 1.8 2.8 2.6Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 .5 1 .1 1 .6 1 .5Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1.0 1.0 0.8 0.9Prairies . . . . . . . . . . . . . . . . . . :,***"*'***'*'*'*"**"»*** 1 .5 1 .4 1 .3 1.3
Colombie britannique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 .2 1 .0 1 .4 1 . 0

* En proportion de celui de l'Ontario (1 .0).
SOURCE : calculs effectués par la Commission à partir de données de l'enquête sur la main-d'œuvre. On trouvera les détails des calculs dans Cragg, op. cir., chap . IV, pour les colonnes 1-3,et dans Thirsk, op . cil., chap. V, pour la colonne 4 .

La troisième colonne du tableau XXIV indique l'effet estime de ces varia-
tions saisonnières sur le taux de chomage . Les calculs sont basés sur une
comparaison du taux moyen de l'année 1969 et du taux que l'on observerait
pour le mois où le chomage est, de manière caractéristique, a son niveau
saisonnier le plus bas, sur la base de l'évolution saisonnière normale . On ne
tient pas compte des facteurs non saisonniers qui affectent les taux de choma-
ge mensuels enregistres en 1969 12 . Enfin, on trouvera également dans le
tableau XXIV un autre groupe de résultats calcule d'apres la différence
entre le taux mensuel réel le plus bas et le taux moyen annuel'3 . Les valeurs

Il Il conviendrait de remarquer que la saisonnalité de l'emploi résulte, dans une certaine
mesure, de celle de la participation à la main-d'œuvre . Comme nous l'avons mentionné dansle chapitre précédent, on peut considérer que les variations saisonnières de l'emploi tendent à
abaisser les niveaux de chômage moyen dans la mesure où elles coîncident avec les variationssaisonnières de la participation à la main-d*ccuvre qui seraient produites de toute façon .

'2 Cf. Cragg, op. cil ., chap . IV .
13 Cf. Thirsk, op . cil ., chap . V .
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sont exprimées en pourcentage du niveau moyen annuel de la main-d'oeuvre
et illustrent les diverses méthodes possibles d'évaluation de la proportion
de chômage saisonnier qui apparaît dans le taux annuel14 .

On remarquera que, d'après ces calculs, le chômage, l'emploi et la parti-
cipation à la main-d'oeuvre sont sujets à des variations saisonnières beaucoup
plus prononcées dans les provinces atlantiques qu'en Ontario . L'emploi est

également beaucoup plus saisonnier au Québec qu'en Ontario, mais ceci ne
s'accompagne pas de plus grandes variations saisonnières de la participation
à la main-d'oeuvre. Cette saisonnalité, conjuguée aux autres facteurs déjà
mentionnés, explique en grande partie pourquoi les taux de chômage sont

plus forts dans les provinces atlantiques et au Québec qu'en Ontario .

Un grand nombre de caractéristiques qui expliquent les taux de chômage
exceptionnellement élevés des provinces de l'Atlantique et du Québec peuvent

également contribuer à expliquer les fluctuations exceptionnelles du taux

de chômage dont souffrent ces provinces . Étant donné que leurs marchés du

travail sont plus limités que ceux de l'Ontario, on peut supposer qu'à une
variation équivalente du taux de chômage dans ces régions correspond un

changement moins important de la facilité à trouver ou pourvoir à un em-
ploi . De plus, de telles modifications de la tension du marché du travail peu-
vent être moins évidentes pour ceux qui participent à des marchés moins bien

intégrés que ceux de l'Onta rio; il peut donc s'écouler plus de temps avant

que de tels changements soient généralement perçus . Ainsi, les caractéris-

tiques de ces marchés, qui contribuent à l'explication des taux de chômage
plus élevés, peuvent également concourir à expliquer les variations cycli-

ques plus importantes des taux de chômage de ces régions .

Ces différences de structure économique sont probablement renforcées
par les schèmes de migration15 . Lorsque le taux régional de chômage est
relativement bas, l'attirance de salaires plus élevés dans les régions très dy-
namiques du pays conduira probablement à une migration plus importante ; en
effet, le risque de ne pouvoir trouver un emploi et, conséquemment, de ne
pouvoir jouir de salaires plus élevés, est alors moindre . À court terme, ces
mouvements de population tendent à accroître le chômage ou à remplir les
postes disponibles dans la région où vont les migrants et à exercer l'effet
inverse dans celles d'où ils proviennent .

Cette caracté ristique du déplacement des travailleurs est renforcée par
leur tendance à retou rner dans leur région d'origine, lorsque le chômage
augmente et qu'ils perdent leur emploi . En conséquence, ils sont souvent
enregistrés comme chômeurs dans cette région plutôt que dans celle où
ils ont perdu leur emploi. Ce mouvement de retour importe cependan t

'• Comme nous l'avons remarqué dans le chapitre quatre, ces méthodes destinées à calculer
quel serait le taux de chômage en l'absence de variations saisonnières sont nécessairement
arbitraires, mais la comparaison entre les régions est valable .

"'Cf. J . Vanderkamp, "Migration Flows, their Determinants and the Effects of Retu rn
Migration", Journal of Political Economy, octobre 1971, ainsi que "Interregional Mobility in

Canada : A Study of the Time Patterns of Migration", Canadian Journal of Economics,
août 1968 .

106 L'INFLATION, LE CHÔMAGE ET LA POLITIQUE DES REVENUS



moins dans l'explication de la répartition du chômage régional que la ten-

dance des nombreuses possibilités d'emploi à incitér les gens à quitter les
régions moins prospères .

On peut aussi noter que l'immigration tend quelque peu à renforcer les
effets des mouvements internes de population . Les immigrants ont naturel-
lement tendance à se diriger principalement vers les régions les plus prospères,
et ces flux réagissent, avec des décalages, aux conditions économiques
générales. Ainsi, pour la plupart des années d'après-guerre, plus de la

moitié des immigrants au Canada s'établirent en Ontario . En même temps,
l'immigration réduisit l'attirance que le marché du travail tendu de l'Ontario
aurait autrement exercée sur les travailleurs de compétence similaire qui
demeuraient en chômage dans d'autres régions16 .

Enfin, on a des raisons'? de croire que des modifications de la produc-
tion entraînent plus de variations correspondantes de l'emploi dans les
régions de l'est qu'ailleurs . Cette situation peut résulter de différences de
structure industrielle, de la composition de la main-d'œuvre eu égard aux
qualifications, et d'attitudes différentes en vertu desquelles le patronat est
plus enclin à licencier des employés lorsque la demande faiblit .

Les différences de structure économique évoquées plus haut portent à
croire que les mécanismes du marché tendent, en fait, à égaliser les pres-
sions de la demande sur les marchés du travail dans tout le pays, bien qu'un
même degré de tension se traduise par des taux régionaux de chômage
différents . Cependant, on peut aussi faire valoir que le fonctionnement de
ces mécanismes du marché est largement entravé par des facteurs institu-
tionnels et qu'en conséquence, dans l'est du Canada, les trop fortes exigences
salariales de nombre de ceux qui cherchent du travail les excluent du
marché .

Ceci peut se produire de deux manières . D'une part, des caractéristiques
institutionnelles peuvent empêcher certains employeurs d'offrir de l'emploi à
des salaires en deçà d'un certain niveau, même si ces emplois moins rému-
nérés pouvaient trouver preneur. Ceci entraîne un genre de restriction de
l'emploi dans certains secteurs de l'économie régionale et, par le fait même,
augmente le chômage . Par ailleurs, cependant, d'autres facteurs institu-
tionnels peuvent inciter nombre de ceux qui cherchent un emploi à ne pas
en accepter à des taux de salaire inférieurs, même si de tels emplois sont
disponibles .

"'La remarque suivante permet d'apprécier l'importance de l'immigration pour le marché
du travail canadien : en 1971, les immigrants arrivés au pays depuis 1945 représentaient
16 pour cent de la main-d'oeuvre, soit plus de 1 300 000 travailleurs . Le taux de participation à
la main-d'œuvre des immigrants é tait d'environ 65 pour cent, quelque 10 points procentuels de
plus que celui de l'ensemble du Canada . Jusqu'en 1962, le taux de chômage des immigrants
est resté pendant plusieurs années quelque peu supérieur aux taux du pays. Depuis cette date,
on observe l'inverse .

"Cf. Neil Swan, "Differences in the Response of the Demand for Labour to Variations
in Output among Canadian Regions: A Preliminary Interpretation", Queen's University
Discussion Paper :41, 1971 .
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Par exemple, certains employeurs paient lés mêmes salaires dans tout le
pays18. D'autres ont des structures salariales différenciées par région, mais
accordent toujours les mêmes hausses procentuelles de salaires dans toutes
les régions. Certaines négociations collectives multi-régionales tendent a
produire le même résultat . Dans les trois cas, le cadre institutionnel d'éta-
blissement des salaires joue contre l'elasticité de ceux-ci par rapport aux
changements des conditions économiques propres aux diverses régions . DeC
plus, dans certains cas, un phénomène d'émulation a certainement permis
aux hausses de salaires en Ontario de jouer un role important dans le
mécanisme de détermination des salaires dans les régions de l'est du pays .

Malgré l'importance de leur rôle, il n'est pas plausible que de tels liens
institutionnels entre les régions aient pu dominer entièrement le processus
de détermination des salaires . Dans certains domaines de la détermination
des prix, il n'y a que des liens presque indiscernables entre les régions, mais,
assez étrangement, les mouvements de salaires y sont aussi lies que ceux
d'autres industries'9. On aurait cru que les tendances des salaires dans
ces industries indiqueraient plus d'écarts régionaux, a cause de l'absence
de liens directs et des effets sur l'offre de main-d'œuvre et l'emploi locaux
des tendances des salaires dans les industries ou les remunerations sont liées
par des facteurs institutionnels . Néanmoins, il n'y a aucun doute que les
variations procentuelles des taux de salaires moyens des diverses régions
sont étroitement liées, tant pour l'ensemble des secteurs industriels que
pour chacun d'eux . Le lien est si etroit qu'il y a plus de ressemblance entre
les variation salariales des régions de l'est et de l'Ontario qu'entre ces
variations et les taux de chomage régionaux correspondants2l . On pourrait
considérer que ceci démontre l'existence d'un lien institutionnel tellement
étroit entre les modifications de taux de salaires regionaux que ces derniers
sont insensibles aux fluctuations régionales de la pression de la demande.
Cependant, on pourrait aussi dire que les variations régionales des taux
de chomage ne constituent qu'une mesure imprécise des tensions relatives
des marches régionaux du travail, laquelle peut en fait varier beaucoup
moins que ces taux ne sembleraient l'indiquer .

Même si la tendance de certains salaires dans ces régions est, en fait,
élastique vis-à-vis des changements des conditions économiques locales,
l'existence de liens interregionaux étroits agissant sur la tendance des autres
salaires peut neanmoins contribuer aux taux moyens de chomage éleves .
L'ensemble de ces liens globaux détermine, pour certains emplois, des
salaires beaucoup plus éleves que pour d'autres, étant donne le niveau de
compétence requis . En conséquence, ceux qui cherchent un emploi seraient
avises de consacrer plus de temps a la recherche d'un emploi plutOt que d'en
accepter rapidement un qui est moins bien remuneré . Il en serait ainsi
pour les postes tres semblables offerts par des employeurs différents . Cel a

18 Cf . Thirsk, op. cit., chap . IV.
"Cf . Thirsk, op . cit .
2"Cf. Thirsk, op . cit., chap . IV .
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tendrait également à faire progresser moins régulièrement qu'en Ontario
les salaires des divers types d'emploi qu'un individu peut remplir . Le fait
qu'une telle structure salariale rende plus avantageuse une étude appro-

fondie des divers emplois disponibles peut mener à l'acceptation de plus
longues périodes de chômage. Quoique ces arguments puissent être plausi-
bles, pour le moment il s'agit plus de suppositions que de faits démontrés .

Les effets des niveaux des salaires minima légaux doivent être ajoutés

à ceux que des liens institutionnels entre les salaires de certaines régions et
ceux de l'Ontario peuvent exercer sur le chômage régional. Si l'on maintient
ces taux à des niveaux suffisamment élevés pour qu'ils exercent un effet
significatif, ils tendront à influencer les taux de salaires, non seulement au

niveau minimum, mais aussi aux niveaux supérieurs de l'échelle des salaires
qui y sont liés . Ceci aussi entraînera la suppression de nombreux emplois
qui auraient existé autrement .

Dans les régions moins dynamiques, le niveau du chômage peut aussi
être affecté par le fait que l'assistance financière que reçoivent les chômeurs
les incite à ne pas accepter les emplois offerts et par l'importance relative
accordée aux loisirs et à l'emploi régulier . Tant dans les régions moins
prospères que dans les autres, la possibilité de bénéficier de prestations

d'assurance-chômage ou d'obtenir des allocations de bien-être social peut
réduire l'incitation économique à accepter un emploi, sauf si un poste très
bien rémunéré est disponible. Cette tendance sera accentuée si le mode de
vie de la population a été moins sujet à la discipline du système industriel
et si les gens sont plus enclins à accepter des périodes temporaires de
chômage .

Il est impossible, dans l'état actuel des connaissances, d'évaluer le poids
des divers facteurs qui pourraient expliquer les taux de chômage plus élevés
caractéristiques des régions de l'est du Canada . Ainsi, les pressions pour
maintenir des écarts de salaires excessivement faibles par rapport à ceux
de l'Ontario ont probablement contribué jusqu'à un certain point aux taux
de chômage relativement élevés de ces régions. I1 semblerait possible d'at-
teindre et de maintenir un taux de chômage moyen global plus bas, n'était-ce
des liens institutionnels entre les salaires des diverses régions. Les salaires,
dans ces régions et dans d'autres secteurs à fort chômage sont, dans une

certaine mesure au moins, trop élevés par rapport aux niveaux de producti-
vité . Il en résulte que ces régions s'excluent du marché .

Même si ce n'était pas le cas, les caractéristiques structurelles des marchés
du travail des régions de l'est du pays y rendent cependant improbable la
possibilité d'atteindre des taux de chômage aussi bas qu'en Ontario . Le
chômage que ces régions ont connu n'est pas simplement le résultat d'élé-
ments de rigidité dans la structure des salaires, eu égard à la demande ou
à l'offre sur le marché ; il reflète également la difficulté de faire concorder,
sur leur marché, l'offre et la demande d'emploi .
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Les liens internationaux et l'inflation «importee »
Le probleme de savoir comment, et dans quelle mesure, le Canada peut

éviter d'importer de l'inflation de l'étranger est semblable a bien des égards
aux questions que nous venons d'étudier quant a la façon dont l'inflation
affecte les diverses régions du Canada . Tout comme les régions de l'est sont
liées au cœur industriel du pays par de nombreux facteurs d'ordre economi-
que et institutionnel, l'économie du Canada est elle-même liée a celle des
autres pays-et particulièrement des États-Unis-par un grand nombre d'in-
fluences commerciales, financières et institutionnelles, ainsi que par des flux
considérables d'information et d'idées .

Bien entendu, il existe également des différences importantes entre les
liens qui unissent les diverses régions du pays et les liens entre le Canada
et les autres pays . Les différentes sections du pays ne possèdent pas leur
monnaie, leur banque centrale, leur taux de change ou leurs réserves de
change. Les flux commerciaux et financiers entre les régions ne sont pas
soumis a des barrières, douanières ou autres, et les mouvements de popula-
tion ne sont pas sujets a des lois d'immigration restrictives. Les diverses
régions partagent le même systeme federal de taxation, d'assurances sociales
et de paiements de transferts . Enfin, aucune des régions du Canada n'est
comparable a l'économie du pays eu égard a sa dimension relative sur la
scène mondiale ou a la diversification de sa structure économique .

Pour toutes ces raisons, on ne devrait pas s'étonner que les disparites
régionales des tendances des coÛts, des prix et du chomage soient bien moins
marquées que les différences observées au niveau du Canada et des
États-Unis .

Quoi qu'il en soit, on estime souvent que l'évolution économique aux
États-Unis exerce inéluctablement en tout temps une influence dominante
sur le comportement de l'économie canadienne ; en particulier, l'inflation au
Canada serait nécessairement déterminée dans une large mesure par les
tendances des coÛts et des prix américains . Cette opinion se trouve con-
firmée lorsque l'on observe, de manière empirique, qu'au cours d'une periode
tres prolongée, les niveaux moyens des salaires et des prix ont évolue assez
parallèlement, ainsi d'ailleurs que les taux d'expansion de la demande, de la
production et de l'emploi et les taux d'utilisation de la capacité de production
et de la main-d'œuvre .

On a bien entendu emis toute une série d'hypothèses à ce sujet . Selon un
point de vue extrême, on considère que les taux de croissance des salaires
et des prix au Canada sont inexorablement enchaînes a des taux semblables
aux États-Unis, presque indépendamment de l'évolution du taux de change
ou des taux d'utilisation de la capacite de production et des taux de chomage
au Canada . Pour les tenants de cette opinion, les politiques de restriction
de la demande au Canada ne peuvent empêcher ce pays de connaître un taux
d'inflation aussi rapide que celui des États-Unis, mais de telles politique s
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peuvent ralentir la croissance de la production au Canada et entraîner une
hausse du chômage . Dans cet esprit, on peut recourir à des politiques de
demande très expansionnistes au Canada pour élever les niveaux de l'emploi
et de la production, en ne risquant guère de causer une accélération de
l'inflation aux États-Unis .

Les partisans d'une explication plus orthodoxe insistent sur le rôle fonda-

mental de la politique de taux de change dans la détermination du degré
auquel l'inflation du Canada peut différer de celle des États-Unis . Selon
ce point de vue, aussi longtemps que le Canada est très déterminé à main-
tenir la valeur de sa devise à un niveau fixe exprimé en dollars américains
(ou entre des limites étroites dans un système de taux de change flottant),

on ne peut pas laisser les tendances des coûts et des prix canadiens s'écarter
très sensiblement ou pendant très longtemps des tendances correspondantes
aux États-Unis . Si des pressions exceptionnellement marquées de la demande
se développent aux États-Unis et causent une éruption d'inflation relativement

rapide, le Canada sera contraint d'accroître la demande et de tolérer un taux
d'inflation comparable pour éviter une hausse, ou une éventuelle réévalua-
tion, du taux de change de sa devise. De la même manière, pour éviter une
dépréciation ou une dévaluation de son taux de change, le Canada devra

veiller à ce que son taux d'inflation ne dépasse pas celui des États-Unis ; à
cette fin, il lui faudra fixer une certaine limite au rythme d'expansion de la
demande et accepter le niveau de chômage qui y correspond.

Il n'est pas contraire à l'analyse ci-dessus de penser que, même lorsqu'il
est fixe, les pressions subies par le taux de change du dollar canadien, du
fait de la divergence entre les tendances des prix des deux pays, peuvent
prendre un certain temps avant de se développer, et qu'il est possible d'y
résister de diverses façons . A court terme, il est possible que les prix cana-
diens puissent donc s'écarter plus qu'on ne le croit parfois des tendances
des prix américains. Un tel point de vue ne nie pas non plus l'existence de
diverses voies par lesquelles les prix de nombreux produits au Canada sont
directement liés, par le truchement des taux de change, aux prix américains
des mêmes produits . Cependant, il conteste l'idée que ces liens de prix
directs préserveront automatiquement l'équilibre de la balance des paiements
et la stabilité du taux de change fixe sans que des ajustements appropriés
des politiques canadiennes de gestion de la demande soient nécessaires .

A partir de cette hypothèse, on raisonne de la manière suivante : si un pays
comme le Canada désire exercer, de manière indépendante, un plus grand
contrôle sur l'évolution du niveau des coûts et des prix intérieurs, il doit être
prêt à accepter une plus grande souplesse de son taux de change au cours
du temps. Les partisans d'un taux de change totalement flexible prétendent
que la stabilité des coûts et des prix canadiens pourrait être effectivement
isolée d'une inflation rapide des coûts et des prix américains par ce moyen ;
en effet, la hausse du taux de change canadien annihilerait automatiquement
l'effet sur les flux commerciaux de l'écart entre les niveaux des prix intérieurs
des deux pays .
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Bien entendu, en pratique, la question est plus complexe. Par exemple,
un taux de change flottant ne fluctuerait pas seulement en fonction des va-
riations relatives des niveaux des prix canadiens et américains, mais égale-
ment au gré des modifications temporaires des flux de capitaux d'origine
indépendante, auxquels l'économie devrait s'adapter .

Si on laisse de côté la question de savoir quel type de taux de change serait
le mieux approprié aux besoins d'un pays comme le Canada, il reste à voir, de
manière empirique, dans quelle mesure l'inflation dont a souffert le Canada
pendant la décennie 1960 a été simplement importée des États-Unis en vertu
des politiques de taux de change réellement suivies au cours de cette période .

Les influences internationales sur les coûts et les prix canadiens s'exer-
cent par de nombreuses voies, directes ou indirectes .

D'abord, il est évident qu'une expansion rapide de la demande dans les
pays étrangers-aux États-Unis en particulier-a toutes chances de stimu-
ler fortement les exportations et les investissements canadiens . Si la forte
poussée de la demande est alimentée par une augmentation rapide de la
masse monétaire aux États-Unis, et si on se refuse à laisser le taux de change

subir les pressions à la hausse qu'exerceraient les flux de capitaux attirés
par les niveaux plus élevés des taux d'intérêt canadiens, il peut également
s'avérer difficile pour le Canada d'éviter de suivre une politique monétaire
aussi expansionniste . Cela se soldera par une intensification de la pression
de la demande sur la capacité de production au Canada et, donc, de la pres-
sion à la hausse des coûts et des prix canadiens .

Outre ces effets indirects tenant à la demande, une flambée d'inflation
aux Etats-Unis tendra à élever, de manière directe, les coûts et les prix
canadiens dans les secteurs de l'économie où ils sont étroitement liés à
ceux des États-Unis . C'est dans le cas des produits négociés sur les marchés
internationaux que cet effet est le plus évident .

Ainsi, par exemple, le Canada produit un certain nombre de marchan-
dises importantes qui se négocient sur les marchés mondiaux à un prix
déterminé par les conditions internationales de l'offre et de la demande . Les
prix canadiens de ces biens sont en grande partie fixés par le prix mondial .
Les conditions de l'offre et de la demande intérieures n'influent guère, de
manière directe, sur les conditions mondiales et les prix mondiaux ; donc,
sauf si le taux de change fluctue, les prix canadiens de ces marchandises
augmenteront de pair avec leurs prix à l'étranger . Les producteurs de tels
biens n'ont qu'une influence très minime sur leurs prix .

Personne ne connaît exactement l'importance des marchandises de ce type
dans l'économie canadienne . En effet, elles se confondent avec des biens
dont les prix sont largement influencés par les conditions économiques inter-
nationales mais pour lesquels les producteurs canadiens disposent d'une
certaine latitude, peut-être par le truchement des coûts de transport . Ainsi,
on pourrait penser que l'acier, bien qu'il ne soit pas écoulé sur des marchés
organisés, se négocie à des prix déterminés sur le marché mondial . Pourtant ,
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les événements subsequen
'
ts a la devaluation du dollar canadien de 1962 ont

démontre que les producteurs d'acier du Canada disposent en fait d'une
marge de décision substantielle pour etablir leurs prix . Ces producteurs ont
profite de l'occasion pour accroître leur part du marche intérieur au lieu
d'augmenter leurs prix autant que les producteurs étrangers .

Toutefois, lorsque les producteurs ou les distributeurs canadiens opèrent
sur des marches où la demande de l'étranger, ou la concurrence des impor-
tations, tiennent une place importante, les variations des prix étrangers
exercent généralement une forte influence sur les prix canadiens . Si une
augmentation des prix étrangers ne s'accompagne pas d'une hausse parallèle
des prix canadiens, les acheteurs vont se tourner vers les fournisseurs cana-
diens, qui feront donc face a une demande accrue . La devaluation de la
monnaie se traduit par des changements de prix relatifs et des transferts
de demande de même nature . Cet accroissement de la demande exerce une
pression a la hause sur les prix canadiens des produits en cause, car le taux
d'utilisation de la capacite de production tend vers sa limite . Afin d'aug-
menter leur Production, les producteurs canadiens vont s'efforcer d'embau-
cher plus de main-d'œuvre, et il se peut qu'ils élèvent les salaires a cette
occasion . Si l'expansion de la demande dans ces industries n'est pas contre-
balancée par des diminutions dans d'autres secteurs de l'économie, la pres-
sion totale de la demande sur la capacite de production et sur les niveaux
des coÛts et des prix deviendra plus intense .

Les augmentations de prix étrangers exercent également une pression a
la hausse des prix canadiens par le truchement de l'accroissement des coûts
des matières premières importées . Celles-ci sont des intrants importants dans
la production canadienne et, quand leurs prix s'élèvent, les producteurs
canadiens tendent a absorber cette hausse de coÛts par une augmentation
des prix de leurs produits .

A l'instar de ceux que nous avons mentionnes précédemment, cet aspect
de l'influence étrangère sur les prix canadiens peut revetir une importance
considérable . Mais il ne s'agit pas du facteur principal . Ainsi, lorsque l'on
compare l'évolution des prix canadiens que l'on aurait dû observer, si cet
effet était dominant, avec lévolution observée en réalité, on voit qu'elles
ne sont pas tres similaireS21 . En fait, l'hypothèse selon laquelle les prix
des produits canadiens varient simplement en harmonie avec ceux des autres
pays fournit des résultats plus conformes a la réalité .

Enfin, il se peut que certains au moins des salaires et des prix au Canada
aient tendance à monter comme ceux de l'étranger, même si aucun effet
de demande ou de coÛts accrus n'affecte la situation des producteurs cana-
diens . De tels effets existent evidemment a un certain degre dans la plupart
des cas, mais, même alors, les variations des salaires et des prix sont
souvent plus parallèles que ces mécanismes apparents ne le laisseraient
prévoir .

11 Cf. KcIly, op. cit.
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Certains chercheurs se sont donc aperçu que, même si l'on tient compte
de l'influence, exercée par le biais de la demande et des coûts, des prix et
des salaires américains, ceux-ci semblent avoir un effet résiduel sur ceux
du Canada, et que les mécanismes de transmission de cet effet ne sont pas
immédiatement apparents22. Il est assez troublant de constater que, dans
certains cas, cette influence résiduelle semble se manifester indépendamment
des variations du taux de change. En d'autres termes, une variation donnée
de prix ou de salaires aux États-Unis influe de la même façon sur les prix
ou les salaires canadiens, que le taux de change ait fluctué ou non pendant
la période concernée .

Diverses raisons peuvent expliquer pourquoi l'on arrive à de tels résultats .
D'abord, elles peuvent provenir d'erreurs de technique . Dans le passé, les
fluctuations des pressions de la demande sur la capacité de production
et des niveaux de l'emploi au Canada ont été très parallèles aux variations
correspondantes aux États-Unis . Il semble que, à l'instar de ceux du Canada,
les prix et les salaires américains réagissent à de tels changements des
conditions économiques intérieures . Si, dans une étude, on n'arrive pas à
saisir pleinement les conditions de coûts et de demande au Canada, on peut
donc attribuer aux prix et aux salaires américains trop d'influence sur les
prix canadiens . Bien que ce phénomène puisse expliquer, au moins en
partie, de tels résultats, il est tout à fait possible, et même vraisemblable,
que ces résultats reflètent également l'existence d'autres liens que ceux
mentionnés ci-dessus.

Il est donc fort possible que les Canadiens considèrent les variations de
certains prix et salaires américains comme des indicateurs des modifications
de *prix et de salaires qui seraient appropriées au Canada. Comme nous
l'avons remarqué à plusieurs reprises, toute décision économique est prise
dans des conditions de forte incertitude quant à l'état éventuel de la demande
sur le marché, et quant à la réaction appropriée des salaires ou des prix .
Dans le passé, les conditions des marchés des produits et du travail du
Canada ont évolué assez parallèlement à celles des États-Unis, et les réac-
tions appropriées aux États-Unis se sont également avérées appropriées
dans le cas du Canada . Ainsi, du fait que les prévisions relatives aux condi-
tions de la demande au Canada tiennent compte des variations des salaires
et des prix américains, il se pourrait bien que ces variations exercent une
influence directe sur les salaires et les prix canadiens .

Dans plusieurs cas, ces relations prévisionnelles sont peut-être encore
plus directes . Ainsi, on peut estimer que les changements dans les conditions
de la demande aux États-Unis s'appliquent aussi au Canada et ne sont pas
simplement un indice de l'évolution de la situation canadienne . Les divers
media d'information exposent les Canadiens à un flux d'information con-
cernant les conditions économiques des États-Unis . Il n'est pas rare de voir
des hommes d'affaires et des économistes canadiens discuter d'événement s

" Cf. par exemple. Taylor, Turnovsky et Wilson, op . cit ., ou Bodkin, Band, Reuber et
Robinson, op . cit.
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courants à partir de rapports émanant des chaînes de télévision ou des

journaux américains et de les considérer comme applicables au Canada . S'il
en est également ainsi pour les prises de décisions au Canada, il se pourrait
bien alors que celles-ci se fondent sur les conditions de la demande dans les

marchés des produits et du travail aux États-Unis .
On prétend parfois que la tendance à s'aligner sur les augmentations de

taux de salaires aux États-Unis joue un rôle important dans la détermina-
tion des taux de salaires canadiens . Les discussions au sujet de la «parité-»
dans les négociations collectives sont souvent mentionnées pour justifier
l'existence d'un tel comportement . On cite fréquemment l'exemple des tra-
vailleurs de l'automobile pour appuyer ce fait . Cependant, l'industrie de
l'automobile est un cas particulier, surtout depuis l'entrée en vigueur du pacte
canado-américain, lequel tendrait à rendre parallèles les variations des
salaires de cette industrie dans les deux pays . Il semble fortement improbable
que de telles forces soient communes à toute l'économie . Il est difficile de
soutenir que le degré de mobilité de la main-d'oeuvre, de part et d'autre de
la frontière, ait créé un marché unique de main-d'oeuvre, ou que les conven-
tions collectives dont la parité salariale est un élément important jouent un
rôle majeur dans la détermination des changements de salaires au Canada .

Notre interprétation de l'influence des liens avec l'étranger sur le com-
portement des prix et des salaires au Canada au cours des années 1960 peut
se résumer comme suit : l'évolution presque parallèle, au cours de la décen-
nie, des taux d'expansion de la demande et des niveaux d'utilisation de la
capacité de production dans les deux pays fut un élément dominant . La
dévaluation de plus de dix pour cent du dollar canadien au début de cette
période créa une source additionnelle de pressions à la hausse sur les prix
et les salaires au Canada pour les quelques années pendant lesquelles ce
nouveau taux fixe fut maintenu . Ceci reflétait en partie les liens directs de
prix dans le secteur des biens négociés sur les marchés internationaux et
leurs effets de propagation subséquents dans d'autres secteurs . D'autre part,
la dévaluation stimula davantage la demande dans le secteur des exportations
et de l'investissement, et la fixation du taux de change rendit plus difficile
la poursuite d'une politique monétaire beaucoup moins expansionniste que
celle des États-Unis.

En conséquence, pendant un certain temps, les prix tendirent à s'élever
nettement plus vite au Canada qu'aux États-Unis . Vers 1965-1966, le
«boom» inflationniste de ce pays s'intensifiait fortement et, peu après, le
taux de chômage américain devint sensiblement inférieur au taux canadien,
soit le renversement de la situation du début de la décennie . De 1967 à 1971,
le taux d'accroissement du niveau des prix aux États-Unis dépassa nettement
celui du Canada . Une telle constatation s'explique bien par les différents
degrés de pression de la demande sur la capacité de production dans les
deux pays, mais elle s'avérerait beaucoup moins compréhensible si le facteur
dominant était les relations directes entre les niveaux globaux de prix dans
les deux pays .
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Dans lensemble, selon notre interprétation, les tendances générales des
prix et des coûts au Canada ne sont pas nécessairement dominées par celles
des États-Unis, bien que la politique de taux de change poursuivie par le
Canada soit d'importance majeure . A court terme, il semble y avoir une
certaine latitude pour un comportement différent des coûts et des prix au
Canada, même avec un taux de change fixe . A long terme, cependant, la
possibilité d'isoler le Canada, dans une large mesure, de l'inflation ameri-
caine semblerait necessiter des accommodations a l'ajustement a la hausse du
taux de change, en vue de surmonter le probleme des relations directes de
prix et de permettre l'utilisation de politiques de demande sensiblement
différentes.
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chapitre six

LE DILEMME ENTRE L'INFLATION ET LE CHÔMAG E

Introduction

Au terme de notre étude, nous pouvons maintenant résumer nos opinions
sur les causes, les mécanismes et les effets de l'inflation récente au Canada .
Selon nous, une accumulation de fortes pressions de la demande sur la capa-
cité de production et les ressources humaines du pays fut la cause initiale de
l'éruption d'inflation du milieu des années 1960 . Quand elle eût acquis un
rythme rapide, l'inflation s'avéra particulièrement tenace, non seulement lors
de la disparition de l'excès de demande, mais aussi face à une certaine
restriction de la demande qui entraîna temporairement un excédent de capa-
cité de production et un chômage substantiels. Notre principal objectif dans
le présent rapport a été de mettre en lumière les raisons pour lesquelles
l'inflation a tant persisté au cours de cette récente période de demande
languide .

Nous nous sommes aperçus que malgré la possibilité de tirer des enseigne-
ments de l'étude de la performance de l'ensemble de l'économie, seul l'exa-

men des processus de décision sur les marchés individuels permet d'en
arriver à quelques conclusions .

Nous avons souligné que les décisions d'établissement des salaires, sur le
marché du travail, jouent un rôle capital dans la détermination des tendances
des coûts et des prix depuis le milieu des années 1960 . Cette importance
tient à deux raisons : d'abord, les coûts en main-d'œuvre représentent la plus
forte proportion de la somme des coûts, des profits et des autres paiements
qui correspond au prix de vente d'une unité produite . Ensuite, l'énigme d e
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la persistance de l'inflation, bien après que les pressions de la demande
eurent diminué, se pose durant des périodes où la part des marges de profit
tend à diminuer sensiblement malgré la hausse de la part des revenus pro-
venant du travail . Comme nous l'avons montré, on ne doit pas en déduire
que les ouvriers sont plus «égoïstes» que les propriétaires des biens de pro-
duction. Cela signifie simplement que, lorsque l'inflation est profondément
enracinée, les caractéristiques des marchés du travail sont telles qu'elles
n'entraînent qu'une réaction limitée et différée des salaires à un ralentissement
du rythme d'expansion de la demande .

En particulier, hormis les cas, notés précédemment, où le pouvoir des
syndicats s'est accru substantiellement ou a été mieux utilisé, nous ne pensons

pas que l'activité des syndicats ait été une des causes principales de l'inflation
récente au Canada, et ce, nonobstant l'opinion contraire très répandue. Nous
avons soutenu que, pour une période incluant des récessions et des expan-

sions, les membres des syndicats dont le pouvoir s'accroît devraient obtenir
des revenus supérieurs à ceux qu'ils recevraient autrement, mais, toutes choses
étant égales, ceci réduira l'emploi dans les secteurs où la main-d'oeuvre
devient de plus en plus syndiquée . En conséquence, dans les secteurs où les
travailleurs ne sont pas syndiqués, l'offre de la main-d'oeuvre croîtra et les
niveaux de salaires relatifs connaîtront un déclin correspondant .

Selon notre analyse, puisque les conventions collectives couvrent normale-
ment des périodes assez prolongées, une inflation non anticipée de la
demande pourrait entraîner un décalage de l'évolution des taux de salaires
syndicaux par rapport à celle de l'ensemble des salaires . Si l'on mettait alors
fin très rapidement à une telle inflation de la demande, la continuation des

fortes hausses des salaires syndicaux pourrait sembler génératrice d'une
source d'inflation indépendante de la demande . Pourtant, nombre de ces
augmentations seraient prévues dans des conventions existantes ou représen-

teraient des clauses de rattrapage incluses dans les nouvelles conventions .
L'idée que les syndicats ne sont pas une source indépendante majeure

d'inflation concorde avec l'opinion selon laquelle ils s'efforcent normalement
d'augmenter en tout temps le bien-être de leurs membres . Toutefois, la pour-
suite fructueuse de cet objectif n'aboutit qu'à des salaires relativement plus
élevés des travailleurs syndiqués, par rapport à ceux de la main-d'œuvre non
syndiquée, et non à une hausse continue de l'ensemble des niveaux de
salaires .

On devrait remarquer qu'une récession accompagnée d'inflation, comme
celle du début des années 1970, n'est rien de vraiment nouveau, mais
plutôt une forme quelque peu différente d'un phénomène bien connu .
Certains disent que les «lois économiques» ne fonctionnent plus comme avant .
Cette conclusion se fonde sur la persistance de hausses de salaires «infla-
tionnistes» alors que le chômage est anormalement fort, phénomène que l'on
attribue aux activités syndicales . Cependant, il convient de se rappeler qu'au
début des années 1930, alors que la syndicalisation était assez faible en
Amérique du Nord, il s'écoula une période de temps assez longue avant qu e
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les niveaux de prix et de salaires réagissent a la hausse massive du chomage .
On peut certes prétendre quune baisse absolue des niveaux des salaires
nominaux rencontre probablement une resistànce particulièrement forte,
mais, d'une certaine façon, un salaire nominal qui ne diminue pas comme
prevu s'explique aussi mal qu'un salaire nominal qui croît plus rapidement
qu'anticipe.

L'explication fondamentale de la conjugaison recente de récession et
d'inflation tient a la nature du marche du travail . Nous avons souligne que,
sur les marches de main-d'œuvre, ni les acheteurs, ni les vendeurs ne peuvent
ordinairement effectuer leurs transactions selon des prix cotes pour les pro-
duits de serie, comme ce serait le cas sur des marches aux enchères tels que
la bourse des valeurs ou des matières premières . L'hétérogénéité des emplois
et des travailleurs contribue a expliquer pourquoi de nombreux accords de
«vente> et d'«achat» de main-dœuvre nécessitent de longues et coUteuses
recherches pour les deux parties . Du fait de l'absence de cotes des prix
réguliers, le patronat et la main-d'œuvre disposent d'une certaine marge de
décision pour effectuer ou accepter une offre . Si le taux de croissance moyen
des salaires reste a peu près le même pour quelque temps, un relâchement
de la pression exercee par la demande devra affecter ces décisions indepen-
dantes avant que ne se manifestent des modifications de la tendance a la
hausse des prix de la main-d'œuvre . C'est seulement quand l'excèdent de
l'offre sur les marches du travail sera devenu évident que les hausses
moyennes de salaires tendront vraiment a diminuer .

Une deuxième caractéristique des marches du travail, déjà mentionnée,
indique qu'il est invraisemblable qu'un ralentissement suffisant de la crois-
sance des salaires se produise en courte periode pour équilibrer la demande
et l'offre, même si l'on admet généralement que les conditions du marche
du travail se sont considérablement améliorées . Étant donne l'aspiration des
salaries a la securite, le patronat et la main-d'œuvre s'aperçoivent qu'il est
de leur interet d'établir leurs relations sur la base suivante : on garantit une
certaine securite d'emploi et des niveaux de remuneration en retour de
salaires quelque peu inférieurs . Ainsi, les employeurs trouveront moins
avantage à réduire les augmentations salariales aussi longtemps qu'ils estiment
qu'un fléchissement de la demande n'est qu'une interruption temporaire d'une
longue histoire d'inflation .

En dépit des différences institutionnelles évidentes qui separent les marchés
de main-d'œuvre syndiquée et non syndiquée, nous avons suggère que des
forces similaires se manifestent sur les deux types de marches . Par exemple,
on peut s'attendre a ce que l'arret d'une expansion inflationniste de la
demande exerce des effets différes sur le taux de croissance des salaires,
tant pour la main-d'œuvre non syndiquée que pour les ouvriers syndiques .
Sur ce marche, on continuera d'appliquer des hausses de salaires entérinées
précédemment malgre le ralentissement de la demande . Quand vient le
temps de renégocier les conventions, les parties en présence ne disposent,
pendant un certain temps, que de données limitCes pour etayer leurs pre-
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visions de l'évolution des conditions de la demande. Si la demande pour la
main-d'oeuvre reste faible, on observera finalement un ajustement à la baisse
des taux anticipés d'augmentation des salaires et, donc, des taux réels d'ac-
croissement des salaires négociés, en fonction de la diminution de la crois-
sance de la demande . Mais il s'agit là d'un ajustement à long terme et, si les
attentes inflationnistes sont profondément enracinées, il se peut que, pour

quelque temps, les travailleurs syndiqués et non syndiqués continuent d'an-
ticiper des augmentations salariales plus rapides que ne l'impliquerait les
conditions actuelles de la demande . Dans une large mesure, la tendance des
prix reflètera cette pression à la hausse des coûts de la main-d'oeuvre, et les
résultats conjugués de ces tendances des salaires et des prix tendront à
amoindrir la croissance de la production et de l'emploi aussi longtemps
que ces tendances se maintiennent .

Le dilemme entre l'inflation et le chômage

On a longtemps cru que, au moins à court terme, des niveaux relativement
bas de chômage allaient de pair avec une inflation relativement rapide . En
corollaire, on associait des conditions de production et d'emploi faibles à des
périodes de ralentissement de l'inflation, ou, anciennement, à des temps de
diminution de prix. Cette opinion, d'abord fondée sur l'expérience, fut confir-
mée au cours des dernières années par l'étude systématique des données perti-
nentes . Les travaux du professeur A . W. Phillips sur la relation observée
entre les salaires et le chômage au Royaume-Uni ouvrirent la voie à ce genre
de recherches . Ces dernières années, plusieurs se sont efforcés d'analyser les
causes de l'existence possible d'une telle relation dans des systèmes économi-
ques où les fluctuations de la production et de l'emploi sont courantes .

Notre propre analyse du marché du travail, qui s'inspire des travaux
récents de divers économistes et les développe, confirme l'existence d'une
telle relation à court terme. Mais, en même temps, la théorie et les données
montrent de plus en plus que ladite relation est beaucoup plus complexe
qu'on ne le pensait auparavant . Nous avons insisté dans notre analyse précé-
dente sur la présence de décalages qui retardent la réaction des salaires et
des prix aux variations de la pression de la demande . Ce phénomène suffit à
créer une incompatibilité : si les prix et les salaires ne réagissent pas immé-
diatement à une variation de la demande, la production et l'emploi le feront .
Ce même phénomène implique également que l'incompatibilité ne sera que
transitoire si, éventuellement, les salaires et les prix réagissent complètement .
Nous nous proposons maintenant d'examiner si on peut s'attendre à ce que
les salaires et les prix réagissent pleinement au changement de la demande
sans affecter de façon durable les niveaux de production et d'emploi .

Une des causes de la réaction de l'emploi à l'accélération de l'accroisse-
ment de la demande est l'existence d'un certain relâchement sur le marché du
travail . Il ressort de ce que nous avons dit précédemment que cet aspect,
évident pendant les récessions marquées, existe également aux niveaux

120 L'INFLATION, LE CHÔMAGE ET LA POLITIQUE DES REVENUS



«normaux» de chômage . En fait, si l'on devait définir le «plein emploi», au

Canada, comme le niveau de chômage le plus bas pour lequel les hausses de
prix et de salaires ne tendent pas à s'accélérer, il est évident que, dans ces
conditions de demande, une proportion importante de la main-d'oeuvre de
nombreux marchés du travail serait considérée sans travail et cherchant
activement de l'emploi . Pourquoi en est-il ainsi?

Une explication économique du chômage «normal »

La plupart du temps, une analyse du chômage commence par une classi-

fication des diverses formes de ce phénomène, telles que le chômage friction-
nel, saisonnier et structurel . Il nous a paru plus utile de classifier les circons-
tances qui créent un chômage mesurable au niveau du «plein emploi», selon
des catégories plus conformes aux concepts économiques traditionnels de
l'offre et de la demande . Un emploi s'apparente à un mariage en ce que dans
les deux cas, la proposition et l'acceptation requièrent la rencontre de deux
personnes consentantes . Ainsi, le chômage peut naître de problèmes tenant
à l'offre ou à la demande, ou bien de difficultés et de retards dans l'harmoni-
sation des offres et des demandes d'emplois .

Le chômage tenant à la demande se manifestera si les travailleurs sont
prêts à accepter des emplois à un taux de salaire donné sans que les

employeurs soient prêts à embaucher tous les travailleurs qualifiés disponi-
bles . Ceci pourrait s'appeler le chômage par la restriction de l'emploi .
Inversement, si l'employeur désire recruter des travailleurs à un taux de
salaire donné, et si ceux-ci refusent les emplois proposés, on peut dire que le
chômage naît de problèmes d'offre . L'employé se trouve donc dans la même
situation qu'un individu qui met un produit en vente, mais spécifie un prix
minimum. Ceci s'appelle -le «prix minimum exigé» ; en effet, le vendeur
préfère conserver son produit plutôt que de le céder pour un montant infc;-
rieur à ce prix . Lorsqu'un travailleur n'est prêt à accepter un emploi qu'au-
dessus d'une certaine rémunération, on peut dire que le chômage qui en
résulte est un chômage «dû aux prix minima exigés» ou «dû aux exigences
salariales» . Enfin, si les travailleurs et les employeurs sont respectivement
prêts à accepter et à offrir des emplois à un niveau donné de salaire, mais
n'ont pas été mis en présence et négocié avec succès une entente, il existera
un chômage temporaire . Ce concept est proche de celui du chômage «fric-
tionnel», mais il est plus significatif du point de vue économique de l'appeler
le chômage «dû aux délais de recherche» .

Prenons l'ordre inverse . On pourrait considérer que le chômage dû aux
délais de recherche représente la fraction «nécessaire» du chômage mesuré
dans des conditions économiques favorables . Il n'est pas une perte de res-
sources humaines, mais plutôt une nécessité requise par la recherche de
l'emploi le plus avantageux. Sur le marché du travail comme sur la plupart
des autres marchés, il existe toujours, au prix d'équilibre, une certaine pro-
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portion de demande insatisfaite et d'offre inutilisée . Ainsi, sur les marches
des produits, les vendeurs maintiennent des stocks de marchandises invendues
et les acheteurs comparent souvent les différents prix afin d'obtenir le meilleur
achat possible . De même, en tout temps, sur le marche de l'habitation,
certains logements sont inoccupes et des locataires eventuels cherchent un
appartement convenable, a un prix acceptable . Dans les marches de main-
d'œuvre, lorsque la demande et l'offre globales sont a peu près en équilibre,
un certain chomage remplit une fonction analogue . Celui qui cherche un
emploi trouvera qu'il est avantageux de prendre quelque temps pour en
découvrir un raisonnablement convenable plutOt que d'accepter le premier
poste disponible . Même si plusieurs personnes qui cherchent un emploi en
occupent présentement un, plusieurs autres (notamment les nouveaux parti-
cipants a la main-d'œuvre) n'en n'ont pas, et sont donc considéres comme
chomeurs.

Nous pouvons penser quun deuxième type de chomage dans des conditions
de demande de «plein emploi» provient du cote de l'offre, même si la deter-
mination des salaires et le chomage impliquent nécessairement de l'offre et
de la demande . Il peut y avoir des emplois ou des emplois potentiels dispo-
nibles qui pourraient convenir a des chômeurs qualifies de la région, mais
que ces derniers préfèrent ne pas accepter aux taux de salaires offerts. Cecis ;gnifie que le prix de l'offre pour ces emplois dépasse le salaire propose .Il y a plusieurs explications a cette situation . Un certain nombre d'individus,
dont plusieurs jeunes gens, certaines menageres et d'autres qui approchent
Fage de la retraite, n'ont qu'un attachement marginal a la main-dœuvre
et ne choisissent de travailler que si les conditions du marche du travail sont
particulièrement favorables. Étant donne le niveau actuel des prestations
d'assurance-chomage, certains peuvent penser qu'il n'est pas avantageux
d'avoir des revenus plus eleves provenant de l'occupation d'un emploi . Il
peut en etre ainsi de certains bénéficiaires de prestations de bien-être social
qui sont, en plus, peu motives et n'ont pas les habitudes de travail de ceux
qui sont régulièrement employés . Pour d'autres personnes en chomage, la
décision d'accepter un emploi dépend de leurs épargnes accumulées ou de
leur acces à des sources d'aide, familiales ou autres .

Dans toutes ces situations, on pourrait prétendre que le chOmage dû aux
exigences salariales qui en découle n'est pas cinvolontairei, puisque les
individus en cause choisissent de ne pas travailler au salaire nominal . Il ne
s'agit pas alors d'une impossibilité de trouver du travail à cause d'un certain
genre de restriction de l'emploi . Cependant, on pourrait s'attendre à ce que
plusieurs de ces personnes soient incluses dans les statistiques du chomage .
En réponse a une question leur demandant si elles cherchent du travail,
certaines personnes peuvent répondre affirmativement puisqu'elles cherchent
un emploi et laccepteraient si le salaire était suffisamment éleve . Le chomage
saisonnier, par exemple, implique des individus qui prévoient subir plus ou
moins régulièrement des periodes de chomage . Puisqu'ils anticipent auss i
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l'obtention d'emplois saisonniers, ils n'acceptent pas de postes temporaires
peu rémunérateurs et sont peu enclins à déménager vers un autre marché
de main-d'oeuvre .

Cette explication en fonction du prix de l'offre de main-d'oeuvre peut aussi
s'appliquer au chômage qui est causé par une mobilité inadéquate de la

main-d'oeuvre . S'il y a des emplois disponibles dans une région du pays et

des personnes ayant les aptitudes pour les occuper dans une autre région,
choisir de demeurer entièrement ou partiellement en chômage s'explique,

d'un point de vue économique, 'par le fait que les salaires nécessaires pour
attirer la main-d'oeuvre au nouvel endroit, et pour défrayer les autres coûts
et désavantages, dépassent les salaires proposés .

Ce que nous avons décrit comme étant la «restriction de l'emploi»
constitue un troisième type de chômage qui peut exister même dans des
conditions de «plein emploi» de la demande ; il s'agit d'une situation ou les
ouvriers en chômage offrent de travailler aux taux de salaires courants, mais
où la demande pour leurs services est limitée . Lorsqu'il se produit un excé-
dent d'offre de main-d'oeuvre, les entreprises sont en mesure de réduire le
taux d'accroissement des salaires qu'ils paient, mais elles peuvent décider
de maintenir leurs augmentations à un niveau supérieur au minimum requis
pour garder leurs employés. Nous avons soutenu qu'un tel comportement
est profitable pour l'employeur s'il abaisse le salaire moyen qu'il doit payer
en longue période pour une qualité donnée de main-d'oeuvre . Puisque la
restriction de l'emploi implique une offre excédentaire de main-d'oeuvre
qui désire être employée au taux actuel d'augmentation des niveaux de
salaires, on pourrait supposer que le chômage involontaire créé de cette
manière pourrait être éliminé par une expansion de la demande sans une
augmentation du taux d'accroissement des salaires . Malheureusement, ceci
n'est pas le cas .

Le degré de dispersion des conditions du marché de la main-d'oeuvre
auquel certains employeurs font face, en tout temps, en est une raison . Nous
avons déjà examiné les disparités régionales chroniques du chômage, mais
même dans les régions du pays où il existe un équilibre raisonnable entre la
demande et l'offre de main-d'oeuvre, les conditions dans certains secteurs du
marché du travail varient beaucoup. Ceci provient en partie des changements
continuels de la demande pour la production d'entreprises particulières ou
d'industries, changements qui résultent de variations des goûts, de nouvelles
marchandises, de modifications des techniques de production et de la venue
de nouveaux concurrents . D'autre part, les changements du côté de l'offre de
main-d'oeuvre en sont aussi responsables, car le nombre de personnes cher-
chant du travail dans certaines occupations fluctue constamment .

Ces fluctuations de la demande et de l'offre sur di fférents ma rchés du
travail ne peuvent être complètement compensées par des mouvements géo-
graphiques ou occupationnels de main-d'œuvre, hormis en longue période .
Conséquemment, même si le taux moyen d'augmentation des salaires est
stable, certains marchés du travail sont en équilib re , d'autres sont caractérisés
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par un excédent de demande et d'autres par une offre excédentaire . Une
implication de notre analyse précédente, suggérant la possibilité d'une asyme-
trie de la réaction des salaires sur des marches de travail tendus ou languis-
sants, est qu'il y aura plus de main-d'œuvre disponible sur des marches ayant
une offre excédentaire que sur ceux où prevaut une demande excédentaire .

Les ententes a long terme entre patrons et employes n'empêcheront pas les
entreprises d'offrir des hausses salariales plus- fortes lorsque le marche de la
main-d'œuvre se resserre, mais elles peuvent les inciter a ne pas offrir des
augmentations de salaires beaucoup plus faibles même si elles savent qu'elles
pourraient agir ainsi sans perdre trop d'employés . Un ralentissement de la
pression de la demande sur un marche particulier du travail entraîne donc
une diminution de l'augmentation des salaires proportionnellement inférieure
a ce qu'une hausse réciproque de la tension de la demande sur un autre
marche de main-d'œuvre produirait comme augmentation salariale .

Pour contrebalancer cette asymétrie de la réaction des salaires et main-
tenir une stabilite du taux moyen global d'augmentation des salaires, il doit
y avoir plus de travailleurs involontairement en chomage a cause de la
restriction de l'emploi sur des marches du travail anormalement languissants,
comparativement au nombre d'employes temporairement attires dans la main-
d'œuvre lorsque les marches sont anormalement tendus par une réduction du
chomage dû aux exigences salariales ou aux délais de recherche . Plus il y a
de dispersion dans les conditions du marché du travail, plus il y a de
chomage involontaire occasionne par une telle restriction de l'emploi .

Des fluctuations continuelles de la demande sur les marches particuliers
entraîneront d'autres sources de restriction de l'emploi sur les marches où
il y a un excédent d'offre de main-dœuvre . Sur ces marches, les syndicati
ont établi une série de normes en ce qui concerne les augmentations de
salaires, normes qui déterminent un taux minimum pour des entreprises
particulières . Ainsi, même si des employeurs individuels estimaient avan-
tageux d'engager des ouvriers supplémentaires a un taux de salaire plus bas,
ils ne peuvent agir ainsi . Les mêmes résultats peuvent découler de l'existence
des salaires minima fixes par la loi . Si, sur un marche de main-dœuvre, les
salaires minima que les employeurs peuvent proposer en vertu de la loi
dépassent la productivité de certains des ouvriers disponibles, il en resulte
une restriction de l'emploi a l'intérieur de ce marche et, par conséquent, du
chomage involontaire .

On ne devrait pas conclure qu'un individu ne peut être en chomage que
pour une des raisons mentionnées plus haut . Ainsi, il peut a la fois etre
exclu du marche du travail par une ou plus d'une des différentes formes de
restriction de l'emploi décrites plus haut, et ne pas etre prêt a accepter un
emploi moins rémunerateur que ce qu'il est habitue de recevoir ou non
disposé a absorber les coûts économiques et non économiques d'un deména-
gement a un autre endroit . Les termes «délai de recherche», «restriction
de l'emploi>, et «chômage dû aux exigences salariales» ne sont que de s
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étiquettes aidant à clarifier et à classer les divers mécanismes qui occasion-

nent une hausse du niveau du chômage dans les conditions globales de
demande qui, d'après nous, définissent le «plein emploi» .

La réaction du chômage aux variations de la demande

Après avoir vu les diverses influences en jeu qui produisent un certain
niveau de chômage dans des conditions globales de demande conformes à
des taux constants d'augmentation des salaires et des prix, nous examinons
maintenant ce qui se produit lorsque le taux d'expansion de la demande
s'accélère, à partir des conditions ainsi définies . On prétend qu'une telle
accélération de la croissance de la demande occasionne un dilemme entre
moins de chômage et des taux d'accroissement plus élevés des prix et des
salaires, mais que cette incompatibilité devrait, en principe, n'être que tran-
sitoire . Éventuellement, les taux auxquels les salaires et les prix augmentent
devraient se stabiliser à un niveau plus élevé qui n'occasionne pas de dimi-
nution durable du niveau initial de chômage . Si, d'autre part, cette position
initiale était en deçà du «plein emploi», une expansion de la demande

pourrait alors entraîner un accroissement de l'emploi qui ne serait pas
affecté par les conséquences de cette expansion sur les tendances de salaires
et de prix' .

On peut constater ceci en considérant les effets sur une économie de
«plein emploi> d'une accélération du rythme d'expansion de la demande
d'un taux annuel d'environ 5 pour cent à un taux de 8 pour cent, tous deux
étant conformes à une croissance régulière des salaires nominaux. Sur les
marchés de main-d'oeuvre, en équilibre ou ayant une demande excédentaire,
les taux actuels d'augmentation des salaires auront tendance à croître . Ceci,
entraînera une certaine diminution du chômage dû aux exigences salariales
et aux délais de recherche, puisque les employés éventuels ne percevront
pas immédiatement que les augmentations plus rapides de leurs salaires
monétaires reflètent seulement l'inflation plus rapide des coûts et des prix
et n'entraînent pas des hausses correspondantes de leurs salaires réels.

'L'analyse suivante met en évidence les réactions des salaires et de l'emploi, sur le
marché du travail, à une augmentation du taux de croissance de la demande pour les
biens et services . Ce processus d'ajustement sur le marché de la main-d'oeuvre n'est,
évidemment, qu'un aspect de la réaction globale de l'économie à une perturbation de ce
genre . La nature du processus correspondant parallèle d'ajustement sur le marché des produits
est décrite et analysée dans les chapitres un et trois . En résumé, la première réaction est
une accélération de la croissance de la productivité et de la production, ce qui ralentit
l'accroissement des coûts unitaires de main-d'œuvre et augmente les marges de profits .
Évidemment, la croissance de la demande pour les biens et services entraîne une augmentation
de la demande pour la main-d'oeuvre . À la longue, l'augmentation de la croissance de la
production et de l'emploi pousse la capacité de production à des taux inhabituellement
élevés et entraîne une diminution du chômage à des niveaux anormalement bas . Il en
résulte que les taux de croissance de la production et de la productivité doivent nécessaire-
ment être ralentis . Pendant ce temps, l'augmentation des prix s'accélère, en réaction à un
resserrement des marchés des produits et à une hausse des coûts unitaires de main-d'œuvre.
II va de soi que ce dernier phénomène résulte de la combinaison d'une augmentation plus
forte des taux de salaires et des gains de productivité plus faibles . Il en découle normale-
ment, à cette phase de l'expansion économique, une diminution progressive des marges de
profits, en dépit des hausses prononcées des prix .
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Puisque dans des marchés tendus de main-d'oeuvre, tous les employeurs
tendent à augmenter en même temps leurs offres salariales, ils ne réussiront
pas à attirer autant de nouveaux employés que prévu. Ils augmenteront donc
de nouveau leurs offres salariales et ceci peut réduire davantage le chômage
dû aux exigences salariales et aux délais de recherche . À la longue, cepen-
dant, les personnes en quête d'un emploi prennent conscience que la demande

en termes monétaires sur le marché de la main-d'oeuvre augmente à un taux
croissant . Elles haussent alors le salaire requis pour les inciter à travailler ;
ceci augmente donc le chômage dû aux exigences salariales . Si le taux plus
rapide d'expansion de la demande est maintenu, le salaire moyen requis
pour inciter les ouvriers à travailler devrait éventuellement augmenter du
3 pour cent annuel additionnel que les employeurs seraient en mesure de
payer dans ces conditions de demande . Le chômage dû aux délais de re-
cherche reviendrait alors au niveau qui prévalait avant que la croissance de
la demande ne s'accélère .

D'autre part, on peut s'attendre à des résultats différents sur les marchés
de main-d'oeuvre marqués par un chômage involontaire dû à la restriction
de l'emploi . L'expansion accélérée de la demande crée des emplois pour
beaucoup d'ouvriers qui auraient travaillé si des postes avaient été dis-
ponibles lorsque les salaires nominaux augmentaient à l'ancien taux . Les
augmentations de salaires sur ces marchés s'accroissent lorsqu'ils passent
d'une offre excédentaire et de la restriction de l'emploi à un excédent de
demande. Néanmoins, certains marchés peuvent connaître un excédent d'offre
même si la demande globale croît plus rapidement ; d'autres peuvent y arriver
à cause de mouvements inverses de la demande pour leur production,
mouvements qui vont à l'encontre des forces générales de l'expansion . La
rapidité du processus d'ajustement des salaires et des prix sur ces marchés
languides dépend de la réaction des employeurs, des syndicats et des gou-
vernements . En autant que les employeurs qui subissent ce ralentissement
de la demande offrent à leurs employés actuels des augmentations de salaires
semblables à celles qui prévalent, même si leurs besoins en personnel ne les
justifient pas, les hausses salariales qu'ils proposent auront tendance à
s'aligner sur celles qui prévalent sur les marchés de demande excédentaire .
Si les syndicats opérant à l'intérieur de ces marchés de main-d'oeuvre languide
réussissent plus ou moins à obtenir des augmentations semblables aux autres
hausses salariales moyennes, et si les gouvernements prennent aussi les me-
sures nécessaires pour augmenter les salaires minima fixés par la loi, en fonc-
tion des taux moyens plus rapides d'augmentation des salaires et des prix,
l'étendue de la restriction de l'emploi reviendra, à la longue, à son niveau
initial .

Certains de ceux que le chômage affecte, continuellement ou par intermit-
tence parce que leur prix minimum exigé dépasse les niveaux de salaires cou-
ramment offerts accepteront un emploi lorsque, du fait de l'accélération du
rythme d'expansion de la demande, certains employeurs seront prêts à offrir
des salaires égaux ou supérieurs à ce prix minimum exigé . Mais en autan t
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que des hausses supérieures de prix réduisent laccroissement des salaires
réels, et en autant que des augmentations des prestations d'assurance-chO-
mage, des allocations de bien-être social ou de l'assistance financiere de
source privée s'élèvent aussi, parallèlement aux hausses de salaires et de prix,
les prix minima exiges tendront a croître autant . Ainsi, le montant de cho-mage dû aux exigences salariales tendra a retrouver son niveau initial .

Une présentation du dilemme
Le graphique 12 permet d'illustrer cette analyse . Le taux procentuel du

chomage de la main-d'œuvre figure en abscisse, et les hausses prokentuelles
de salaires en ordonnée . La zone d'incompatibilité A - A' indique la réaction
a court terme a une variation du taux de croissance de la demande a partir
de C, a l'intérieur de la zone de «plein emploi», avec un taux de croissance
stable des salaires nominaux et un intervalle stable de chomage autour du
point M. B - B' indique un nouveau rapport d'incompatibilité qui s'établit
lorsque l'économie sest pleinement adaptée a une accélération du rythme
d'expansion de la demande et a la hausse consecutive du taux d'inflation .Pourcentage
de hausses
salariales

M Pourcentage du chômage
Selon notre analyse, l'existence de toute zone d'incompatibilité est foncié-

rement ephémère, sauf autour du taux de «plein emploi», zone que nous
avons précédemment appelé «l'intervalle critique» de chomage . Le point D
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représente donc la réaction initiale des hausses de salaires et du chômage à
une accélération de la croissance de la demande, la situation d'origine étant
représentée par un point voisin de C . Ainsi, si la croissance plus rapide de la
demande réduit le chômage jusqu'au niveau correspondant au point D, le

taux moyen de croissance des salaires commencera à s'élever, et ne cessera
que lorsque le chômage atteindra son niveau critique . Le point E indique la
situation de l'économie après l'ajustement aux taux plus rapides de crois-
sance de la demande et de l'inflation . Le niveau du chômage est alors à peu
près le même qu'en C, mais les niveaux de prix et des salaires augmentent
plus rapidement .

Il y aura sûrement des désaccords quant à savoir dans quelle mesure, en
réalité, le taux de chômage au point E se rapprochera de celui du point C
et quant au temps qui s'écoulera avant que l'on arrive au point E . L'expé-
rience vécue récemment en Amérique du Nord a, prévisiblement, rendu les

gens assez conscients des possibilités d'inflation pour qu'il soit probable que
l'on arrive assez rapidement au point E . Vu l'insuffisance de données à ce
sujet, il y a encore des divergences d'opinion, et le dogmatisme n'est pas de
mise . Toutefois, à moins que l'on puisse démontrer que sous les conditions
actuelles, le point E peut demeurer bien à gauche du point C assez longtemps,
nos conclusions demeureraient essentiellement les mêmes .

Si on s'efforçait alors de restaurer les taux de croissance des salaires et des
prix correspondant au point C par un ralentissement du rythme d'expansion
de la demande, la réaction à court terme conduirait l'économie au point F,
avec un chômage sensiblement plus élevé, mais une baisse seulement limitée
des taux de croissance des prix et des salaires . Si le rythme ralenti d'expan-
sion de la demande était maintenu assez longtemps, on pourrait s'attendre à
d'autres ajustements qui ramèneraient l'économie autour du point C, avec
une zone d'incompatibilité quelque peu semblable à celle de la situation
initiale . L'amplitude et la durée du chômage qui pourraient résulter d'une telle
tentative de modification par les seules politiques de demande nous ont con-
duit à penser que les contrôles temporaires de prix et de salaires, dans cer-
taines circonstances, peuvent compléter utilement la gestion de la demande .

Le lecteur averti verra immédiatement que notre analyse de l'incompa-
tibilité s'apparente en grande partie à ce que l'on appelle fréquemment la
théorie Friedman-Phelps . Par ailleurs, il sera également évident qu'en nous
efforçant de lier la réaction observée de l'économie au comportement des
agents économiques individuels, nous nous sommes inspirés d'autres analyses
des mécanismes en cause, entre autres celle de Abba Lerner et celle qu'a pro-
posée James Tobin, en 1971, dans son allocution présidentielle à l'American
Economic Association . Nous sommes tout à fait conscients de ce que, dans
le domaine qui nous intéresse, l'expérience apporte sans cesse de nouvelles
données, et que les travaux des économistes de plusieurs pays modifient
continuellement l'interprétation de ces données et de celles qui les ont pré-
cédées.
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À notre avis, il n'est guère probable que l'on puisse réaliser des gains de
production ou d'emploi significatifs en essayant de faire fonctionner 1'écono-
mie, en deçà de son intervalle critique de chômage, à l'aide des techniques
d'expansion de la demande . En fait, comme nous le prétendons ci-après,
tenter alors de juguler l'inflation en limitant la croissance de la demande

causera probablement des pertes de production et d'emploi supérieures aux
gains initiaux. Si, d'autre part, on ne fait rien pour combattre une inflation
croissante, on ne voit pas ce qui empêcherait le processus de devenir cumu-
latif, et, en fin de compte, explosif. Pourtant, la notion de dilemme entre les
coûts de l'inflation et les coûts du chômage reste au centre de tant de débats
qu'il n'est pas inutile d'examiner brièvement les gains et les pertes possibles .

Les gains de production que pourrait amener l'inflation

L'un des principaux arguments en faveur d'une politique d'expansion
rapide de la demande destinée à atteindre des objectifs de chômage incom-
patibles avec la stabilité des prix consiste à dire qu'une attitude moins expan-
sionniste vis-à-vis de la demande contraindrait l'économie à fonctionner bien
en deçà de son niveau «potentiel» de production réelle et de croissance à
long terme. Toutefois, l'importance de telles pertes possibles de production
et de croissance semble bien inférieure à ce que l'on prétend fréquemment .

Toute évaluation de la production «potentielle» de l'économie ne peut
qu'être arbitraire . Dans le passé, les statistiques de production ont indiqué des
fluctuations substantielles qui n'étaient que partiellement liées aux quantités
d'intrants utilisées2. La nécessi té d'utiliser des hypothèses arbitraires quant
aux niveaux d'utilisation des ressources auxquels l'économie peut fonctionner
de manière soutenue rend les calculs équivoques . La gravité de ces problèmes
dépend de l'utilisation que l'on fait de telles données «potentielles» .

Il est assurément utile de pouvoir comparer le taux de croissance de la
production observé dans la réalité avec un taux estimé de sa croissance maxi-
male à long terme, ou «potentielle», taux que l'économie peut apparemment
soutenir à un niveau constant d'utilisation de ses ressources productives crois-
santes

. On peut ainsi voir si, pour l'économie, le taux d'utilisation des res-
sources, humaines et autres, qui correspond au taux de production courant
est supérieur ou inférieur au taux possible à long terme

. Pour établir le taux
tendanciel de croissance de la capacité de production, la méthode de calcul
du potentiel et le taux de chômage qui représente un niveau soutenable
d'utilisation de la main-d'œuvre importent peu puisque la tendance calculée
ne réagit pas à ces points de repère .

Dans bien des cas, cependant, on a autant besoin d'évaluations fiables
du niveau de production potentielle, que d'estimations de son taux tendanciel
de croissance

. Une telle mesure est nécessaire surtout lorsqu'on étudie l'écart
entre production potentielle et production réelle, mais aussi lorsqu'on utilis

e

' Si les statistiques de production ne sont pas tout à fait fiables, celles qui concernent
les intrants le sont encore moins .
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les estimations de production potentielle pour calculer des budgets de eplein
emploi», a des fins d'évaluation de la politique fiscale .Il peut sembler facile de déterminer l'effet d'une modification des hypo-thèses sur le taux de production potentielle. Par exemple, si l'on calcule laproduction potentielle à partir d'un taux de chomage de 4 pour cent au lieude 5 pour cent, il semble assez évident qu'en général, les individus qui s'ajou-
teraient au nombre d'employes seraient moins instruits, moins qualifies et
moins productifs que l'ensemble de la main-d'œuvre . On pourrait doncs'attendre a ce que la différence en production potentielle due a ce change-
ment d'hypothèses soit légèrement inférieure a 1 pour cent .

L'ordre de grandeur des chiffres qui représentent l'écart de la production
réelle par rapport a la production potentielle, a des taux de chomage supe-rieurs a 4 ou 5 pour cent, indique bien que ce n'est pas ainsi que les calculssont faits. L'analyse du chapitre un montre bien que les fluctuations a court
terme de la demande conduisent a d'importantes variations a court terme
de la productivité. De plus, une forte accélération du rythme d'expansion
de la demande est normalement accompagnée d'une augmentation des in-
trants de main-dœuvre beaucoyp plus importante que la réduction du
chômage mesure, y compris un taux d'activite de la population en age de
travailler plus eleve et un accroissement du nombre d'heures supplémentairesde travail.

Les variations de productivité qui accompagnent les fluctuations de l'acti-
vite économique proviennent surtout des variations de lintensité du travailaccompli . Un fléchissement de la production cause non seulement plus de
chomage, mais aussi une sous-utilisation considérable de la main-dœuvredans le secteur industriel . En plus des licenciements et de l'absence de
recrutement après des cessations d'emploi volontaires, beaucoup d'employéstravaillent moins qu'auparavant . Dans nombre de cas, il n'est pas rentable
de congédier des employes en periode de ralentissement economique si l'on
seattend a les reembaucher dans peu de temps ou si de tels licenciements
altéreraient les relations patron at-ou vriers . L'embauchage n'est pas sansencourir de frais, et il y a des avantages a conserver des employes qui con-
naissent leur travail et dont les compétences et les limites sont connues . Biensouvent, réduire le montant de personnel lorsque la demande diminue
temporairement implique une redistribution des charges de travail, ce qui
n'est ni facile, ni sans inconvenients pecuniaires . À un fléchissement de laproduction ne correspond donc pas un accroissement du chomage . Lorsquela production se remet a croître, une grande part de l'intensification de la
demande pour la main-d'œuvre est satisfaite par un surcroît de travail de
la part des employes dont les services n'étaient pas pleinement utilisés pen-
dant la periode de ralentissement .

Neanmoins, ce mécanisme ne fonctionnera probablement que temporaire-
ment lorsque la production s'accélère à partir de niveaux déjà élevés . Touteentreprise peut, pour un certain temps, atteindre une utilisation exception-
nellement élevée de ses ressources productives et de sa main-d'œuvre. Les
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employés peuvent être prêts à travailler
plus fort et plus longtemps pour un

certain temps, et les travaux de routine et d'entretien peuvent être laissés decôté jusqu'à ce que la situation se rétablisse . Il est donc possible, pour uncertain temps, d'accoître sensiblement la production avec seulement unelégère augmentation des effectifs . Il est toutefois peu probable qu'une tellesituation puisse durer . Les gens travailleront beaucoup plus que d'habitudepour
un certain temps afin de pallier des circonstances exceptionnelles, mais

on ne peut pas s'attendre à ce qu'ils le fassent indéfiniment . Les travaux que
l'on a remis à plus tard s'accumuleront et on devra s'en

occuper . Cesremarques suggèrent que la relation à court terme de la production et de

l'emploi peut être trompeuse si on l'utilise comme indice des possibilités
d'amélioration de la productivité .

Les effets à long terme d'un taux de chômage exceptionne llement bas sur
l'importance de la population active et sur la moyenne des heures de travail
par semaine sont moins évidents

. Notre argumentation eu égard aux effets
d'une accélération de la croissance de la demande sur le chômage dû aux
exigences sala riales vaut encore ici

. Certains de ceux qui ne participent pas
à la main-d'oeuvre seront prêts à entrer sur le marché du travail si une
demande accrue permet aux employeurs de rencontrer leurs exigences sala-
riales

; d'autres seront prêts à travailler des heures supplémentaires, du moins
pour un certain temps

. Il est possible que cela n'accroisse que temporaire-
ment la production, et l'équilibre entre travail et loisir se résout, en de

rn ièreanalyse, par des considérations à long terme3 .
Bien que l'on reconnaisse depuis longtemps que d'importants gains de

production à court terme peuvent être obtenus d'un accroissement du taux
d'expansion de la demande, l'intérêt que l'on po rte à ce phénomène découlesurtout des travaux de M. Arthur Okun, membre du personnel, puis présidentdu Council of Economic Advisers . Pour l'économie américaine, la relation
à court terme, vérifié par l'expérience passée, et parfois appelée «loi d'Okun

>
est telle qu'un changement de la production d'un peu plus de trois pour cent
correspond à une modification de la situation de l'emploi d'un pour cent

.
Presque la moitié de l'accroissement de la production provient de l'augmen-
tation des taux de participation et des heures de travail, et un peu plus

que
la moitié de ce même accroissement résulte des variations de l'intensité de
travail discutée précédemment .

Okun a reconnu, cependant, que le genre de gain de production amplifié
qu'il a mesuré n'existe qu'à court terme et que la différence,

à long terme,des niveaux de production qui résultent du fonctionnement de l'économie à
un niveau de chômage plutôt qu'à un autre ne reflétera pas les facteurs précis
qui entrent en jeu dans le premier cas

. Comme nous l'avons indiqué précé-
demment, la logique économique suggère qu'à long terme, une différence de
un pour cent du taux de chômage devrait modi fier la production de moins

' S'il advenait qu'une augmentation des taux d'activité et des heures de travail persistaitpour un certain nombre d'années, à cause d'une baisse des taux de chômage, tout gain deproduction devrait ê tre mesuré par rapport aux coûts réels du travail additionnel requis .
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qu'un pour cent . Les résultats de certains travaux économét riques entrep ris
par la Commission, même s'ils ne corroborèrent pas totalement cette hypo-
thèse, s'y conformaient néanmoins . En termes de perte de production, donc,

le coût pour éviter une accélération de l'inflation semble être proportionnelle-

ment inférieur à celui de la perte de l'emploi, et non plus .

Les coûts de l'inflation
Pour ce qui est des coûts de l'inflation, nous avons dit que, quand on a

laissé l'inflation prendre pied, le coût essentiel, souvent sous-estimé, est celui
qu'il faut payer pour en reprendre le contrôle4 . En examinant les autres

coûts de l'inflation, il nous a paru utile de distinguer entre l'inflation anticipée
et non anticipée .

Nombre de ceux qui soutiennent que l'inflation est relativement inoffensive
songent à une inflation largement ou totalement anticipée . Avec une telle
inflation, les hausses de salaires, les pensions, les taux d'intérêt et tous les
autres paiements nominaux s'ajusteraient bientôt au taux d'inflation anticipé
et l'économie fonctionnerait presque comme si les prix étaient raisonnable-
ment stables . Même dans cette situation très fictive, cependant, il y a certains
coûts . Si le taux d'inflation anticipé et réel dans le pays A n'est pas exacte-
ment le même que dans tous les autres pays, on ne pourra éviter une répar-
tition inadéquate des ressources qu'avec un taux de change flottant s'ajustant
sans heurt à toutes ces différences . De même, les ajustements à la hausse
requis pour tous les prix impliquent inévitablement certains coûts . Enfin,
si les dépôts à vue et la monnaie ne rapportent aucun intérêt, il y a une
invitation à réduire les avoirs liquides, ce qui entraînera un coût pour la
société5 . Tous ces coûts sont relativement mineurs et on peut prétendre qu'un e

' Le rapport sommaire contient une description assez détaillée de cet aspect .

6 A notre avis, la question des coûts que subit la société du fait de la réduction de la
thésaurisation causée par l'infl ation pleinement anticipée n'a d'intérêt que pour les amateurs
de discussions byzantines . Nous avons suggéré ailleurs que quelques changements institu-
tionnels et un brin d'ingéniosité permettraient d'éviter, pour l'essentiel, de tels coûts . Non

seulement serait-il possible de verser des intérêts sur les dépôts à vue, on pourrait aussi
payer une certaine forme d'intérêt sur les avoirs monétaires . Une fois l'an, ou même plus
souvent, on pourrait fi xer un « jour de réév al uation » (déterminé par les autorités sans
avertissement préalable), où l'on déclarerait que la monnaie de l'an née précédente serait
dotée d'une valeur supérieure de X pour cent par rapport à celle de l'année courante, et
pourrait être échangée aux nouve lles conditions . On pourrait alors faire circuler une monnaie
de couleur différente et recommencer tout le processus . Ainsi, à tout moment, deux monnaies
circuleraient, la plus ancienne primant l'autre en pouvoir d'achat . Au Canada, les
caissiers qui doivent régulièrement négocier avec des billets américains et canadiens à des
taux de change variables devraient être en mesure de s'adapter à un tel système sans diffi-
cultés . Puisque certains de ceux qui étudient l'in fl ation considèrent toujours ce problème
comme sérieux, on pourrait leur faire remarquer que l'estimation largement utilisée de ce
coût pour l'économie c an adienne, présentée par le Professeur Grant L . Reuber dans son article
-The Objectives of Canadian Monetary Policy• (Jou rnal of Political Economy, avril 1964),
doit être corri gée. En parcourant la documentation publiée à ce sujet, le professeur Donald
Gordon fut frappé par l'importance disproportionnée de l'estimation de Reuber . La vérification
des calculs permit de constater une erreur d'une décimale . C'est un coût d'efficacité de 0 .23
pour cent du revenu national, et non de 2.3 pour cent, qui existerait pour un taux d'in fl ation
correctement anticipé de 4 pour cent . Il conviendrait de corriger ainsi toutes les autres
évaluations du tableau 7 . Le professeur Reuber a reconnu qu'une erreur avait apparemment
été commise .
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inflation pleinement anticipée d'un taux X produirait a peu près les mêmes
résultats sur les revenus réels et leur distribution, quelle que soit l'ampleur de
ce taux . Puisquil semble aussi difficile de maintenir un taux constant d'infla-
tion de 50 pour cent que de 2 pour cent, presque tous les pays du monde
qui ont démontre leur capacite de contrôler l'inflation ont choisi, en fait,
un faible taux.

Pratiquement, il faut donc choisir entre la stabilité raisonnable des prix
et différents taux d'inflation non anticipée . C'est a ce genre d'inflation que
pensent la plupart des gens lorsqu'ils discutent des avantages a tirer des
gains a court terme dans la production et l'emploi, a partir d'un accroisse-
ment de la demande et de la production qui produit une hausse non anticipée
des revenus nominaux et des prix . On admet généralement que tous les
gains de cette nature devraient être evalues en fonction d'une redistribution
arbitraire des revenus et des richesses qui en résultent, des pertes qui pro-
viennent de la perturbation des marches monetaires, des effets d'une augmen-
tation de l'incertitude sur la répartition des ressources, du temps et des efforts
requis pour se proteger des developpements inflationnistes et, plus générale-
ment, des perturbations sociales qui proviennent de la lutte pour éviter tout
retard vis-à-vis de l'évolution du mode de vie .

Cependant, cette manière de considérer le dilemme ne tient pas compte des
couts; encourus pour rétablir la situation qui précédait la poussée inflation-
niste. En effet, elle suppose que les changements du taux de l'inflation ne sont
qu'a sens unique . Une telle hypothèse soulève des problèmes fréquemment
ignores . Nous avons indique précédemment que les gens peuvent tirer des
enseignements de leurs expériences de l'inflation plus rapide, et ajuster leurs
prévisions et leur comportement en conséquence . Toutefois, si les variations
du niveau des prix évoluent a sens unique, on peut facilement concevoir que
le public anticipera les taux futurs de variations des prix . L'expérience passée
suggère qu'il y aurait des delais dans ce processus d'ajustement, et cette
situation pourrait traîner quelque temps avant qu'elle ne devienne explosive .
Cependant, a long terme, il est évident qu'une telle politique semblerait créer
des problèmes de plus en plus difficiles a résoudre .

Au Canada, dans le passe, -lorsqu'on permit a un gonflement excessif de la
demande de dégénérer en inflation non anticipée, on a essaye par la suite de
contrôler le niveau des prix en réprimant la croissance de la demande . Notreanalyse de la réaction de l'économie à de tels changements de la demande
nous permet de conclure que tous les gains de production et d'emploi a court
terme, réalises lorsqu'une inflation accélérée surprend le public, seront plus
que compensés par les pertes d'emploi et de production qui découleront du
renversement de la situation . Si nous ajoutons à ces pertes les effets pertur-
bateurs des variations de cette nature, dans les deux sens, sur la distribution
des revenus et la répartition des ressources, nous pouvons prétendre qu'il
serait mieux d'éviter tout le processus de l'inflation .
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Ceci termine l'étude des causes, des mécanismes et des conséquences de

l'inflation. Nous avons souligné, à plusieurs rep rises, qu'avant de bien con-

naitre nombre d'aspects importants du processus inflationniste, on devra
disposer de statistiques plus adéquates . L'annexe A contient plusieurs recom-

mandations à ce sujet . Notre examen du choix des politiques qui découlent

de cette analyse de l'inflation récente est présenté dans notre rapport
sommaire.

134 L'INFLATION, LE CHÔMAGE ET LA POLITIQUE DES REVENUS



ANNEXE A

LES DONNÉES NÉCESSAIRES POUR UNE ÉTUDE
DE L'INFLATIO N

Dans ce rapport, nous avons souvent fait remarquer qu'on ne pourra bien
connaître nombre d'aspects importants des mécanismes de l'inflation que
lorsqu'on disposera de statistiques plus adéquates . Il est donc tentant de
compiler, pour plusieurs secteurs de notre travail, une longue liste de recom-
mandations visant l'accroissement et l'amélioration des données économiques
pertinentes . Nous sommes toutefois bien conscients du fait que tenter d'ob-
tenir plus de données de meilleure qualité implique des coûts, de même que
des bénéfices ; nous comprenons aussi que, vu l'indigence des ressources, il
faut que ceux qui souhaitent améliorer les données évaluent la praticabilité
de leurs suggestions et établissent des priorités . Donc, nous examinerons
presque exclusivement l'information nécessaire pour analyser et interpréter
les variations dans l'emploi, les aspects connexes des conditions du marché
du travail, tels que les rotations de personnel et les emplois vacants, et les
taux de rémunération des employés . Étant donné l'importance capitale, pour
notre analyse, des processus de détermination des salaires et traitements sur
le marché du travail, on comprendra pourquoi nous nous attardons surtout
aux besoins de données pour ce secteur .

Peu d'agrégats attirent autant d'attention et influencent autant la politique
économique que le taux global moyen de chômage . L'expérience de ces
dernières années suggère que, par le passé, tenter d'abaisser ce taux en deçà
d'un intervalle critique en stimulant la croissance de la demande globale

produisait un degré de tension, sur les marchés des produits et du travail, qu i
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était incompatible avec le maintien de taux de croissance stables des niveaux
de prix et de coûts . Les niveaux de chomage auxquels cet intervalle critique
s'est rencontre ne peuvent qu'être déduits des données disponibles, et il se
peut que cet intervalle se soit modifie ces dernières années, en réaction a des
variations des taux d'inflation a l'étranger et a des changements des conditions
économiques . Ainsi, l'accroissement des prestations d'assurance-chomage
tend a effectuer une translation de cet intervalle vers le haut, alors que
d'autres politiques, telles que la formation de la main-d'œuvre et l'expansion
économique régionale, tendent a en effectuer une vers le bas .Il reste neanmoins que, pour formuler une politique économique, il est
important de disposer d'une vue réaliste, fondée sur des données fiables, du
degre de tension sur les marches des produits et du travail qui serait probable-
ment compatible avec des taux relativement stables de variation des prix
et des coûts . Le niveau de chomage global moyen est loin d'être le meilleur
indice possible du degre de tension qui prevaut sur l'ensemble de ces marches

'mais, puisqu'il sert généralement a cette fin, il est peu probable que l'on en
tirera des déductions fiables sans une connaissance solide et détaillée de la
composition de cet agregat et de la diversite des influences variables qu'il
peut refléter. Dans cette optique, on ne peut guère douter de l'inadequation
des renseignements disponibles a fonder une interprétation fiable du sens de
tout taux global moyen de chomage .

Il est évident que les genres de chomages que regroupe un agregat diffèrent
beaucoup quant au degre de privation qu'ils imposent aux individus en cause,
et quant aux methodes de recensement utilisées . D'une part, certains
chomeurs recenses sont des soutiens de famille subissant des periodes de
chomage fréquentes et de longue durée, et n'ayant que peu d'épargnes ou
d'autres sources de revenu . On ne connaît que peu de choses a propos de
la composition de ce groupe, de l'expérience d'emploi subséquente de ceux
qui le composent, ou des dimensions personnelles et sociologiques de leurs
problèmes, dont les solutions restent a trouver.

D'autre part, on retrouve aussi des gens qui, jusqu'à un certain point,
choisissent de devenir chomeurs pour un peu de temps et qui n'en souffrent
guère . Parmi ce groupe, on compte, par exemple, ceux qui travaillent à des
emplois frappes de chomage saisonnier ou intermittent, ceux dont l'attache-
ment a la main-d'œuvre est faible et qui ont d'autres intérêts et d'autres
sources de revenu, ceux qui démissionnent pour trouver un meilleur poste,
et ceux qui croient qu'il est préférable de rester en chomage plutôt que de
travailler aux taux de remuneration offerts .

Entre ces deux extrêmes se trouvent évidemment d'autres categories de
chômeurs . Dans l'ensemble, cependant, notre connaissance des diverses cate-
gories de chomage, et pour les régions et pour l'ensemble du Canada, ne nous
permet pas de bien comprendre le degre de privation causée ou les voies derecherche et les solutions nécessaires et souhaitables .

Présentement, les statistiques disponibles sur le chomage global peuvent
non seulement causer des méprises de la part du publie, mais aussi ajoute r
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aux difficultés d'élaboration d'une po litique économique à long terme, basée
sur une vue plus réa liste de nos problèmes que celle reflétée par les man-
chettes des jou rnaux .

D'après la Commission, on devrait donc donner plus de priorité à l'accrois-
sement et à l'amélioration des renseignements au sujet des diverses influences
reflétées dans le taux global de chômage, et au sujet des diverses expériences
des chômeurs que masque cet agrégat .

Statistique Canada a déjà recommandé une augmentation substantielle de
la taille de l'échantillon de la présente enquête sur la main-d'oeuvre et une
extension considérable de la diversité des renseignements désirés . On devrait
considérer l'utilisation d'autres techniques à ces fins. Par exemple, on pourrait
entreprendre un nombre restreint d'études approfondies de la formation, des
problèmes actuels et des expériences subséquentes d'une section représenta-
tive de ceux qui étaient en chômage lors de certaines enquêtes . On pourrait
certes obtenir beaucoup plus de renseignements de ce genre des Centres de
Main-d'œuvre du Canada et de la Commission d'assurance-chômage . Il est
évident que ces suggestions ne sont pas les seules possibles . Une enquête
effectuée par un petit groupe d'étude composé d'individus ayant reçu une
formation professionnelle appropriée pourrait mener à une meilleure compré-
hension de la nature du chômage au Canada.

Le besoin de meilleurs indices du degré de tension sur les marchés de
main-d'oeuvre est étroitement relié à la nécessité d'obtenir de meilleurs rensei-
gnements sur le chômage. Les niveaux respectifs de chômage et de postes
vacants sont présentement évalués à partir de critères très différents . Mesurer
fiablement le nombre de postes vacants exige qu'un poste disponible satisfasse
à une définition très restrictive pour être compté comme tel . En conséquence,
des comparaisons directes du nombre de postes vacants et de chômeurs
s'avèrent très trompeuses . L'absence de données relatives au roulement de
l'emploi rend l'interprétation des statistiques sur la disponibilité inutilement
difficile . Aux données que fournit présentement l'enquête sur la dispo-
nibilité d'emploi, on pourrait utilement ajouter des renseignements plus
détaillés sur le chômage, de même que des données sur les démissions, les
cessations d'emploi pour d'autres raisons, les nouveaux embauchages, et
d'autres indices des conditions du marché du travail .

Des statistiques sur le taux de rémunération des employés, à tous les
niveaux d'emplois, constitueraient un troisième secteur où de meilleurs rensei-
gnements seraient très utiles . Actuellement, nous ne disposons pas d'indices
de prix des services de la main-d'oeuvre qui soient d'envergure et de qualité
comparables aux divers indices de prix existants . Ainsi, par exemple, il serait
très utile d'avoir des indices des gains horaires réguliers, corrigés pour tenir
compte des écarts interindustriels entre les principaux secteurs et les régions
du pays . La plupart des renseignements requis pour la compilation de tels
indices peuvent déjà être obtenus des enquêtes actuelles, mais peut-être pas
exactement sous la forme nécessaire.
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Les données disponibles ne se prêtent pas à des comparaisons signi ficatives
des niveaux de rémunération des ouvriers syndiqués et non syndiqués dont
les aptitudes, les occupations et les secteurs indust riels d'emploi sont simi-
laires . Des données utiles à cette fin auraient une valeur analytique considé-
rable, et le pub lic pourrait en bénéficier. Une telle classification des données
sala riales ne devrait pas présenter de difficultés insurmontables . Il serait
peut-être aussi possible de cueil lir des données permettant des comparaisons
analogues des plus impo rtants types d'avantages sociaux, même si les difficul-
tés en seraient plus grandes .

A ce propos, nous devrions noter que, présentement, la responsabilité pour
la compilation des statistiques des taux de rémunération des employés in-
combe à Statistique Canada et au Ministère du Travail du Canada . On aurait
de bonnes raisons de confier la responsabilité principale pour la compilation
des statistiques des salaires et traitements-comme pour les autres données
économiques fondamentales-à Statistique Canada, mais il y a manifestement
un nombre important de facteurs qui militent contre un tel changement .
Pratiquement, les principales difficultés qui découlent du partage des respon-
sabilités pourraient être résolues de façon satisfaisante si les activités de ces
deux organismes, dans cet important secteur statistique, étaient coordonnées
plus étroitement .

En plus d'obtenir de meilleures statistiques sur les salaires et les traite-
ments, il existe un besoin correspondant de mesures plus fiables des profits
bruts et nets . Statistique Canada a déjà fourni à la Commission des données
uniformément définies pour les calculs des parts du revenu dans le secteur
commercial non agricole de l'économie . On pourrait utilement continuer la
publication de ces estimés sur une base régulière et l'étendre à d'autres
secteurs lorsque les ressources nécessaires seront disponibles .

L'amélioration des renseignements sur la planification des dépenses en
construction, en fonction des régions et des genres de construction, fut prônée
par la Commission . Des propositions, développées en coopération avec d'au-
tres organismes, paraîtront ailleursl .

' Cf. George V. Haythorn e, L'industrie de la construction et CinJfation, rapport d'enquêtepréparé pour la Commission des pr ix et des revenus, Ottawa, Informa tion Canada .
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PRÉFACE

Aux termes de l'arrêté-en-conseil de juin 1969 par lequel la Commission fut
créée, nous avions pour mandat «d'enquêter et de faire rapport sur les causes, les
mécanismes et les effets de l'in flation et d'informer ceux qui sont ordinairement
appelés à prendre des décisions affectant les prix et les revenus, ainsi que le
gouve rnement et le grand public, sur les meilleurs moyens d'assurer la stabilité
des prix . »

Afin de nous acquitter de cette tâche, nous avons décidé, voici quelque
temps, de publier une version résumée de notre rapport, destinée au grand
public, et une analyse plus complète et plus technique des problèmes en cause,
destinée à un auditoire plus restreint .

Nous nous proposions de remettre en même temps ce rapport sommaire et
notre analyse plus détaillée, mais la tâche consistant à rassembler les divers

documents dans leur forme finale s'est avérée plus longue et plus difficile que
nous ne l'avions espéré . Afin d'éviter tout retard, notre rapport sommaire sera
publié avant les documents de recherche et autres études préparées au cours des
travaux de la Commission .

La première réunion de la Commission se tint le 2 juillet 1969 . Nos locaux
provisoires étaient situés au coeur de la poussière et du vacarme du chantier de
l'ancienne gare Union . Depuis lors, nous nous sommes trouvés exposés à peu près
continuellement au vacarme et à la poussière de la controverse . D'abord, lors de
la tentative d'obtenir un accord général sur un programme de restriction des prix
et des revenus ; ensuite, avec la Conférence nationale sur la stabilité des prix et le
programme de restriction des prix qui en a résulté ; puis, avec l'annonce de
l'objectif de six pour cent des hausses des salaires et son application ; enfin, avec
l'étude de la possibilité de recourir à des contrôles obligatoires et la planification
requise .

Ceux qui se trouvent impliqués dans l'étude et dans la conduite de politiques
des revenus dans d'autres pays n'ont jamais eu la partie facile . C'est pourquoi
nous n'avons été ni surpris, ni aigris par l'évolution des trois dernières années .
L'appui reçu de diverses sources nous a particulièrement encouragés . Depuis les
débuts de la Commission, un certain nombre de personnes, qui estimaient qu'une



forme quelconque de politique des revenus pouvait être nécessaire, se sont
toujours montrées prêtes à nous manifester leur soutien . Ceci est pa rticulière-
ment vrai du personnel de la Commission et d'anciens co llègues qui ont toujours
donné le meilleur d'eux-mêmes, même dans les circonstances les plus difficiles .
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INTRODUCTION ET SOMMAIRE

DES CONCLUSIONS

Un des problèmes primordiaux de la politique économique contemporaine est
d'éviter que la poursuite de hauts niveaux d'emploi et de revenu n'entraine une
inflation de plus en plus sévère et chronique .

Pendant toute la période d'après-guerre, tous les pays du monde occidental se
sont aperçu que, alors que la demande en forte croissance entraine progressive-
ment la production et l'emploi vers des niveaux plus élevés, on finit par atteindre
tin . stade où les hausses de coûts et de prix sont plus importan tes et plus
générales . Lorsqu'une hausse marquée des accroissements de prix et de coûts
se produit, elle est rarement annulée par un allégement subséquent des
pressions de la demande, sans une interruption marquée ou prolongée de la
tendance à la hausse de la production et de l'emploi .

Dans son allocution présidentielle à l'American Economic Association, en
décembre 1971, le professeur James Tobin notait :

Le chômage et l'inflation continuent à préoccuper et à laisser perplexes les
économistes, les hommes d'états, les journalistes, les ménagères et tous les autres. Le
lien entre les deux est le p ri ncipal problème économique interne confronté par les
présidents et les premiers ministres et la question la moins connue et la plus con-
troversée de l'analyse macro-économique.

Le mandat nous chargeant «d'enquéter sur les causes, les mécanismes et les
effets de l'inflation», pouvait assurément paraître des plus étendus . Toutefois,
étant donné les circonstances qui avaient entraîné la création de la Commission,
nous avons interprété notre tâche principale de façon beaucoup plus restreinte .
Dans le Livre blanc publié en 1968, intitulé Politiques pour la stabilisation des
prix, le gouvernement concluait que les moyens dont il disposait pour influencer
le fonctionnement de l'économie canadienne ne suffisaient pas «à résoudre le
conflit très réel qui existe aujourd'hui entre l'objectif du maintien de l'emploi à
un niveau élevé et celui de la restauration de la stabilité des prix nécessaire à une
croissance économique soutenue» . C'est de cette conclusion qu'est née la
décision de créer une Commission des prix et des revenus .

Dans ce contexte, il nous a semblé que nous étions chargés de deux grandes
tâches: d'abord, expliquer pourquoi, au cours des de rn ières années, l'inflation a
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persiste dans des conditions qui, selon les normes habituelles, n'indiquaient
aucune pression marquée de la demande sur l'économie ; ensuite, examiner quelle
sorte de politique des prix et des revenus pourrait, le cas échéant, aider àrésoudre le problème .

Le présent document décrit l'essentiel de notre analyse de l'inflation récente
et de notre étude des différentes politiques possibles . Celles-ci peuvent serésumer comme suit :
1 . L'accumulation des pressions exceptionnellement fortes de la demande sur la
capacité de production de l'économie et sur les ressources humaines a été la
principale source de l'inflation relativement rapide des coûts et des prix au
milieu des années '60. De fortes pressions de la demande se sont fait sentir plus
tôt - peut-être dès 1964 - au Canada qu'aux États-Unis et pour un certain
temps la hausse des prix et des coûts a été plus prononcée au Canada . Bien que la
forte poussée de la demande ait été le fruit des exportations, des investissements
industriels et des dépenses des consommateurs pour de nouveaux logements et
d'autres biens - l'essentiel de l'accroissement rapide des dépenses publiques ne
s'étant produit que plus tard - nous n'attachons pas à ce fait une grandeimportance . Le rétablissement par le Canada d'un taux de change fixe à unniveau sensiblement plus bas en 1962 et la poursuite de politiques monétaires et
fiscales expansionnistes ont, en grande partie, cause la poussée de la demande .
Dans les sociétés modernes, les gouvernements des pays sont responsables de la
gestion générale de l'économie . En ce sens, un gouvernement qui tolère un
gonflement excessif de la demande doit en assumer la responsabilité . Et ce,
même s'il doit tenir compte, dans la conduite de ses politiques économiques, des
pressions sociales et de l'opinion publique du moment et même si sa liberté
d'action est limitée par un grand nombre de contraintes pratiques .
2 . Bien que la pression de la demande sur l'économie canadienne se fût modérée
sensiblement en 1966-67, le «boom» inflationniste aux États-Unis, conjugué
avec l'expansion rapide des dépenses militaires, a contribue à maintenir,
directement et par lintermédiaire de la demande, la forte pression à la hausse sur
les prix et les coûts au Canada jusqu'à la fin de la décennie . A la fin de 1968,,alors que l'inflation était déjà profondément ancrée, le gouvernement ne
disposait d'aucun moyen concevable de gestion de la demande susceptible de
s'attirer la compréhension ou l'approbation du public . Toute tentative d'éviter
une baisse du niveau d'emploi aurait signifie qu'il acceptait avec résignation
comme un nouveau minimum le taux grimpant d'inflation apparu depuis 1966 .
Ou bien, s'il avait essaye de modérer la croissance de la demande en vue de
restaurer une plus grande stabilité des prix, cela se serait traduit par le risque
d'un chômage très élevé pendant un certain temps .

Ce n'est qu'en 1970 que la pression de la demande disparut manifestement et
que le chômage s"eleva à des niveaux relativement élevés dans les régions les plus
dynamiques du pays. Cependant, le ralentissement de l'activité économique au
Canada fut quelque peu moins important que lors des récessions de 1957-58 etde 1960-61 . Ceci est vrai non seulement des effets défavorables sur la croissanc e
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de la production réelle mais également en ce qui concerne le . chômage . Ainsi
pour l'ensemble du pays, le taux de chômage pour les hommes âgés de 25 ans ou
plus était en moyenne de 6 .8 pour cent en 1958 et de 7 .2 pour cent en 1961. En
1970 et 1971, les taux correspondants étaient respectivement de, 4.9 pour cent
et de 5 .2 pour cent .

Pour un temps, la performance des p rix canadiens, telle que re flétée en
particulier par l'indice des prix à la consommation, s'est améliorée sensiblement .
Toutefois, cette amélioration s'expliquait, en grande partie, par une baisse
importante, mais temporaire, des prix des produits alimentaires, par une
appréciation marquée du taux de change au Canada et par le programme de
restriction des prix en 1970. En outre, l'ampleur moyenne des hausses de salaires
n'a que peu diminuée tandis que les marges moyennes de profit, en baisse de
1964 à 1970, se sont accrues depuis . Par conséquent, les prix ont recommencé à
s'élever récemment à un taux rapide .

3 . A notre avis, le niveau auquel l'inflation a persisté, dans les conditions
récentes de ralentissement de la demande et de chômage anormalement élevé,
peut s'exp liquer, en grande partie, par des décalages qui retardent la réaction des
coûts et des prix aux changements à court terme de la dem ande, conjugués avec
des «attentes inflationnistes» profondément ancrées. Ces attentes ont résulté de
la longue expérience d'inflation croissante vécue pendant les années `60.

Les délais de réaction aux changements des conditions économiques sont
connus depuis longtemps en ce qui concerne le processus d'ajustement des
salaires et, à un moindre degré, certains aspects des pratiques d'établissement des

prix. A court terme, une marge de décision considérable existe lors de la

détermination des salaires et des prix . L'utilisation la plus avantageuse de ce
pouvoir est empreinte d'incertitude et il existe divers facteurs qui retardent
l'application des décisions . Au cours des dernières années, il se pourrait bien que
ces décalages se soient allongés du fait de nouveaux facteurs d'ordre insti-
tutionnel, tels que la durée plus longue des conventions collectives et l'utilisation

accrue d'études comparatives de salaires effectuées dans le cadre de systèmes
bien structurés pour l'administration du personnel et le service des traitements .

Plus important est le fait que la durée et la vigueur de cette dernière vague
inflationniste, succédant à une longue période d'expansion économique et à une
pé riode encore plus prolongée de hausse des prix, semblent vraisemblablement
s'être traduites par l'établissement de types de comportement vis-à-vis la fixation
des salaires et des p ri x . Ces types de comportement seraient adaptés à un taux
substantiel d'inflation ininterrompue. En fait, on a apparemment incorporé, de
manière implicite sinon explicite, un élément «inflation» dans le mécanisme de
fixation des p rix et des salaires, ainsi que dans le niveau des taux d'intérêt .

Enfin, on estimait fréquemment que la détérioration de la conjoncture
économique résultait de mesures délibérées plutôt que du jeu impersonnel des
forces du marché et qu'une réaction défavorable du public provoquerait
probablement le renversement rapide de ces mesures . Dans ces conditions, il était
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raisonnable de continuer à baser les décisions relatives aux salaires et aux prix sur
des convictions et des types de compo rtement inflationnistes .

4. On attribue souvent à l'inflation importée des États-Unis un rôle impo rtant
dans l'in flation au Canada . Il est facile de voir le fondement de cette opinion. Si,
comme ce fut presque toujours le cas au cours de not re histoire, le taux de
change entre les monnaies des États-Unis et du Canada est maintenu à un niveau
déterminé ou si un taux flexible est contenu entre des limites étroites, à long
terme, le taux d'inflation au Canada ne peut pas être très différent de celui des
États-Unis. Cependant, à cou rt terme, les effets directs de la hausse des coûts et
des prix aux États-Unis ne constituent qu'un des nombreux facteurs influençant
le mouvement des niveaux globaux des coûts et des pr ix au Canada .

L'interpré tation de la Commission est que l'évolution assez similai re des prix
et des coûts américains et canadiens au cours des dernières années relève moins
de liens directs rigides ent re les prix et les salaires que de variations à peu près
parallèles dans l'intensité de la pression exercée p ar la demande sur la capacité de
production des deux pays. Ces deux voies de transmission de l'inflation sontelles-mêmes liées à l'in fluence très répandue que les flux d'information et d'idées
en provenance des États-Unis exercent sur les attitudes et les comportements des
Canadiens, ainsi que sur les politiques de not re pays . Toutefois, il est clair que
l'inflation impo rtée au Canada au cours des années '60, soit à cause de liens
directs ent re les prix et les salaires, soit par l'intermédiai re de la demande, était
plus un résultat de la politique canadienne de taux de change que de l'inflation
étrangère comme telle .

5 . On estime souvent que le «pouvoir de marché» des sociétés, des syndicats et
d'aut res groupes privés constitue une source indépend an te d'in flation des prix et
des coûts. Le terme «pouvoir de m arché» procède d'un concept ambigu, qui
recouvre fréquemment trois notions liées entre e lles : p remièrement, l'existence
d'une certaine marge de décision lors de la détermination à court terme des
salaires et des prix ; deuxièmement, un pouvoir de monopole ; troisièmement, la
capacité qu'ont certains groupes d'intérêt influents d'exercer des p ressions sur les
gouvernements.

Nous avons déjà remarqué à propos des décalages et des attentes, l'étendue de
la marge de décision qui existe eu égard à la détermination des prix et des
salaires. Il conviendrait toutefois de souligner que l'exercice de cette marge de
décision n'est absolument pas limité aux marchés dominés p ar de grandes
entreprises ou par des syndicats in fluents .

On utilise aussi l'expression «pouvoir de marché» pour désigner le pouvoir de
monopole, c'est-à-dire la faculté d'obtenir un salaire ou d'exiger un prix
supérieurs à ceux qui prévaudraient sous des conditions de plus grande
concurrence. On ne réalise pas toujours que le pouvoir de monopole ne peut
contribuer à l'inflation que dans la mesure où il s'accroit ou bien qu'il est exercé
plus efficacement durant la période concernée . Pour un niveau donné de la
demande, l'existence d'un certain pouvoir de monopole peut expliquer que les
prix soient élevés, mais non qu'ils s'accroissent .
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Nous avons aussi relevé plusieurs cas où, dans ce rtains secteurs de l'économie,
l'étendue et l'utilisation du pouvoir des syndicats se sont âccrues au cours des
dernières années., Le : secteur public et la . construction en sont , des exemples
remarquables . Il est également évident que l'extension des régimes d'assurance-
santé, d'abord prives puis aussi pub li cs, a procuré aux médecins des gains relatifs
de revenu considérables . Les avis sont • partagés e quan t aux conséquences de la
révision de 1967: de la Loi des banques eu égard à la situation des banques à
charte et au degré , de, concurrence qui prévaut sur les - marchés financiers au
Canada. C'est une autre question de savoir si on peut considérer ce degré de
concurrence , comme approprié . Une , grande- p ar tie du public n'en est pas
persuadée, exactement comme une autre est tout aussi convaincue que -certains
syndicats sont trop puissants, ou qu'on ne contrôle pas adéquatement les revenus
des médecins et des chirurgiens dans le cadre des régimes médicaux actuels . Mais
ce qui est en cause ici est plus le niveau déjà trop élevé de ce rtains prix ou
revenus que le rythme de leur augmentation .

On estime parfois que . les données relatives à la répartition du revenu
confirment l'opinion selon laquelle les syndicats sont les p rincipaux responsables
de l'inflation récente. Certes, la part actuelle des gains salariaux dans le revenu
national net est beaucoup plus élevée qu'au début des années '50. Mais il semble
que cela s'explique largement par l'accroissement relatif des services des
gouve rnements et des services non-commerciaux et par le déclin relatif du
nombre d'agriculteurs travaillant à leur compte et des autres entrep rises non
constituées en société . En fait, on peut voir que, pour l'ensemble de la pé riode
écoulée depuis 1953, les parts respectives des gains salariaux et des revenus du
capital ne se sont guè re modifiées dans le secteur non-agricole de l'économie qui
est organisé sur la base de cri tères commerciaux et de la recherche du profit . En
soi, cette constatation ne confirme ni n'infirme la validité des théories de
l'in flation par les coûts, selon lesquelles le pouvoir détenu par les syndicats ou
par les sociétés constitue un facteur essentiel . De telles théories ont plus de mal à
expliquer pourquoi, pendant cette pé riode, les parts respectives du travail et du
capital dans le total des revenus ont connu des phases successives de contraction
et d'expansion selon les variations du taux de croissance de la demande . Ainsi,
bien que la part des revenus du travail ait suivi une courbe ascendante de 1964 à
1970, au cours des sept années précédentes, elle avait connu une tendance à la
baisse, par opposition à la hausse substantielle et soutenue de la part des profits
et des autres revenus du capital.

Enfin, on donne parfois à l'expression «pouvoir de marché» un sens plus large,
qui recouv re la capacité qu'ont des groupes d'intérêt in fluents d'exercer de fortes
pressions sur les gouve rnements. On ne peut écarter la possibilité que des
changements majeurs dans les attitudes sociales et politiques et dans la
répartition du pouvoir ent re les groupes d'intérét concurrents se produisent
d'ores et déjà dans not re pays et puissent y devenir de plus en plus importants .
De nombreux obse rvateurs informés croient que des changements de ce gen re
dans un certain nombre de pays eu ropéens ont permis à des groupes puissants de
défier avec succès les gouvernements et se sont traduits par une forte p ression su r
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les auto ri tés afin que celles-ci aient recours à l'expansion de la demande pour
maintenir l'emploi et la production malgré les hausses considérables de coûts et

de prix. De ce fait, les poli tiques économiques ont eu une tendance in flationniste

beaucoup plus prononcée que par le passé . Jusqu'à maintenant au moins, il ne

nous semble pas que l'expérience vécue par le Canada au cours des dern iè res

années permette de conclure que de te lles pressions sur la conduite des politiques

économiques soient devenues presque aussi fortes que ce lles qui existent-selon

certains-en Europe .

6. Il est troublant d'observer qu'au cours de l'expansion rapide des années '60,
l'économie canadienne semble avoir subi des pressions de la demande suffisam-
ment grandes pour engendrer de sé rieux problèmes de coûts et de p rix alors que

le taux de chômage du pays était encore aussi élevé que 414 à cinq pour cent de

la main-d'oeuvre. Un tel phénomène peut s'expliquer en partie par plusieurs

caractéristiques de la structure économique et des marchés de main-d'œuvre du
Canada. En comparaison avec la plupart des aut res pays, il y a au Canada un
nombre extrêmement élevé de jeunes qui arrivent sur le marché du trava il ét

éprouvent des difficultés part iculières à trouver des occupations permanentes

adéquates ; de plus, une forte proportion de travailleurs est salariée . Des taux de
changement d'emploi élevés et le caractère saisonnier de l'emploi sont d'autres

caractéristiques des marchés du travail canadiens . Il nous semble pourtant que

l'aspect de loin le plus impo rtant et le plus déconce rtant du problème réside dans
la persistance des dispari tés régionales de chômage au Canada .

7 . Sur la base de l'analyse ci-dessus des problèmes «jumeaux» de l'inflation et
du chômage, le Canada dispose de plusieurs options de politiques économiques à
cou rt et à long terme. L'une d'elles consiste à admettre un certain degré

d'inflation-lequel peut même devenir plus grave et plus enraciné au cours du
temps-comme le prix qu' il faut payer pour maintenir le chômage à un niveau

minimum. Si nous rejetons des hausses successives conduisant progressivement à
des taux plus élevés d'inflation, alors tout gain d'emploi et de production réa li sé

à court terme grâce à cette poussée inflationniste doit être comparé non

seulement aux effets de redist ribution et autres conséquences défavorables de
l'inflation non anticipée mais aussi aux pe rtes de production et d'emploi de

même qu'à la distortion occasionnés par l'inversion du processus . Dans de tels

cas, il est donc clair que l'économie subit une perte nette.

Un extrait du rapport économique du Président des États-Unis pour l'année
1971 illustre ce point .

Nous voyons maintenant, d'une manière plus éclatante que jamais auparavant,
combien est long et pénible l'effort à accomplir pour faire cesser l'inflation lorsqu'on
lui a laissé libre cours. La suppression de l'inflation est toujours, bien sûr, un des
objectifs de la politique nationale et elle l'était déjà en 1965-66, quand la phase
actuelle a commencé . Mais il se peut que cet objectif ne reçoive pas l'attention qu'il
mérite parce qu'on ne prévoit pas les pertes de production et d'emploi qui naitront
plus tard de la suppression de l'inflation . La mémoire de l'expérience vécue de 1969
à 1971 devrait nous aider à corriger cette erreur .
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8 . Nous concluons quon ne peut attendre de l'adaptation à la vie avec l'inflation
qu'elle rende l'économie canadienne capable de fonctionner, de manière soutenue,
à des taux de chômage moyens beaucoup plus bas que ceux rencontres depuis
le milieu des années '50 . Il reste la possibilité d'abaisser l'intervalle critique de
chômage à partir duquel les hausses des coûts et des prix tendent à s'accélérer
grâce à d'autres instruments comme les politiques de main-d'oeuvre, d'expansion0économique régionale, de demande sélective, de tarifs douaniers et de concur-
rence . Par de meilleurs ajustements de l'offre, par la réorientation de la demande
ou lintensification de la concurrence intérieure et étrangère quelles entraînent,
de telles politiques devraiept, en principe, permettre d'abaisser l'intervalle

r-critique de chômage à partir duquel les hausses de coûts et de prix tendent à
s'accélérer. Vutilisation de ces politiques n'en est qu'à ses premiers essais et il est
trop tôt pour évaluer avec certitude ce qui peut être réalise . Il est cependant
facile de sous-estimer les difficultés rencontrées et d'ignorer les contraintes
pratiques qui limitent les efforts d'un gouvernement oeuvrant en ce sens .

De plus, certaines politiques économiques et des influences institutionnelles
ont pour effet d'élever l'intervalle critique de chômage à partir duquel les hausses
de coûts et de prix tendent à s'accélérer. Il en est ainsi des puissantes forces
politiques et institutionnelles qui, en résistant à tout élargissement des écarts
régionaux de salaires, agissent en ce sens, de même que les prestations plus
élevées d'assurance-chô mage et de bien-être social, la hausse rapide des salaires
minima détermines par la loi et le scepticisme croissant-lie a l'augmentation
continue de la richesse privée-qui entoure l'éthique du travail .

En résume, étant donné le caractère irréductible du problème-particulière-
ment dans le cas des écarts régionaux de chômage au Canada-une évaluation
réaliste de tous les éléments en cause indique que la prudence est de irâse
lorsqu'il s'agit de supposer qu'il sera facile de réduire l'intervalle critique de
chômage à partir duquel les hausses de coûts et de prix ont tendance à
eaccelerer. En outre, la possibilité d'une inflation de plus en plus grave subsistera
si le public et ses représentants élus adoptent une vision trop optimiste du degré
auquel cet intervalle critique de chômage a été abaisse .
9. Si, considérant une inflation plus rapide comme seulement un moyen de
reporter nos difficultés, nous rejetons cette solution et si nous admettons que les
politiques d'offre et de demande sélective ont des limitations considérables, il
nous reste deux instruments de politique économique pour résoudre le
problème, à savoir la gestion générale de la demande et la politique des revenus .
La gestion de la demande doit jouer le premier rôle, mais est-elle suffisante? On
peut faire valoir que, si l'on pouvait régulariser suffLumment la croissance de la
demande, une bonne partie du problème serait résolue . Ceci est plus facile à dire
qu'à faire. L£s sources d7instabilite économique sont nombreuses et d'importants
problèmes d'ordre technique et politique rendent peu plausible la possibilité
d'éviter des excédents et des insuff isances périodiques de la demande .
10 . Nous avons sans cesse insiste sur la nécessite d'être réaliste dans lévaluation
des résultats éventuels des différentes politiques éconon-àques . Une telle attitude
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est évidemment requise lorsqu' il s'agit d'examiner l'utilité possible d'une certaine
forme de politique des revenus . C'est pourquoi un système de contrôle complet
nous semble le seul type d'intervention qui soit-par son efficacité probable-
digne d'être essayé dans un avenir rapproché . Le programme de contrôle
instauré aux États-Unis au cours de l'année dernière illustre la nature générale
d'un tel système et, à quelques exceptions près, est assez voisin dans sa
conception générale du type de programme étudié par la Commission en 1969
avec les représentants du patronat, des travai lleurs et des gouvernements. Avec la
récente expé rience pratique acquise dans les deux pays par l'instauration d'une
po litique de revenus, les perspectives pour une ce rtaine coopération entre les
groupes privés et les gouvernements afin d'élaborer un système de contrôle
efficace au Canada semblent se présenter mieux maintenant qu'à cette occasion .
Selon nous, si le Comité sénatorial perm anent des Finances nationales en est
arrivé en 1971 à une conclusion défavorable à l'ut ilisation de contrôles c'est
parce qu'il n'a pas su reconnaître combien res treints sont peut-être devenus les
choix .

L'opinion de la Commission selon laquelle un programme temporaire de
contrôle direct des prix, des salaires et des autres revenus pourrait aider dans
certaines circonstances n'est pas fondée sur la conviction que la source du
dilemme inflation-chômage réside dans le pouvoir des syndicats et des entrep ri ses
puissants de hausser les coûts et les prix sans égard aux conditions de la
demande. Nous anticipons cependant de sé rieuses difficultés à essayer de dégager
l'économie d'une poussée inflationniste majeure créée au départ par un
gon flement excessif de la dem ande mais persist an t obstinément à cause des
attentes inflationnistes généralisées et des décalages dans les réactions . Si on le
conjugue avec des politiques destinées à créer et à maintenir des conditions de
demande plus stables, le recours à des contrôles temporaires constitue un moyen
pour que les hausses de prix s'accordent, de manière plus rapide et plus fiable,
avec les changements des conditions de la demande . Ceci permettrait donc
d'accélérer le processus d'ajustement et de réduire les pertes transitoires que
connaissent l'emploi et la production quand on reprend le contrôle de l'in flation .
Même dans ces conditions, il est peu vraisemblable que le processus soit rapide
ou aisé et les résultats ne seront pas durables, sauf si l'on réussit à modifier les
attentes inflationnistes.

Il se peut qu'avant longtemps, le cours des événements amène les Canadiens à
penser qu'un programme temporaire de contrôle mérite une grande considéra-

tion. Dans cet esp ri t, nous estimions qu'il était important de maintenir, au sein
du gouve rnement, un groupe qui pourrait continuer à travailler à ce problème .

Le 27 avril 1972, le Premier Ministre a annoncé la formation d'un tel groupe
chargé de poursuivre la préparation des programmes de prévoyance, de

compléter la publication des travaux de la Commission et de poursuivre les
recherches sur le rôle de la politique des prix et des revenus dans la lutte contre
l'inflation .

Deux conditions fondamentales doivent être remplies pour qu'un tel
programme de contrôle temporaire fonctionne efficacement, puis soit supprim é
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avec un risque minimum de reprise de l'inflation . Piernièrerrient, le publie doit
être convaincu que de telles mesures sont nécessaires et que les gouvernements
sont vraiment décidés à les appliquer de manière aussi efficace et équitable que
possible . Deuxièmement, les gouvernements doivent être prêts à faire preuve de
leur résolution et de leur capacite quant au maintien d'une stabilite relative des
prix et des coûts pendant une periode assez longue, couvrant non seulement la
durée des contrôles mais aussi la periode subséquente durant laquelle ils font
effet . Ils pourront ainsi convaincre le public que les attentes et les types de
comportement inflationnistes ne se justifient plus .

Le système de contrôle s'avérera inapplicable ou son abolition resultera en
une inflation renouvelée si les niveaux auxquels on maintient la demande ne sont
pas compatibles avec ces objectifs. Cette condition ne sera pas facile à réaliser
étant donné les décalages des réactions de la demande sur le marché par rapport
aux changements dans la gestion de la demande et les incertitudes qui les
entourent . L'expérience europeenne suggère cependant que, si le systeme de
contrôle eecroule ou si la fin du programme de contrôle est suivie de hausses
rapides des prix et des salaires, il deviendra difficile ou impossible d'obtenir
l'appui du public pour l'utilisation de la politique des revenus dans le futur .

Nous croyons, par conséquent, que les contrôles temporaires de prix et de
revenus ne devraient être utilisés que dans le cadre d'une politique a plus long
terme visant à maintenir-pendant et apreS la periode de contrôle-des
conditions sous-jacentes de demande qui soient compatibles avec les objectifs
de taux de croissance des niveaux moyens des prix et des revenus .

9



ORIGINES DE L'INFLATION

AU CANADA

PENDANT LA PÉRIODE RÉCENTE

On admet très souvent que l'inflation assez rapide des prix et des coûts, qui a
débuté au Canada vers le milieu des années `60, traduisait initialement une
accumulation de pressions exceptionnellement marquées de la demande sur la
capacité de production et les ressources humaines dont disposait l'économie .

La tension qui se développa sur les marchés des produits et du travail était,
bien entendu, beaucoup plus prononcée dans certains secteurs de l'économie que

dans d'autres . Et les pressions de la demande qui provoquaient cette tension
n'étaient en aucun cas d'origine purement interne . La stimulation de la demande
résultant de politiques monétaire et fiscale expansionnistes au Canada fut
renforcée, dans des secteurs tels que les exportations et les dépenses d'investisse-
ment, par les effets de propagation nés du gonflement de la demande aux
Etats-Unis, où le rythme de la reprise économique s'accélérait de plus en plus .

Cette pression à la hausse d'origine étrangère se trouva singulièrement
amplifiée par le fait que le taux de change du dollar canadien était redevenu fixe

en mai 1962. Le taux adopté alors était inférieur de plus de 10 pour cent à la
valeur du dollar canadien sur les marchés de change étrangers au début de la

décennie. Dans une mesure limitée, cette réàuction du taux de change, s'ajoutant
à la tendance progressivement ascendante des prix américains, créa immédiate-
ment une pression à la hausse sur les niveaux globaux des prix et des coûts au
Canada, et ce, malgré les conditions de ralentissement du marché qui prévalaient

à ce moment . Outre ces effets, la dévaluation du dollar canadien s'est traduite,
pour les fournisseurs canadiens de produits d'exportation et de produits faisant
concurrence aux importations, par toute une série d'occasions d'augmenter leur
part des marchés intérieurs et étrangers au cours des années subséquentes . Ainsi,

la politique de taux de change du Canada et l'évolution économique à l'étranger
contribuèrent à créer la poussée d'inflation qui se traduisit finalement par des
effets directs sur les prix et par une intensification additionnelle des pressions de
la demande sur la capacité de production de l'économie canadienne .

Bien que la forte poussée de la demande ait été le fruit des exportations, des
investissements et des dépenses des consommateurs pour de nouveaux logements
et des biens durables - l'essentiel de l'accroissement rapide des dépenses
publiques ne s'étant produit que plus tard - nous n'attachons pas à ce fait un e
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grande importance . Puisque les gouvernements sont responsables de la gestion
globale de l'économie, il est clair que s"ils permettent tout gonflement excessif
de la demande, ils doivent en assumer la responsabilité, quel que soit le rôle
direct des dépenses publiques en tant que telles . Pour le moment, nous laisserons
de côté la question de savoir comment, et dans quelle mesure, ce gonflement
excessif de la demande aurait pu être évité .

Aux fins de ce rapport, il nous a semblé qu'une vision d'ensemble était
préférable dans l'étude de l'évolution passée et du rôle futur de la gestion de la
demande eu égard au problème de l'inflation . Nous n'avons pas non plus tente
d"enumerer en détail la longue succession de mesures de politique économique
liées les unes aux autres qui ont éte décidées au cours des dernières années dans
les divers domaines de la gestion de la demande - a savoir, les dépenses
publiques, la fiscalité, la gestion de la dette publique, la politique monétaire et la
politique financière vis-à-vis de l'étranger . Nos commentaires concernent la
politique de la demande dans son ensemble plutôt que l'application détaillée de
ces divers instruments de politique économique . Dans cet esprit, nous devrons
voir dans quelle mesure les décisions de politique éconon-dque ont eté
influencées, au cours des années '60, par les attitudes du public et par les
contraintes pratiques qui limitent la liberte d'action des gouvernements .

Pour le moment, cependant, nous remettrons à plus tard l'examen de ces
sujets plus vastes afin de concentrer notre analyse sur les problèmes techniques
qui ont entraine des explications divergentes quant à la nature de linflation subie
par le Canada au cours des dernières années .

Après une serieuse récession, l'économie canadienne avait repris un cours
ascendant au printemps de 1961 . La hausse subséquente de la production et de
l'emploi fut suffisamment forte pour réduire progressivement le déséquilibre
substantiel dont souffrait l'économie depuis le début des années '60 . A la fin de1963, le taux de chômage désaisonnalise était redescendu à cinq pour cent de la
main-d'œuvre de l'ensemble du pays et sa baisse se poursuivait . Les marges de
profits s'étaient sensiblement accrues, les exportations augmentaient rapidement
et une reprise vigoureuse des dépenses d'investissement était en cours .

Pendant les trois années suivantes, il y eut un véritable «boom» de la dépense
globale, qui s'éleva en moyenne d'un taux supérieur à 10 pour cent l'an . Cette
augmentation très rapide de la demande se traduisit par un très fort
accroissement de la production et de l'emploi . A l'automne de 1965, le taux de
chômage désaisonnalise était tombé à un niveau exceptionnelement faible de 3%
pour cent de la main-d'œuvre totale du pays.

Jusqu'à ce moment, la hausse des prix et des salaires avait été relativement
faible, bien qu'elle s'accéleràt progressivement . Au second semestre de 1965,
cette accélération devint beaucoup plus prononcée . Les taux d'intérêt connurent
également une hausse marquée. En rétrospective, il semble clair que le rythme
de la reprise au Canada ne s'était pas ralenti suffisamment tôt pour permettre à
l'économie de revenir à un taux de croissance soutenu compatible avec une
stabilité raisonnable des prix. Au contraire, le pays se trouva affecté par un e
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poussée d'inflation relativement forte . En 1966, les prix et les salaires au Canada
s'élevèrent à un rythme deux fois plus rapide que trois années seulement
auparavant .

Une inflation relativement forte a subsisté au Canada de 1966 jusqu'à la fin
de la décennie `60 . Pendant le second semestre de 1966 et au cours de 1967, la
dépense nationale en termes monétaires s'éleva pendant un certain temps à un
taux beaucoup plus modéré. Ce ralentissement de la demande, conjugué à une

augmentation de l'immigration et de la main-d'oeuvre, aboutit à une certaine
hausse du taux de chômage du pays . Vers la fin de 1967, le taux de chômage
désaisonnalisé remonta jusqu'à quatre pour cent de la main-d'oeuvre et, au cours
des deux années suivantes, fluctua très faiblement entre quatre et cinq pour cent .

Mais, entre temps, l'expansion de la demande avait rep ris avec vigueur au

Canada . Ceci provenait en partie de la propagation de pressions de la demande
nées aux États-Unis du fait de l'expansion très rapide de l'économie amé ricaine .
Les fortes hausses de prix su rvenues aux États-Unis pendant cette pé riode

contribuèrent également de manière directe à la hausse rapide et continue des
coûts et des prix au Canada . Le maintien du taux de change fixe du do llar

canadien au niveau établi au début de la décennie fut, bien entendu, un élément
crucial de la transmission de ces pressions de la demande et des pr ix en
provenance de l'étranger .

Dans les deux pays, l'inquiétude croissante quant à l'intensité et au rythme
de cette éruption prolongée d'inflation rapide atteint son apogée vers la fin de
1968 et suscita, au cours de l'année suivante, des efforts résolus en vue de
s'attaquer au problème par un ralentissement de la croissance de la demande .
Tant au Canada qu'aux Etats-Unis, ces mesures ont eu pour premières
conséquences une réduction progressive du taux de croissance de la production
puis, au début de 1970, une augmentation sensible du niveau du chômage .

Bien que le taux de croissance des prix au Canada se soit modéré en 1970 de
manière beaucoup plus satisfaisante qu'aux Etats-Unis, ceci était dû en partie à
des facteurs temporaires, entre autres la guerre des prix entre de grandes chaines
de magasins d'alimentation au détail, une appréciation sensible du taux de
change et le programme de restriction des prix en vigueur pendant cette période .

Au cours des derniers mois, la plupart des indices généraux de prix au Canada
traduisent à nouveau des taux d'augmentation supérieurs à quatre pour cent par

an. La persistance de l'inflation dans les deux pays est particulièrement évidente

si l'on considère la tendance des salaires . Au Canada, pour les industries autres

que la construction, les taux horaires moyens prévus dans les principales
conventions collectives applicables aux employés syndiqués ont continué à

s'élever de 7 .8 pour cent par an en 1971, et ce, pour la durée de ces conventions .

Ceci représente un taux de croissance à peine inférieur à celui qui a prévalu en

moyenne depuis 1966 .

Les avis peuvent différer quant à la durée et à l'ampleur approximatives du
gonflement excessif de la demande qui a causé l'inflation sévère de la fin des
années `60. Les coûts et les prix n'ont commencé a croitre au Canada que
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lorsque le taux de chômage global est descendu à 3f pour cent environ, à la fin
de 1965 . D'autre part, le taux de chômage n'est demeuré à ce niveau
exceptionnellement faible que jusqu'à la fin de 1966. De ces deux faits, certains
ont conclu que l'excédent de la demande a été relativement bref et peu
prononcé .

Cette interprétation n'est pas convaincante . Il est bien connu que la réaction
des coûts et des prix aux changements d'intensité de la pression exercée par la
demande est sujette normalement à des décalages importants dans le temps.
Ceux-ci naissent du délai nécessaire pour que les gens réalisent que les conditions
de demande sur le marché sont substantiallement différentes de ce qu'ils
prévoyaient et de divers facteurs institutionnels, tels que l'existence de contrats à
long terme, qui empêchent un ajustement rapide des prix et des salaires .

On peut donc prétendre que la hausse accélérée des coûts et des prix qui est
devenue manifeste en 1965, ait été un effet différé d'un excédent généralisé de la
demande sur les marchés des produits et du travail, lequel se serait produit bien
avant - très vraisemblablement dès le premier semestre de 1964, lorsque le taux
de chômage du pays était à peine descendu au-dessous de cinq pour cent .

A cet égard, il conviendrait de remarquer que, dans certaines des régions les

plus peuplées et les plus industrialisées du pays, le chômage était déjà proche des
niveaux minima dès le début de l'automne de 1964. En Ontario, par exemple, le
chômage atteignait en moyenne 3 .2 pour cent seulement de la main-d'oeuvre en
1964; en 1965, le taux moyen était descendu à 2 .6 pour cent et il fut même
encore plus faible durant les mois d'été et à l'automne .

A ce point de vue, il se peut que l'accumulation des pressions de la demande
excédentaire ait déjà atteint, dans le coeur industriel de l'économie ; des
proportions considérables dès la fin de 1965, au moment où la hausse des coûts
et des prix voyait son rythme s'accélérer .

Bien qu'il soit généralement admis que depuis un certains temps il n'existe
plus d'excédents de la demande sur les m archés des produits et de la
inain-d'oeuvre au Canada, on peut aussi se demander pendant combien de temps
les prix et les coûts ont continué, à la fin des années '60, à subir des pressions
marquées de la part de la dem ande .

Ceux qui ont du mal à croire que l'économie canadienne puisse encore
souffrir de manière significative de telles pressions quand le niveau du chômage
devient bien supérieur à quatre pour cent considèrent que la pression exercée par
la demande n'a pu jouer aucun rôle depuis le début de 1967 . Cependant, aussi
récemment qu'en 1969, le taux moyen de chômage mensuel n'était encore que
de 3 .1 pour cent en Ontario . Il est donc fort plausible que la pression de la
demande sur les coûts et les prix n'ait pas été absolument éliminée dans les
régions les plus dynamiques du pays avant le début de 1970, au moment où le
taux de chômage global a nettement dépassé cinq pour cent .

Si cette interprétation est correcte, les conséquences en sont intrigantes et
troublantes . Pourquoi l'économie canadienne n'a-t-elle pas été en mesure d e
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fonctionner longtemps avec un taux de chômage très inférieur à cinq pour cent
sans subir une accélération significative du taux d'inflation? Quelles caractéristi-
ques, régionales, institutionnelles ou autres, de nos marchés des produits et du
travail, pourraient expliquer les fortes pressions à la hausse exercées par la
demande sur les coûts et les prix, alors que le chômage et la sous-utilisation de la
capacité de production du pays sont aussi élevés ?

Nous reviendrons a ces questions plus tard . Pour l'instant, nous voulons
souligner le point suivant : on admet généralement que le taux de l'inflation qui a
persisté au Canada ne peut s'expliquer, depuis 1969 au moins, par la pression
que la demande exerçait pendant cette période sur la capacité de production ou
les ressources humaines .
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POURQUOI L'INFLATION

A-T-ELLE PERSISTÉ ?

Si la persistance de l'inflation n'est pas attribuable à la pression cour an te de la
demande sur la capacité de production de l'économie et les ressources humaines,
comment peut-elle alors s'expliquer?

Nous avons déjà souligné les décalages substantiels qui se produisent
normalement avant que les salaires et les prix ne s'ajustent à de nouvelles
conditions de la demande, et ce, que le taux d'expansion de la demande soit à la
hausse ou à la baisse . En particulier lors des récessions passées, telles que celle de
1957-58, on . a fréquemment remarqué la lenteur avec laquelle l'évolution des
salaires et des pratiques d'établissement des prix réagit aux changements des
conditions du marché .

Cette rigidité s'explique en partie par le fait que, dans les économies
modernes, peu de prix - et encore moins de salaires - fluctuent continuelle-
ment selon les variations à court terme des conditions d'offre et de demande sur
les marchés des produits ou sur les marchés du travail . Au contraire, la plupart
des ajustements de salaires et de prix se produisent ; de manière intermittente, par
paliers, et l'intervalle entre deux ajustements successifs est assez long dans bien
des cas . Ceci se traduit par des décalages considérables entre les changements
dans les conditions de la demande sur le marché et leur effet subséquent sur les
salaires et les prix.

Deux faits sont sous-jacents à cette caracté ristique évidente de l'évolution des
salaires et des p rix dans les économies modernes : la possibili té étendue de
disposer d'une certaine m arge de décision lors de l'établissement des salaires et
des p rix à court terme; la forte ince rt itude qui existe qu an t à l'utilisation la plus
avantageuse de cette possibili té . Ceci contribue à expliquer une autre - et
peut-être encore plus importante - cause de la rigidité des salaires et des prix par
rapport aux ch angements récents dans les conditions de la dem ande, à savoir ce
que l'on appelle, faute d'un meilleur terme, la «persist ance d'attentes in flation-
nistes» . Nous reviendrons plus tard sur cette question .

Dans une économie moderne, il n'y a guère de marchés où le moment et
l'ampleur de variations de prix et de salaires sont entièrement déterminés par le
jeu des forces impersonnelles du marché, sans que des opinions individuelles o u
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des pratiques courantes jouent aucun rôle . Les prix de certains produits, agrico-
les et autres, sont déterminés sur des marchés organisés et concurrentiels, dont
les conditions varient de minute en minute ou de jour en jour selon les forces
impersonnelles de l'offre et de la demande . Cependant, la plupart des prix ne
sont pas fixés de cette manière . Les recherches de la Commission semblent
indiquer que les grandes entreprises sont plus longues à réagir aux variations du
taux d'expansion de la demande que les petites entreprises, et que les entreprises
appartenant à des industries concentrées s'avèrent les plus susceptibles de ne pas
réagir aux ralentissements de la demande . Toutefois, les données que nous avons
recueillies à cet égard sont peu significatives et ne permettent aucune conclusion

définitive . Même dans des secteurs de l'économie où il serait difficile d'attribuer

aux vendeurs un important pouvoir de monopole, l'existence d'une marge de
décision considérable joue manifestement un rôle lors de l'établissement des
prix.

On connaît peu de marchés contemporains du travail où les salaires sont
déterminés par des «enchères» continuelles . Sur un marché du travail «aux
enchères» une personne sans emploi pourrait, en demandant un salaire moins
élevé que les autres, obtenir du travail pour une heure, un jour ou une semaine . Il
est particulièrement évident que, dans le cas où les travailleurs sont syndiqués et
où les conventions collectives restent en vigueur pendant un certain nombre

d'années, les salaires ne sont pas déterminés selon un tel processus . Du fait que
des éléments de pouvoir discrétionnaire et de pouvoir de monopole jouent
normalement un rôle dans la détermination des salaires régis par des conventions
collectives, on est conduit à penser que ces deux facteurs sont inséparables .
Toutefois, un tiers seulement de la main-d'œuvre non-agricole est officiellement
syndiqué et il existe relativement peu de marché pour la main-d'œuvre
occasionnelle où les salaires sont établis selon un processus à peu près semblable

à des enchères continuelles . Il est donc évident qu'une marge de décision existe

lors de la détermination d'une forte proportion des salaires, mais que les
employés n'ont que peu ou point de pouvoir de monopole pour faire monter leur
rémunérations .

Il y a cependant certaines indications à l'effet que les délais de réaction des
travailleurs aux changements dans les conditions économiques varient quelque
peu selon que les travailleurs sont syndiqués ou non-syndiqués . Étant donné
l'existence de conventions collectives à long terme, on pourrait s'attendre à ce
que les taux de salaire des ouvriers syndiqués réagissent, en général, plus
lentement que ceux des ouvriers non-syndiqués à des accroissements ou à des
diminutions du taux d'expansion de la demande . Les données disponibles au
Canada n'infirment pas cette hypothèse .

Au cours des dernières années, il se pourrait bien que ces décalages se soient
allongés sensiblement à cause de nouveaux facteurs institutionnels, y compris la
durée plus longue des conventions collectives et l'usage accru d'études

comparatives de salaires qui a accompagné l'extension de systèmes bien
structurés pour l'administration du personnel et le service des traitements dans
toutes les industries, quel que soit leur taux de syndicalisation .
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Selon nous, ces décalages dans les réactions et la persistance de types de
comportement et de convictions inflationnistes développés à partir de l'expéri-
ence vécue durant l'expansion inflationniste prolongée des années '60, sont
presque certainement les facteurs les plus importants lorsqu'il s'agit d'expliquer
les tendances récentes des salaires et des prix .

Pourquoi le comportement économique courant des Canadiens semble-t-il si
fortement influencé par la conviction constante qu'un taux d'inflation élevé est
maintenant un aspect normal de la vie économique, et que tout ralentissement
de la hausse des salaires et des prix n'a guère de chance d'être très marqué ou de
durer bien longtemps ?

La réponse réside probablement dans l'expérience de l'inflation qu'a connue
le Canada dans le passé et des conditions de la dem ande qui la créaient . Les
Canadiens ont assisté depuis 1933 à une hausse presque ininterrompue des prix,
accompagnée d'une tendance persistante des niveaux de salaires à s'accroitre plus
rapidement que la tendance sous-jacente de la croissance de la productivité . Le
public, ayant été témoin d'une dépréciation ininterrompue de la monnaie

pendant une si longue période, on ne devrait pas s'étonner qu'il en soit venu à
s'attendre à la continuation de ce déclin. Un certain facteur «inflation» semble

être maintenant intégré, implicitement sinon explicitement, dans la tendance des
salaires et des prix et dans le niveau des taux d'intérêt, quel que soit l'équilibre
entre l'offre et la demande sur les marchés du travail, des biens et des se rv ices ou
du crédit .

Ainsi, lorsque l'économie semble connaitre une situation d'équilibre raison-

nable entre l'offre et la demande, le niveau des prix suit maintenant une
tendance ascendante assez régulière plutôt que de rester inchangé . De la même
manière, des va riations de l'intensité de la pression exercée par la demande sur la
capacité de production, de l'ordre de celles que l'on a obse rvées au cours des
de rn ières années, ont simplement eu pour effet d'accélérer ou de ralentir les taux
de croissance des salaires et des p rix. De mémoire récente, on a rarement
enregistré d'année en année un déclin absolu du niveau des p rix même pendant
des périodes prolongées de demande languissante et de chômage anormalement
élevé .

Il y a des raisons de croire que l'importance de la «présomption d'inflation»
intégrée aux types de comportement économique au Canada s'est considérable-
ment accrue au cours des dernières années. Durant les années '60, les Canadiens
ont connu presque une décennie d'expansion économique ininterrompue, qui
s'est finalement traduite par une inflation exceptionnellement grave et prolon-

gée. Pendant plusieurs années, au cours de la décennie '60, des taux
d'accroissement des salaires et des prix substantiellement plus élevés que dans le

passé ont été graduellement considérés comme normaux et peut-être inévitables .

Un schéma de progression identique peut être observé en ce qui concerne les
loyers, les honoraires professionnels, la valeur des biens immobiliers et les taux

d'intérêt .
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Dans les conditions du marché créées par une accélération soutenue de la
croissance de la demande, ceux qui prennent le risque de fixer leurs prix à des
niveaux supérieurs à ceux du marché découvrent que les sanctions économiques
qu'ils encourent normalement sont rarement élevées ou prolongées. Pour la firme
ou l'industrie concernée, les conséquences habituelles d'une hausse trop rapide

des coûts et des prix sont une baisse du volume des ventes, une compression des
marges de profit, l'obligation de réduire la production, l'emploi et les
programmes d'expansion . Cependant, aussi longtemps que l'on maintient un
accroissement suffisamment rapide de la demande, le jeu de ces mécanismes se
trouve, en grande partie, annihilé .

Non seulement les syndicats, mais aussi les employeurs s'aperçoivent que,
dans de telles circonstances, des augmentations de salaires exceptionnellement
fortes sont en fait possibles . Le cours des événements prouve aux membres des
syndicats qu'il est payant d'être exigeant en matière de salaires et discrédite les
chefs syndicaux qui négocient d'une façon plus prudente et plus modérée . Les
administrateurs qui exposent leur compagnie à une grève coûteuse plutôt que
d'accepter un règlement «déraisonnablement élevé» découvrent, en rétrospec-
tive, que celui-ci n'était pas si extraordinaire après tout . Au demeurant, ce ne
sont pas seulement les entreprises qui majorent rapidement leurs prix. Il y a
davantage. Leurs clients-tout en se plaignant amèrement-continuent d'acheter

autant et prouvent ainsi que le marché peut supporter des hausses de prix aussi
considérables .

Il n'est donc pas surprenan t que les enseignements tirés de cette longue
période de forte demande et d'inflation élevée et les types de comportement qui
en ont résulté aient été très peu influencés par le ralentissement de la demande
su rvenu en 1969-70 . La répugnance du public à admettre que l'inflation allait
disparaitre fut renforcée, dans le cas présent, par l'opinion largement rép andue
selon laquelle la dété rioration de la conjoncture économique résultait de mesures
délibérées plutôt que du jeu des forces impersonnelles du marché . Il était
raisonnable de croire, dès lors, qu'une réaction défavorable du public pourrait
bien conduire à un renversement rapide de ces mesures de restriction de la
croissance de la deman de .

L'existence d'un processus tel que celui déc ri t ci-dessus, p ar lequel les agents
économiques ont appris à s'adapter-en grande partie sur la base des conditions
de la demande qu'ils ont obse rvées pendant les années '60-semblerait expliquer
largement l'évolution actuelle des p rix et des salaires . Pourtant, ce point de vue
est loin d'être unanimement accepté comme le seul-ou même le plus
important-des facteurs en cause .

L'hypothèse de l'inflation importée est fréquemment invoquée pour exp li-
quer l'in flation dans la pé riode contemporaine . On soutient souvent que
l'inflation étrangère-particulièrement celle des États-Unis-exerce nécessaire-
ment, en tout temps, une influence dominante sur la tendance des p rix au
Canada et que la persistance de l'inflation dans notre pays au cours des de rnière s
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années reflète simplement le fait que les États-Unis ont continué à connaître uneinflation rapide .
Ceux qui prétendent que la tendance des prix et des coûts au Canada dépend

largement de celle qui prévaut aux Etats-Unis se basent essentiellement sur
l'évolution assez voisine des niveaux de prix des deux pays dans le passé. On
interprète souvent cette évolution passée conune une preuve que les variations de
coûts et de prix aux Etats-Unis exercent d'une part, une influence directe et
dominante sur le comportement des prix et des coûts canadiens dans le secteur
des biens échangés sur les marchés internationaux et, d'autre part, de forts effets
de propagation indirecte sur les prix et les coûts dans d'autres secteurs de
l'économie canadienne .

On fait remarquer que les hausses de prix des matières premières et des
produits intermédiaires importés affectent directement les coûts de production
au Canada ; en même temps, les fabricants canadiens de produits concurrents de
biens importés et de produits destinés à l'exportation peuvent prendre pour règle
de baser leurs propres augmentations de prix sur celles de leurs compétiteurs
étrangers . On prétend que, si de tels accroissements de prix élèvent les marges de
profit dans les industries exportatrices et dans les industries dont les produits
concurrencent les importations au Canada, les niveaux des salaires subiront des
pressions à la hausse dans ces industries et des effets de propagation indirecte
s9exerceront sur les salaires et les prix d'autres secteurs de léconomie.

Il est permis de douter que ce soit là le principal mécanisme par lequel, à
court terme, l'inflation des États-Unis influence la tendance des coûts et des prix
au Canada .

I

Même dans le domaine limité des Produits negocies sur les marchés
internationaux, il' est clair que les producteurs canadiens n'élèvent pas
nécessairement -ni automatiquement -leurs prix en proportion directe des
hausses de prix survenues à l'étranger . Dans de nombreux cas, ils ont au contraire
profité de l'occasion pour accroître leur part du marche aux dépens des
producteurs étrangers . C'est, par exemple, ce que semblent avoir fait les
producteurs d'acier canadiens pendant la décennie '60 .

De plus, il est évident que les fluctuations du dollar canadien doivent, en
principe, altérer fortement l'influence des tendances des prix étrangers sur les
variations des prix canadiens. Pour ce qui est de l'augmentation des prix au
Canada, l'effet direct d'une baisse marquée du taux de change devrait être
sensiblement identique à l'effet d'une hausse très prononcée des prix américains .
Pourtant, si lon tient compte de la baisse considérable du taux de change
survenue entre 1960 et 1962, il devient très difficile d'expliquer pourquoi elle nesiest pas traduite par un écart plus grand entre les niveaux généraux de prix
canadiens et américains que celui qu'on a observé en fait . Des liens directs étroits
entre les prix canadiens et les prix étrangers de nombreux produits négociés sur
les marchés internationaux existent assurément mais les niveaux généraux des
prix des deux pays ne sont pas reliés de manière aussi rigide . Il est clair que, dans
de larges secteurs de l'économie canadienne qui ne sont en concurrence directe
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ni sur les marchés d'exportations ni avec les importations-comme la construc-
tion et les services-les p rix et les coûts ne réagissent que faiblement et avec de
longs décalages à l'influence indirecte des fluctuations des p rix étrangers, des
salaires étrangers ou du taux de change .

L'interprétation de la Commission est que l'évolution assez sim il aire des prix
amé ricains et canadiens dans le passé ne relève pas simplement de liens directs
entre les prix, mais peut-être plus de va riations parallèles dans le temps de
l'intensité de la pression exercée par la demande sur la capacité de production
des deux pays . Une plus forte pression de la part de la demande aux États-Unis
stimule les exportations et les investissements canadiens et entraîne donc une
intensification de la pression subie par les ressources productives au C anada . Si,
au même moment, on considère qu'un des objectifs importants de la politique
économique canadienne est de résister aux pressions à la hausse ou à la baisse du
taux de change, il se peut alors que la poursuite d'une po li tique monétaire
expansionniste aux États-Unis rende difficile pour les auto ri tés monétaires
canadiennes de suivre une po li tique beaucoup moins expansionniste au Canada .

Ainsi, l'apparition de fortes pressions de la demande aux États-Unis se traduit
par une intensification des pressions de la part de la demande au Canada . En
conséquence, les prix et les coûts intérieurs tendent à s'élever dans les deux pays
pour cette seule raison, indépendamment de l'influence de liens directs entre les
prix dans le secteur du commerce international .

Le degré d'influence que l'inflation étr angère exerce sur les coûts et les prix
canadiens par l'une ou l'autre des voies mentionnées ci-dessus est m anifestement
lié à l'influence que subissent les Canadiens dans la détermination de leurs
attitudes, de leurs comportements et de leurs politiques du fait de la propagation
du vaste afflux d'information et d'idées en provenance des États-Unis . Ce qui
n'empêche pas, cepend ant, que la politique de taux de change du Canada ait joué
un rôle crucial dans le processus . Le montan t d'infla~on étrangère importé par le
Canada au cours des années '60 a découlé, dans une large mesure, de l'ampleur
de la baisse du taux de change survenue au début de la décennie et de
l'importance qu'on a attachée à le maintenir à sa nouvelle pa ri té de 0 .925 dollar
amé ricain pendan t les huit années suivantes .

Il est ce rtes fac ile d'exagérer l'influence à cou rt terme qu'ont les prix et les
coûts des pays étrangers sur ceux du Canada dans un système de taux de change
fixe . C'est pourtant, de façon générale, un fait qu'il est impossible, si l'inflation
sévit à l'étranger, de maintenir une stabi li té raisonnable des prix dans quelque
pays que ce soit pendant une période prolongée sans l'isolement assuré par un
ajustement progressif à la hausse de son taux de change . En ce sens, le degré
auquel le Canada a impo rté de l'inflation, pend an t les années '60, était plus un
résultat de la po litique de taux de change du Canada que de l'inflation étrangère
comme telle .

Une autre explication de la persistance de l'inflation d ans des conditions de
faible demande se concentre sur le pouvoir de marché des syndicats, des sociétés et
d'autres groupes qui constituent une source indépendante de pression à la hauss e
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des coûts et des prix . Lorsque l'on analyse cette hypothèse, on eaperçoit que
nombre de ses partisans ont, en fait, des opinions divergentes quant à la nature
du mécanisme en cause .

Certains attachent surtout de l'importance au fait que beaucoup d'agents
économiques disposent à court terme d'une marge . de décision dans la
détermination des prix et des salaires, plutôt que de subir un prix qui fluctue
librement au gré des forces impersonnelles du marché . Nous avons déja :examiné
cet aspect des pratiques de détermination des salaires et des prix dans notre
analyse des délais de réaction et des attentes et nous avons remarqué que lusage
d'une marge de décision n'est absolument pas limité aux marches où les
entreprises et les syndicats exercent un degré significatif de pouvoir de
monopole .

D'autres insistent sur la capacité de nombreuses entreprises ou groupes privés
d'utiliser leur pouvoir de monopole pour obtenir des prix ou des revenus
supérieurs à ceux qui prévaudraient dans des conditions de plus grande
concurrence .

Pour d'autres encore le terme «pouvoir de marché» recouvre la capacite de
groupes politiquement intluents d'exercer de fortes pressions sur les gou-
vemements ; par exemple, pour que ceux-ci permettent à la demande d'aug-
menter suffisamment pour éviter que des hausses considérables des prix et
des revenus nominaux n'affectent défavorablement les niveaux de l'emploi et de
l'activité économique . Nous envisagerons successivement chacune de ces inter-
prétations du «pouvoir de marché» en termes de monopoles et de pressions
politiques .

Beaucoup estiment que les grandes sociétés et les syndicats puissants
disposent, dans une large mesure, d'un pouvoir de monopole qui leur permet
d'accroitre les prix et les salaires, presque indépendamment des conditions du
marché .

Il ne fait pas de doute que les salaires et les prik sont fixés, dans une forte
proportion, dans des conditions de concurrence imparfaite . Beaucoup d'indus-
tries sont des oligopoles, c'est-à-dire qu'elles sont dominées par un nombre
restreint de firmes et les décisions de l'une eu égard aux prix tiennent compte de
la réaction vraisemblable des autres . De même, les syndicats et d'autres
groupements moins 'officiels d"employés sont en mesure d'exercer sur les
employeurs des pressions allant bien au-delà de ce que peut faire, dans des
conditions de concurrence, tout employé en refusant un emploi ou en quittant
son emploi pour en chercher un autre. Ceci dit, il reste toutefois certaines
questions fondamentales à considérer avant d'examiner comment ces caractéristi-
ques institutionnelles du fonctionnement de l'économie pourraient expliquer la
persistance de l'inflation dans des conditions de faible demande .

Premièrement, la disposition d'un certain pouvoir de monopole permet, en
principe, à ceux qui l'exercent de maintenir, pour tout niveau donné de la
demande, des prix de leurs produits ou de leurs services supérieurs à ce qu'il s
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pourraient obtenir dans des conditions de marché plus concurrentielles . Mais ceci
est tout à fait différent de la disposition d'un pouvoir illimité permettant
d'élever les prix quelle que soit la demande sur le marché . A un niveau donné de
la demande, un certain pouvoir de monopole peut expliquer que les prix soient
élevés mais non quils soient en hausse . Même le plus puissant monopole sait que
le niveau de la demande établit un certain «plafond» au prix qu'il peut exiger de
manière rentable . En effet, plus son prix unitaire est élevé, moins il pourra
vendre d'unités . Au-dela d'un certain seuil, l'établissement d'un prix unitaire
encore plus haut se traduirait tout bonnement par une réduction de ses profits,
du fait de l'ampleur de la baisse du volume de ses ventes .

Les syndicats se trouvent confrontés à une situation assez identique lors-
qu'ils font monter les salaires . S'ils essaient de maintenir un prix trop élevé pour
leurs services, les coûts de main-d'œuvre seront si hauts et le volume des ventes et
la rentabilité si faibles que la firme ou lindustrie concernée n'aura pas suffisam-
ment de travail pour employer leurs membres à plein temps et que les salaires
nets de ceux-ci risquent de diminuer du fait de la réduction des heures de travail
supplémentaires et normales .

Il est facile de voir que, si l'importance du pouvoir de monopole des firmes et
des syndicats s'était considérablement accrue au cours des dernières années, ceci
aurait pu constituer une source indépendante de pression à court terme à la
hausse des prix et des salaires . Cependant, si les monopoles ne se sont pas
développés très rapidement dans le monde des affaires et dans le monde du
travail, il devient beaucoup plus difficile de saisir leur rôle dans le processus
inflationniste des dernières années - sauf si l'on est porté à croire qu'ils utilisent
maintenant leur pouvoir de façon beaucoup plus efficace qu'ils n'avaient
tendance à le faire il y a dix ans .

Une telle possibilité est difficile à concilier avec l'hypothèse traditionnelle,
quoique sans aucun doute trop simplifiée, selon laquelle le comportement
normal des firmes et des groupements d'employés pris dans leur ensemble est de
chercher en tout temps - qu'ils disposent d'un pouvoir de monopole tres grand
ou tres faible - à obtenir le meilleur prix, ou salaire, qu'ils estiment possible
d'après les conditions du marché qui prévalent pendant une période pertinente .
Même si l'évolution des salaires et des prix traduit, de manière caractéristique, un
ensemble d'objectifs beaucoup plus complexe que la simple recherche de revenus
aussi élevés que possible, il n'est absolument pas évident que l'importance
accordée par ces groupes à la maximisation du revenu doive fluctuer largement et
systématiquement selon les changements des conditions économiques .

Plus généralement, on a suggéré qu'au cours des dernières années, à la suite de
changements d'attitudes politiques et sociales, non seulement les syndicats et les
sociétés oligopolistiques mais aussi divers groupes d'intérêt organisés sont deve-
nus beaucoup plus aggressifs et efficaces, eu égard à la pression qu'ils ont pu
exercer pour soutenir les objectifs de revenus et de sécurité d'emploi de leurs
membres . On ne peut non plus écarter cette possibilité, quoiqu'il nous semble
que les preuves disponibles sont loin d'être fortement concluantes en ce sens .
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Des changements d'une certaine importance se sont produits au cours dé la
dernière décennie dans le degré de pouvoir de marché exercé par certains groupes
d'employés au Canada . La pratique des négociations collectives s'est considéra-
blement développée dans les secteurs pub lics et parapublics, notamment dans les
se rv ices des gouvernements, de l'éducation et de la santé . En outre, dans
certaines industries où les syndicats sont solidement implantés depuis de
nombreuses années, comme la construction, les travailleurs syndiqués n'ont pas
seulement augmenté sensiblement en pourcentage de la main-d'œuvre, mais ils
ont peut-être également appris à utiliser des moyens de plus en plus efficaces
pour faire pression sur les employeurs-et, par conséquent, sur les c lients-lors
des négociations . De nombreux observateurs ont noté une attitude moins docile
de la part des membres ordinaires des syndicats au cours des dernières années . Ce
changement peut être motivé par l'extension de la contestation dans d'autres
secteurs de la société, ou par le mécontentement dû à la réduction du salaire net
résultant des hausses d'impôts nécessaires pour financer la part croissante du
revenu national que revendiquent les gouve rnements .

Dans l'ensemble, il est difficile néanmoins de prouver que le pouvoir des
syndicats s'est accru substantiellement . Au Canada, le pourcentage des ouv ri ers
syndiqués par rapport au total de la main-d'œuvre sala riée non-ag ricole n'a que
légèrement augmenté, de 32 .3 pour cent à 33 .3 pour cent, entre 1960 et 1971 .
De plus, depuis le début des années '60, il y a eu peu de changements législatifs

dans le domaine des relations industrielles-hormis en ce qui conce rne les
employés du secteur public-qui aient grandement renforcé le pouvoir de
négociation des syndicats .

L'insuffisance des données sur les taux de rémunération des employés au
Canada empêche une comparaison globale satisfaisante entre l'accroissement des
taux de salaires des ouvriers syndiqués et non syndiqués, pour l'ensemble des
années '60. Cependant, les données sur les taux de salaire, quoi qu'elles valent,
n'indiquent pas de différences marquées, bien que manifestement des catégories
de travailleurs non organisés, dont certains groupes d'administrateurs et certaines

professions libérales, aient joui d'augmentations procentuelles supérieures à
celles obtenues par de nombreux syndicats . De même, pour ce qui est des
données sur les gains moyens, on ne peut observer de différences systématiques
pour l'ensemble de la décennie, entre les accroissements procentuels dans les
industries à fort taux de syndicalisation et dans les industries comprenant une
proportion relativement élevée de travailleurs non syndiqués .

Les services de nombreux groupes de travailleurs dont les gains de salaires
pendant les années '60 ont sans aucun doute été affectés par leur syndicalisation
récente ou par une hausse de leur taux de syndicalisation, ont également été
l'objet d'une demande exceptionnellement forte de la part du secteur public
pendant la plus grande partie de cette période . L'extension rapide des services
des gouvernements, de l'éducation et de la santé à tous les niveaux, ainsi que le
nombre élevé des projets de travaux publics, ont constitué certainement des
facteurs importants de la hausse rapide des salaires versés à des groupes comme
les professeurs, le personnel médical, les employés des services publics et d e
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nombreuses catégories de travailleurs de la construction . Ainsi, le développement
des pratiques de négociation collective dans de nombreux secteurs non
commerciaux de l'économie a accentué la pression à la hausse qu'exerçait
l'augmentation de la demande du secteur public sur les salaires des catégories de
travailleurs concernées . A son tour, cette évolution peut très bien avoir contribué
à l'escalade des exigences salariales des syndicats dans le secteur privé de
l'économie .

Certains estiment que les données relatives à la répartition du revenu appuient
l'opinion selon laquelle la pression persistante pour faire monter les salaires
moyens, dont les syndicats puissants sont supposément la principale source,
serait la cause fondamentale de l'inflation récente . Il est exact que la proportion
du revenu national net que les comptes nationaux imputent aux salaires et .
revenus supplémentaires de la main-d'œuvre est sensiblement plus élevée
aujourd'hui qu'au début des années '50 . Cependant, ceci semblerait s'expliquer,
en grande partie, par la croissance rapide de la proportion du revenu national qui

échoit au secteur gouvernemental et aux services non-commerciaux (dont la
rémunération des employés représente la plus grande partie) en regard de la
proportion décroissante du revenu national reçue par les fermiers propriétaires et
les autres entreprises non constituées en société .

L'impression fausse qui résulte de ces changements structurels dans l'écono-
mie est sensiblement atténuée si on se concentre sur l'évolution de la répartition

du revenu dans le secteur de l'économie non-agricole dont l'organisation est
commerciale et basée sur le profit .

Pour l'ensemble de la pé riode écoulée depuis le début des années '50, la part
de la rémunération des employés d ans le revenu total des entreprises non-agrico-
les ne semble pas s'être accrue sensiblement . En soi, cette constatation ne prouve
ni n'infirme les théories de l'in flation par les coûts selon lesquelles le pouvoir de
marché des syndicats joue un rôle dominant, les entreprises dont les employés
ne sont pas syndiqués n'ont guère d'autre choix que de s'ajuster aux hausses de
salaires des employés syndiqués et les autori tés se sentiront obligées d'accroitre
suffisamment la demande pour maintenir l'emploi .

De telles théories ont plus de mal à expliquer pourquoi, pendant cette
période, la part des rémunérations des employés dans le total des revenus des

entreprises non-agricoles a connu des phases successives, et parfois prolongées, de
contraction et d'expansion par rapport à la part des profits et autres revenus du
capital . Ces variations de la répartition du revenu sont manifestement liées aux
fluctuations cycliques du taux de croissance de la demande, de la production et
de la productivité, conjuguées avec la rigidité à court terme de la tendance des
salaires . Ainsi, bien que la part des revenus du travail ait suivi une courbe
ascendante de 1964 à 1970, au cours des sept années précédentes, elle avait
connu une tendance à la baisse, par opposition à la hausse substantielle et
soutenue de la part des profits et des autres revenus du capital .

Il est difficile de prouver que le pouvoir de monopole des sociétés s'est
renforcé . Les recherches de la Commission n'ont permis de déceler, pour l a
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dernière décennie, aucun indice significatif d'une hausse plus rapide des prix
dans les industries relativement concentrées que dans les industries où la'
production est beaucoup moins dominée par quelques grandes entreprises . De
plus, l'évolution des profits au cours des dernières années est difficile a concilier
avec l'affirmation que ce pouvoir de monopole des entreprises se serait
fortement accru . Après une hausse substantielle de 1957 a 1964, il y a eu un
déclin presque ininterrompu des marges de profit moyennes de 1964 à 1970,
suivi d'une reprise due à l'amélioration des conditions économiques . De même, il
n'est pas évident qu'en général, des changements législatifs, institutionnels ou
autres modifications structurelles se soient produits, qui pourraient avoir
considérablement renforcé le pouvoir de monopole des sociétés au cours des
années .

La révision de 1967 de la Loi des Banques fait apparemment exception car,
en abolissant certaines contraintes spéciales imposées aux banques à charte, elle a
renforcé la position relative de ces firmes dominantes dans le secteur de la
finance. Conjugué avec d'autres facteurs, ce fait a contribue à améliorer
substantiellement les profits des banques au cours des dernières années, ce qui a
attiré l'attention du public . Cependant, il est bon de noter qu'un des principaux
objectifs de la modification de la loi était de permettre aux banques à charte de
mieux concurrencer les institutions de prêt non bancaires dans certains secteurs
du prêt où les banques avaient auparavant, à cause de diverses contraintes légales,
des difficultés a opérer de manière rentable, en dépit de leurs coûts systémati-
quement inférieurs . En fait, c'est ce qui est arrivé et on peut dire qu'en
conséquence, les emprunteurs ont pu disposer de divers types de crédits plus
facilement et à meilleur prix que ce n'aurait été autrement possible .

Toutefois, c'est une autre question de savoir si on peut considérer comme
approprié le degré de concurrence qui prévaut sur les marchés financiers au
Canada . Une grande partie du public n'en est pas persuadée, exactement comme
une autre est tout aussi convaincue que certains syndicats sont trop puissants,
ou qu'on ne contrôle pas adéquatement les revenus des médecins et des
chirurgiens dans le cadre des régimes médicaux actuels . Mais ce qui est en cause
ici est plus le niveau déjà trop élevé de certains prix ou revenus que le rythme de
leur augmentation.

Bien qu'on ne dispose pas de données suffisantes pour tirer des conclusions
définitives, les changements qui paraissent s'être produits dans le degré de
pouvoir de monopole exercé par les syndicats ou les entreprises n'ont pas
constitué, selon nous, un facteur dominant dans l'augmentation substantielle des
coûts et des prix observée depuis le début des années '60 .

Enfin, le terme «pouvoir de marché» est utilisé pour designer la pression
politique exercée sur les gouvernements par des groupes d'intérêt influents . Ceci
soulève des questions à propos desquelles il est difficile de trouver des données
fiables. On ne peut écarter la possibilité que des changements majeurs dans les
attitudes politiques et sociales et dans le partage du pouvoir entre des groupes
d'intérêt économique concurrents se produisent déjà et deviennent de plus e n
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plus importants dans notre pays . De nombreux experts croient que des
changements de ce genre dans un certain nombre de pays européens ont modifié
fondamentalement l'environnement dans lequel la gestion de la demande doit
être effectuée et ont donné de diverses façons aux politiques économiques une
tendance inflationniste beaucoup plus prononcée que par le passé . Le fait que
des groupes d'intérêt puissants contestent fréquemment et avec succès l'autorité

légale des gouvernements en est un exemple. Un autre exemple est constitué par

l'intensité de la pression exercée sur les gouvernements pour qu'ils recourent à
l'expansion rapide de la demande en tant que moyen de maintenir les niveaux
d'emploi en dépit de hausses de coûts et de prix considérables .

On ne peut écarter la possibilité d'une telle évolution en Amérique du Nord,
mais, au moins jusqu'à maintenant, l'expérience récente du Canada et des
États-Unis ne permet pas, selon nous, de conclure que des pressions de cette
nature sur l'orientation de la politique économique soient devenues aussi fortes

ici qu'elles le sont, selon certains, en Europe .
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POURQUOI LE TAUX DE CHÔMAGE

MOYEN A-T-IL ÉTÉ AUSSI ÉLEVÉ

AU CANADA?

Au cours des réflexions qui ont précédé, nous nous sommes posés la question
de savoir comment l'économie du Canada avait pu souffrir de fortes pressions
nées d'un excédent de la demande à un moment où le taux de chômage était
encore aussi élevé que 4% à cinq pour cent de la main-d'oeuvre totale . Pour que
notre analyse du problème contemporain de l'inflation au Canada soit complète,
il convient d'examiner un peu plus profondément cette importan te question .

Nous déplorons le fait que le taux de chômage global soit resté en moyenne
légèrement supérieur à cinq pour cent depuis le début des années '50, et ce, bien
que les pressions exercées de manière intermittente par la demande sur
l'économie canadienne pendant cette période aient été suffisantes pour faire
monter l'indice des prix à la consommation de 50 pour cent environ . A quoi
peut-on attribuer un taux de chômage aussi élevé au Canada?

Quoique le taux de chômage du Canada soit loin de constituer un instrument
de mesure idéal à cette fin, on l'utilise très fréquemment pour évaluer la tension
existant sur les marchés du travail et, indirectement, la marge de capacité de
production inutilisée de l'économie . Les critères de définition de la main-d'oeuvre
et du chômage sont nécessairement arbitraires et, dans un certain nombre de
pays européens, on mesure le chômage selon des méthodes très différentes . D'un
autre côté, aux États-Unis, le chômage est évalué pratiquement de la même
manière qu'au Canada et, en moyenne, le taux de chômage n'y a été que très
légèrement inférieur à celui du Canada depuis le début des années '50 .
Cependant, on peut probablement supposer avec raison que, même si les
méthodes statistiques utilisées dans les divers pays pouvaient être ajustées afin de
permettre une comparaison valable, le taux de chômage moyen au Canada
s'avérerait encore relativement élevé selon les normes internationales .

La persistance de disparités prononcées entre les taux de chômage régionaux
est une caractéristique frappante du chômage dont a souffert le Canada . Dans les
régions les plus excentriques du Canada-en particulier l'est du Québec, les
provinces de l'Atlantique et la Colombie-Britannique-les taux de chômage sont
systématiquement plus élevés que la moyenne du pays, quel que soit le niveau de
cette dernière. Par ailleurs, dans les régions très peuplées et très industrialisées du
sud de l'Ontario le marché du travail semble fonctionner avec une efficacit é
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.relativement élevée par rapport aux normes internationales et les taux de
chômage moyens y sont comparativement faibles. Ainsi, quand le taux
désaisonnalisé de chômage a atteint environ cinq pour cent pour l'ensemble du
pays, le taux réel de chômage chez les travailleurs de plus de vingt-cinq ans,
mesuré au mois de septembre, soit au niveau saisonnier le plus bas, était
habituellement d'environ deux pour cent de la main-d'œuvre appartenant à cette
catégorie en Ontario . Si les marchés du travail fonctionnaient aussi efficacement
dans toutes les régions du pays, le taux de chômage moyen du Canada ne serait
guère différent de celui de la plupart des autres pays industrialisés .

Le fait est cependant que, dans une situation où la demande globale exerce
une certaine pression sur la capacité de production et crée des tensions indues
sur le marché du travail du coeur industriel du pays, le chômage reste
relativement fort dans les régions moins dynamiques .

Pourquoi en est-il ainsi? Pourquoi les mécanismes économiques fondamen-
taux qui devraient entraîner une répartition plus uniforme du chômage dans les
diverses régions du Canada s'avèrent-ils insuffisamment efficaces pour mener a
bien cette tâche ?

On pourrait supposer, par exemple, que s'il existait un chômage considérable
dans une région et un choix beaucoup plus grand d'emplois disponibles dans une
autre, on assisterait à une migration de main-d'œuvre de la région où le chômage
est élevé vers celle où il est faible . Si les travailleurs nhésitaient pas à se déplacer
et s'il n'y avait pas de frais encourus, cette migration pourrait réduire en grande
partie les écarts entre les taux de chômage régionaux .

Une telle mobilité de la main-d'œuvre existe en fait au Canada, sur une large
échelle, depuis longtemps, en particulier des provinces de lAtlantique vers les
régions centrales et des provinces de la Prairie vers la côte du Pacifique .
Toutefois, dans un pays aussi vaste que le Canada, les coûts d'information, de
transport et de réétablissement inhérents à la recherche fructueuse d'un emploi
créent de graves difficultés à ceux qui vivent dans les régions excentriques. Les
différences culturelles et linguistiques élèvent une barrière encore plus impres-
sionnante contre la libre circulation des travailleurs entre le Québec et la plupart
des autres régions du Canada . On peut cependant remarquer à ce sujet que, dans
le passé, un nombre considérable de travailleurs ont quitté le Québec pour
s'établir en Nouvelle-Angleterre, en Ontario, au Nouveau-Brunswick et dans
d'autres parties du Canada . Comme nous le verrons plus loin, on n'a guère tiré
parti des programmes gouvernementaux qui prévoient des subventions pour
encourager la recherche d'un emploi dans d'autres régions et pour aider
financièrement au réétablissement des travailleurs .

Ceci s'est iraduit par le fait que, dans le passé, la mobilité inter-régionale de la
emain-d'œuvre canadienne n'a pas ét' suffisante pour réduire substantiellement

les écarts entre les taux de chômage régionaux . Et il semble peu probable que
cette situation se modifie substantiellement au cours des prochaines années .

Le fait que la mobilité de la main-d'œuvre entre les régions les plus
dynamiques du Canada et celles qui connaissent régulièrement un chômag e
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supérieur à la moyenne soit limitée, n'explique pas en soi pourquoi un chômage
élevé persistait à l'origine dans ces régions .

On avance souvent l'hypothèse que ce sont les structures économiques et
sociales de ces régions qui rendent particulièrement difficiles l'ajustement entre
la qualification, la formation et les préférences de ceux qui cherchent un emploi,
d'une part, et les conditions requises par les emplois offerts, d'autre part . Bien
des caractéristiques structurelles des plus évidentes des marchés du travail de ces
régions, qui pourraient contribuer à expliquer leur taux de chômage supérieur à
la moyenne, sont communes dans une certaine mesure à la plupart des marchés
du travail du Canada-quoique beaucoup moins importantes dans les autres
parties du pays. Il en est ainsi, par exemple, de l'ampleur exceptionnelle des
variations saisonnières de l'offre d'emploi dans ces régions, dont la majeure
partie de l'emploi dépend largement d'une gamme restreinte d'industries
saisonnières comme l'exploitation forestière, la pêche, l'agriculture, le tourisme
et la construction .

Cependant, il semble douteux que les problèmes structurels particuliers de ce
type et, par conséquent, la difficulté de faire concorder les emplois recherchés et
les emplois disponibles puissent totalement expliquer,le taux de chômage
relativement élevé caractéristique de ces régions . Il est probablement raisonnable
de penser que, même si la compétence et la formation des travailleurs locaux
étaient adéquates en regard des emplois disponibles, le nombre d'emplois offerts
resterait beaucoup plus faible que celui des chômeurs cherchant du travail .

De tels déséquilibres des marchés du travail de ces régions n'ont rien de
surprenant quand ils sont temporaires, mais un déséquilibre chronique et
considérable entre le nombre de travailleurs qui cherchent un emploi aux taux de
salaires courants et le nombre de ceux qui peuvent être profitablement employés
à ces taux de salaires constitue un phénomène très intrigant . La théorie
économique fondamentale nous indique que le comportement du marché, au
moins à long terme, fera en sorte que le prix de la main-d'œuvre s'ajuste à un
niveau pour lequel le nombre de travailleurs 1iemandés par les employeurs
correspondra approximativement au nombre de travailleurs désireux d'obtenir
ces emplois .

Dans l'est du Canada, les salaires sont, de façon caractéristique, bien inférieurs
à ceux des régions centrales industrialisées . Ceci traduit en partie des écarts de
productivité qui sont dus eux-mêmes à des différences quant aux ressources
disponibles, aux avantages de localisation et au niveau de qualification des
responsables de la gestion et des techniciens . Plus l'écart des salaires entre l'est et
le centre du Canada est prononcé par rapport à l'écart de productivité, plus il
sera avantageux d'utiliser de la main-d'œuvre dans l'est du Québec et dans les
provinces de l'Atlantique . Dans le passé, il s'est toutefois avéré difficile de
réduire les écarts de productivité . Parallèlement, de puissantes forces politiques
et institutionnelles ont résisté à tout accroissement des disparités régionales de
salaires et ont même contribué à les réduire lorsque c'était possible . L'analyse
économique indiquerait, en général, que cette situation est une cause du
déséquilibre persistant des marchés régionaux du travail au Canada .
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Le fait que le chômage soit habituellement quelque peu supé rieur à celui de
nombreux pays d'outre-mer, même dans le cœur industriel du Canada,
semblerait traduire en partie des différences de structure économique et sociale .
Dans de nombreux pays d'outre-mer, l'afflux de jeunes sur le marché du travail a
été propo rt ionnellement beaucoup plus faible qu'au Canada pend ant la période
récente . De plus, dans certains pays, les programmes 'Officiels d'orientation des
jeunes vers un enseignement particu lier ou vers un emploi perm anent sont plus
développés qu'au Canada . Bien que de tels programmes d'orientation semblent
incompatibles avec les désirs des Canadiens de laisser aux jeunes le libre cho ix de
leur emploi, nous pouvons nous dem ander pourquoi les dépenses énormes
encourues pour l'éducation secondaire et supérieure au Canada laissent souvent
les étudi an ts si mal préparés à occuper un emploi .

Peu de pays d'outre-mer connaissent d'aussi gr andes fluctuations saisonnières
que le Canada, soit dans l'offre d'emplois, soit dans le degré de participation de
la main-d'oeuvre . Il est aussi probable que les fréquents changements d'emploi
des travailleurs d'âge adulte, l'emploi intermittent de femmes ma riées travaill ant
à temps partiel ou de manière temporaire et l'exercice d'un second emploi
permis par la réduction des heures de travail régu lières sont des pratiques plus
courantes en Amé rique du Nord que dans la plupa rt des autres sociétés . Des taux
de changement d'emploi élevés sont une caractéristique normale du marché du
travail c anadien . Les statistiques disponibles pour le passé, en autant qu'elles
soient significatives, nous indiquent que, en moyenne, s ix pour cent environ des
emplois existants deviennent vacants chaque mois et un pourcentage équivalent
d'emplois trouvent preneur. Ces statistiques pour les États-Unis nous révèlent un
phénomène similaire. Bien que, pour l'essentiel, ces changements d'emploi
n'entraînent aucun chômage, ou -seulement pendant une période très brève,
nombre d'entre eux se re flètent sans aucun doute sur le taux de chômage tel
qu'on le mesure habituellement . Il se peut que les conditions plus généreuses
offe rtes par l'assurance-chômage, y compris la réduction de la durée de l'emploi
précédent requise pour être é ligible-en vigueur depuis 1971-se traduisent
par un taux de changement d'emploi plus élevé et par une augmentation du

nombre de personnes considérées comme chômeurs plutôt que comme n'appar-
tenant pas à la main-d'œuvre .

Dans les économies dont l'organisation est largement fondée sur l'emploi
indépendan t dans l'unité agricole fam il iale ou l'entrep rise familiale, une baisse de
la demande se traduit systématiquement par un sous-emploi et une perte de
revenu pour les travailleurs conce rnés plutôt que par une augmentation du taux
de chômage . Dans la plupart des régions canadiennes autres que les provinces de
la Prairie, les travailleurs sont, dans une très grande proportion, des employés et
on a obse rvé une contraction relative de l'emploi dans le secteur agricole et le
secteur des petites entrep rises à caractère personnel depuis de nombreuses
années.

Il existe évidemment des raisons incontestables pour qu'il y ait toujours, dans
tout pays, un certain nombre minimal de personnes temporairement en chômage
qui soient vraisemblablement à la recherche d'un emploi, même si les marchés de
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la main-d'œuvre fonctionnent efficacement et si la demande est à un niveau
normal . Par exemple, on compte comme des personnes en chômage qui
cherchent activement du travail, de nombreux jeunes à la recherche de leur
pren-der emploi ; des immigrants récemment arrivés au Canada ; beaucoup de
travailleurs dont la participation à la main-d'œuvre est faible ou intermittente et
qui cherchent seulement des emplois temporaires ou à temps partiel ; un grand
nombre d'individus qui ont quitté leur emploi précédent du fait d'une
insatisfaction mutuelle entre eux et leur employeur; et beaucoup qui ont été
malheureusement licenciés pour des motifs saisonniers ou du fait d'arrêts de
travail ou de transferts de demande entre certaines firmes ou certaines industries .

Même quand le fonctionnement d'une économie crée suffisamment d'emplois
vacants pour satisfaire les qualifications et les préférences de ceux qui cherchent
du travail, il existe diverses raisons pour que le processus d'ajustement entre les
demandes d'emploi des individus et les offres d'emploi appropriées prenne un
certain temps . Les employeurs et les employés doivent chercher, pendant un
certain temps, afin de trouver, pour les uns, les meilleurs employés disponibles
pour l'emploi offert et, pour les autres, les meilleurs emplois disponibles . Jusqu'à
un certain point, il s'avère avantageux pour lemployeur et pour celui qui
cherche un emploi d'accepter les coûts d'une recherche plus approfondie et
longue plutôt que d'engager le premier postulant ou de choisir le premier emploi
offert .

Bien que l'on ne puisse saisir toutes les raisons pour lesquelles le taux de
chômage normal au Canada est relativement élevé, il ressort de ce qui précède
que l'on est probablement en présence du jeu conjugué de plusieurs facteurs,
dont bon nombre sont le reflet de caractéristiques bien ancrées de la structure
économique régionale et des marchés du travail du Canada . Il semble évident
que l'explication du début de l'accélération de la tendance des prix et des salaires
au Canada à un moment où le chômage global était si élevé, est étroitement liée a
la répartition régionale habituellement très inégale du chômage .
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CHOIX D'UNE POLITIQUE

Quelles poli tiques peut-on choisir à partir de cette analyse de l'in flation

récente au Canada ?

Plus particulièrement, quelles politiques peut-on suivre dans des situations

comme celles de ces dernières années, où un gonflement excessif de la demande a

entraîné une forte poussée d'inflation qui se poursuit encore et pourrait même

s'accélérer de nouveau?

Tout d'abord, nous affrontons un problème fondamental . Bien que presque
personne ne favo rise l'inflation en soi, certains croient que la gestion de
la demande pour garder le chômage à son niveau le plus bas possible et la gestion

de la demande pour maintenir une stabilité raisonnable des prix sont

incompatibles. Selon eux, si l'on veut que l'économie, sous la pression continue
de la demande, atteigne sa pleine capacité de production et un taux de chômage
minimum, nous n'avons d'autre cho ix que de nous accommoder d'une certaine
dose d'inflation, peut-être même d'une inflation de plus en plus grave et, avec le

temps, chronique .

Cette manière de voir est-elle exacte pour l'essentiel ou repose-t-elle sur des
hypothèses très discutables ?

Il n'est pas diffic ile de voir comment est née l'idée que nous pourrions
maintenir une croissance économique plus rapide et un chômage plus faible si
seulement nous étions prêts à accepter une inflation plus élevée .

Dans le passé, la réduction du taux d'inflation à des niveaux minima s'est
habituellement produite pendant des périodes où la demande augmentait
lentement, où la croissance de la production était ralentie et où le chômage était
anormalement élevé . Une accélération subséquente de la demande se traduisait
initialement par des accroissements considérables de la production et de l'emploi
mais aussi, très vite, par un taux d'inflation plus rapide, suffisant pour susciter de
plus en plus l'attention et l'inquiétude du public .

On en conclut qu'il devrait être possible de maintenir dans l'économie une
pression de la demande assez forte pour que le chômage reste très faible pendant
un temps indéterminé, à condition que le public accepte un certain degré
d'inflation plus ou moins permanent. Plus le taux de chômage moyen que désire
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le public est bas, plus le taux d'in flation moyen qu'il devra être prêt à tolérer est
élevé, les termes approximatifs de ces options ét ant révélés par l'expérience
passée .

Au cours des de rnières années, on en est venu de plus en plus à soupçonner
qu'il est peut-être moins facile que ça ne parait à première vue de tirer parti de
ces apparentes «options inflation-chômage» . Dans de nombreux pays, pendant
de récentes périodes de faible demande et de chômage relativement élevé,
l'inflation a subsisté à des taux nettement supérieurs à ceux que l'on aurait pu
prévoir sur la base de l'expérience passée . La rep rise de la demande et la baisse
du chômage ont été suivies de taux d'inflation encore plus élevés.

On est donc en droit de s'inquiéter quant à la possib ilité que les «options
inflation-chômage» dont on dispose se soient détériorées au cours du temps. En
d'autres termes, on peut se dem ander si, pour que le chômage reste à un niveau
faible donné, il ne faut pas accepter maintenant une inflation considérablement
supé rieure à ce que l'on aurait pu concevoir voici seulement quelques années.

La théorie économique nous suggère une exp lication de ce phénomène . On a
longtemps prétendu que si chacun était capable d'anticiper correctement le taux
futur de l'inflation, son comportement économique ne devrait pas être différent,
que le taux de dépréciation de la monnaie soit de «x» pour cent par an ou de
«2x» pour cent par an . Après un certain temps, les pr ix auxquels toutes les
transactions économiques seraient effectuées s'ajusteraient à la hausse, au
nouveau taux approp ri é .

Bien entendu, personne ne prétend que les gens sont en fait capables de
prévoir correctement le taux futur de l'in flation . Mais, en même temps, personne
ne nie que les gens puissent tirer des enseignements de l'expé rience passée et
modifier leur comportement en conséquence . Il se peut très bien que
l'expérience passée de l'inflation amène les individus à réviser à la hausse leurs
prévisions concernant l'inflation et qu'en conséquence «l'option chômage-
inflation» n'existe que d ans la mesure où le rythme de l'in flation continue à
surpasser les prévisions révisées du publi c .

Un exemple concret de la façon dont ceci pourrait se produire permettra
peut-être d'éclaircir la question . Laissons de côté pour le moment, les
comp lications inhérentes aux échanges inte rnationaux et à l'influence étrangère
et considérons le cas d'une économie autarcique . Celle-ci fonctionne depuis un
certain temps à un taux d'ut il isation de sa capacité de production pour lequel
le rythme de l'inflation n'indique aucune tendance marquée à l'accélération ou
au ralentissement . Supposons que dans cette économie, le niveau de la demande
en termes monétaires s'élève assez régulièrement, au taux de sept pour cent par
an environ, et que le niveau de production réelle - déterminé, de manière
fondamentale, par l'accumulation du capital, la croissance de la main-d'oeuvre et
l'amélioration sous-jacente de la productivité - augmente au rythme annuel
d'environ cinq pour cent . Ceci signifie que le niveau des p rix s'accroit d'un taux
de l'ordre de deux pour cent par an - un taux d'in flation dont le public pourrait
raisonnablement anticiper qu' il se poursuive indéfiniment .
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Dans ces circonstances, l'adoption de politiques monétaire et fiscale plus
expansionnistes aurait vraisemblablement pour effet de provoquer une accéléra-
tion de la croissance du niveau global de la dépense en termes monétaires dans
l'économie, jusqu'à 10 pour cent par an par exemple . L'excédent de la demande
devient maintenant une caractéristique dominante des marchés des produits et
des facteurs de production . Il s'ensuit que la production et l'emploi vont
enregistrer des gains inusités aussi longtemps que la hausse des niveaux de prix et
de salaires ne s'accélérera pas proportionnellement .

Sans aucun doute, le public ne tardera pas à remarquer que la demande sur le
marche est devenue plus vigoureuse ; les firmes et les employés vont s'apercevoir
qu'on peut augmenter les prix et les salaires plus facilement qu'ils ne le
prévoyaient sur la base de l'expérience passée . Mais un certain délai devra
6'écouler avant qu'ils ne prennent conscience du changement des conditions
économiques et qu'ils y réagissent entièrement . La croissance exceptionnelle-
ment rapide de la production et de l'emploi tendra à faire monter les taux
d'utilisation de la capacité de production jusqu'à des niveaux anormalement
élevés et à faire descendre le chômage jusqu'à des niveaux anormalement faibles .
La pression de plus en plus forte subie par la capacité de production et la tension
croissante sur les marchés du travail vont se traduire par une intensification de la
pression à la hausse sur les prix et les salaires et, en son temps, le taux de
l'inflation commencera à s'accélérer fortement .

Si on maintient la croissance de la demande en termes monétaires à son
nouveau taux de 10 pour cent par an, l'impulsion supplémentaire dont jouissent
la production et l'emploi va progressivement s'affaiblir, au fur et à mesure que le
rythme de l'accroissement des prix s'accélérera . - Finalement, elle disparaitra
complètement quand l'inflation des prix aura atteint un taux annuel de cinq
pour cent . Le taux de croissance de la production réelle reviendra alors à son
niveau initial de cinq pour cent et des effets correspondants s'exerceront sur le
taux d'augmentation de l'emploi .

La description ci-dessus suppose un processus d'ajustement dont l'élégance
pourrait bien être loin de la réalité . Si, à quelque moment, les hausses de coûts et
de prix en venaient à réagir trop fortement à l'intensité de la pression exercée par
la demande, il se pourrait que les niveaux de la production et de l'emploi
connaissent une baisse temporaire au cours de la période d'ajustement .

Finalement, lajustement complet de l'économie à la hausse du taux
d'expansion de la demande se serait simplement traduit par une accélération du
rythme de linflation, sans aucun effet durable sur le taux d'accroissement de la
production ou sur l'emploi .

Si l'on s'efforçait de maintenir dans léconomie des taux d'utilisation de la
capacité de production anormalement élevés et des taux de chômage anormale-
ment bas, cela ne pourrait être accompli que par une augmentation graduelle du
taux d'expansion de la demande en termes monétaires, jusqu'à des niveaux
supérieurs à 10 pour cent par an, afin de compenser les effets de la hausse
progressive du taux d'inflation des prix . Si, à quelque moment, les pression s
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exercées par le public en vue de faire cesser ce processus devenaient irrésistibles,

il serait bien difficile d'y obéir sans créer de déséquilibres majeurs dans
l'économie et sans affecter l'emploi de manière très grave . Quoi qu'il en soit, sur

la base de l'analyse - trop simplifiée - esquissée ci-dessus, on peut voir qu'aussi
longtemps que le public serait prêt à tolérer un -taux d'inflation de plus en plus
rapide et continuellement supérieur à ses prévisions, la production et l'emploi
pourraient, dans une certaine mesure, en bénéficier .

L'analyse précédente conduit à la conclusion plutôt évidente que, si elle dure
assez longtemps, une inflation imprévue tend à se transformer en une inflation
anticipée. Étant donné que les conséquences de l'inflation diffèrent grandement
selon le degré de précision avec lequel celle-ci a été anticipée, beaucoup dépend
du délai nécessaire pour que les comportements du public vis-à-vis des prix et des
salaires s'ajustent aux variations du niveau de la demande en termes monétaires
sur les marchés des produits et du travail .

Il y a dix ans, ou même plus récemment, on pouvait prétendre que les
décalages retardant l'ajustement des coûts et des prix à une intensi fication de la
pression exercée par la demande étaient très longs . Pourtant, au fur et à mesure
que les expé riences de poli tiques économiques fondées sur cette hypothèse se
sont multipliées, on en est venu à douter de plus en plus sé rieusement de
l'impo rtance et de la durab ilité des gains d'emploi et de production attendus de
ces po li tiques . Les gens tirent la leçon de leur expé rience de l'in flation et

adaptent leur comportement vis-à-vis des salaires et des pr ix en conséquence .

Même si, comme nous le verrons, la notion d'in fl a tion entièrement anticipée
correspond plus à une construction théo rique qu'à un phénomène susceptible
d'être obse rvé dans la réalité, beaucoup de gens l'ônt certainement à l'esp rit
quand ils soutiennent que l'inflation est relativement bénigne .

Pour considérer que l'in flation est relativement inoffensive, il suffi t de
supposer que presque tous la prévoient entièrement et correctement et que les
facteurs institutionnels s'adaptent suffisamment pour que presque tous soient
effectivement protégés contre ses effets . Ainsi, si au lieu du taux moyen quelque
peu supé rieur à deux pour cent par an environ enregistré au Canada de 1953 à
1970, un taux d'augmentation des prix de «x» pour cent par an devenait la nor-
me, et s' il était ce rtain que ce taux moyen se maintienne dans le futur, on pour-
rait s'attendre à voir les ajustements suivants se produire. Les salaires moyens
tendraient à s'accroitre au cours du temps à un taux correspondant approxima ti-
vement à la somme du taux de croissance moyen de la productivité plus «x»
pour cent, les taux d'intérêt tendraient, en moyenne, vers le taux «réel» plus «x»
pour cent, les pensions seraient augmentées de «x» pour cent par an et le taux de
change tendrait à se déprécier ou à s'apprécier au cours du temps selon les ajuste-
ments requis pour compenser les éca rts entre les taux d'inflation du Canada et
des autres pays . En bref, la vie suivrait son cours à peu près comme si* chacu n

*Des économistes ont fait remarquer que si la monnaie et les dépôts à vue continuaient d
ne rapporter aucun intérêt, cela créerait une propension d réduire l'utilisation de l'argent,
d'où un gaspillage. On pourrait également remédier d cette situation par des changements
institutionnels appropriés.
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croyait en une stabilité raisonnable des prix et si les prix étaient, en fait,
maintenus à un niveau raisonnablement stable .

Des ajustements très semblables à ceux que nous avons décrits ci-dessus se
produisent réellement dans les pays qui connaissent en permanence des taux
d'inflation relativement élevés. On concevra, bien sûr, que tout gouvernement
capable de maintenir un taux d'inflation régulier de 10 ou 20 pour cent soit tout
aussi capable de maintenir un taux régulier de deux pour cent . Puisqu'il n'y
aurait rien à gagner à maintenir un taux élevé plutôt qu'un taux faible à partir du
moment où ceux-ci sont entièrement prévus, tout gouvernement dans cette
position choisirait sans nul doute le taux le plus bas . C'est peut-être la raison
pour laquelle il y a de nombreux exemples de pays où, pendant des périodes
prolongées, le public anticipe - et obtient - une stabilité raisonnable des prix
alors que dans des pays qui souffrent a l'état chronique de taux d'inflation
élevés, ceux-ci ne sont pas réguliers mais, au contraire, varient sensiblement
d'année en année, voire parfois de semaine en semaine .

Ainsi, en pratique, si nous laissons de côté la possibilité d'Une inflation
augmentant par paliers, le choix se résume apparemment à avoir une stabilité
raisonnable des prix ou un degré considérable d'inflation, à des taux qui varient
substantiellement dans le temps . Avec une inflation de ce type, le public en est
réduit a conjecturer . A certains moments, -l'inflation s'avérera plus rapide que les
gens ne l'avaient prévue ; à d'autres moments, c'est l'inverse qui se produira .

Une telle inflation vaut-elle la peine d'être acceptée? On peut être tenté de
profiter de temps à autre des gains de production et d'emploi inherents a une
intensification de la pression de la demande, laquelle donne naissance à une
inflation non prévue . Il convient de se demander ce que valent ces gains face à la
redistribution «au hasard» des revenus et des richesses qui accompagne les
variations de prix inattendues et au malaise social qui en résulte, face au
déséquilibre des marchés où se négocient des actifs à valeur fixe et au gaspillage
de temps et d'efforts qui se produit quand les gens essaient de mettre au point
des moyens de se protéger efficacement contre cette évolution . Si on décide
finalement de restaurer le degré de stabilité des prix qui existait initialement,
l'emploi et la production enregistreront des baisses temporaires, mais considéra-
bles, qui excéderont probablement les gains antérieurs . Si, de plus, on tient
compte de la redistribution et des autres conséquences défavorables de telles
variations - à la hause ou à la baisse - il semble clair que le résultat est une perte
nette .

On peut lire, dans le rapport économique du Président des États-Unis pour
l'année 1971, le commentaire suivant qui reflète les sentiments des responsables
de la politique économique en une pério(le où l'on récolte ce qui a été semé :

Nous voyons maintenant, d'une manière plus éclatante que jamais auparavant,
combien est long et pénible l'effort à accomplir pour faire cesser rinflation lorsqu'on
lui a laissée libre cours . Éviter l'inflation est toujours, bien sûr, un des objectifs de la
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politique nationale et l'était déjà, en 1965-66, quand la phase actuelle a commencé .
Mais il se peut que cet objectif ne reçoive pas l'attention qu'il mérite parce qu'on ne
prévoit pas les pertes de production et d'emploi qui naitront plus tard de la suppres-
sion de'l'inflation . La mémoire de l'expérience vécue de 1969 à 1971 devrait nous
aider à corriger cette erreur .

Cependant, les partisans d'une inflation non anticipée ne raisonnent pas de
cette manière. Pour eux, les gains initiaux de production et d'emploi se
comparent avantageusement à la redistribution et au déséquilibre impliqués .
Mais ils oublient généralement de tenir compte des pertes de production et
d'emploi subies lorsqu'on s'efforce d'enrayer la poussée d'inflation . Bref, ils
supposent un mouvement à sens unique des accroissements de prix et de coûts,
sans mesures correctives. Si on prenait cette attitude désinvolte à chaque palier
supérieur du taux d'accroissement des prix et des coûts, on finirait certainement

par pousser à bout la patience du public et il faudrait alors tenter d'arrêter le
processus même si, à ce stade, cela posait de très sérieux problèmes d'ajustement .

Nous avons jusqu'ici ignoré dans cette section les aspects internationaux de
l'inflation dans chaque pays . Pour beaucoup, il s'agit là de la question
primordiale et le problème de l'inflation au C anada est, selon eux, de peu
d'importance aussi longtemps que notre taux d'inflation reste plus ou moins
semblable à celui de nos principaux partenaires commerciaux . De fait, pour ceux
qui croient qu'un monde sans modi fication de taux de change est idéal, les pays
comme le Canada n'ont guère d'autre cho ix que d'accepter un taux moyen de
hausse de prix approximativement identique à celui des p rincipales économies.
Étant donné cette répugnance à modifier les taux de change, un pays dont
l'inflation est supé rieure à ce lle des autres pays finira naturellement par avoir un
problème de bal ance des paiements de plus en plus grave . A un moment donné,
ce pays devra prendre des mesures de restriction de la demande et peut-être
dévaluer sa monnaie . Ainsi, l'argument selon lequel il faut contrôler l'inflation
sous peine de voir se dété riorer la position concurrentielle d'un pays, est basé sur
l'idée que le taux de change doit être maintenu à un certain niveau fixe ou qu' il
y a de fortes oppositions à le laisser diminuer suffisamment pour contrebalancer
les effets d'un taux d'inflation élevé différent de celui des autres pays .

Même si, à court terme, le recours à la dévaluation du taux de change, à la
dépréciation ou à des contrôles de change est susceptible de renflouer
temporairement la position concurrentielle d'un pays, l'usage répété de telles
mesures pourrait en diminuer rapidement l'efficacité . Un répit intermittent
acquis de cette manière peut très bien amener le public à conclure que la hausse
relative du niveau des prix intérieurs va probablement se poursuivre, ou même
s'accélérer, et à adapter en conséquence son comportement vis-à-vis des prix et
des salaires.

Avant de conclure cette analyse, il nous reste à faire deux commentaires
d'ordre général . D'abord, il est important de ne pas succomber à l'exagération
lorsqu'on parle des torts indéniables causés par l'inflation . Il y a des exemples
dans l'histoire où on a laissé le rythme d'inflation s'accélérer à un tel point que
celle-ci a dégénéré en hyper-inflation et a causé un écroulement presque comple t
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du système économique. Cependant, il y a beaucoup plus d'exemples de pays

avec des taux d'inflation variables et parfois très élevés qui en ont gardé
suffisamment le contrôle et s'y sont adaptés avec assez de succès pour éviter un

tel écroulement . Il n'est pas nécessaire de croire que l'inflation se traduit

inévitablement par une catastrophe pour estimer qu'elle constitue quand même

un sérieux problème .

De même, il ressort clairement de ce que nous avons dit précédemment que
des phrases comme «l'inflation nous vole tous» sont de nature trompeuse . Une

des raisons pour lesquelles l'inflation est impopulaire est que beaucoup de gens
considèrent toute augmentation de leur revenu nominal comme une juste
rémunération de leurs efforts et de leur compétence, alors qu'ils estiment en
même temps que toute augmentation de prix leur enlève une partie de ce qui

leur est dû. Mais les revenus nominaux de la plupart des gens augmentent par le

même processus que le coût de la vie et, dans de nombreux cas, le «vol» est plus

apparent que réel . Ceux dont les revenus sont fixes font évidemment exception .

Bien qu'il soit important de considérer les conséquences de l'inflation dans

une juste perspective, il convient aussi de bien définir ce qui est en cause .

Fréquemment, les débats relatifs à l'inflation s'enlisent profondément dans des

questions de morale . D'un côté, on soutient que n'importe quel degré de

chômage est immoral, d'autant plus qu'il frappe durement certains des membres

les plus vulnérables de la société . Pour d'autres, ce qui est immoral, c'est

d'adopter des politiques inflationnistes qui redistribuent arbitrairement le revenu
et la richesse, d'autant plus que certains de ceux qui ën souffrent sont parmi les

membres les plus vulnérables de la société .

Même si la réconciliation de ces points de vue opposés est peu plausible, on

devrait au moins reconnaître que des politiques in flationnistes ne réussiront à

accroitre la production et l'emploi que dans la mesure où les gens seront dupes

de la dépréciation de la monnaie . Si les gouve rnements s'engageaient ouverte-

ment à poursuivre des politiques inflationnistes, ils risqueraient de perdre les

bénéfices recherchés eu égard à l'emploi et à la production . Pour obtenir le

résultat le plus satisfaisant possible, les gouve rnements devraient poursuivre de

telles politiques tout en le niant . Nombreux sont ceux qui soutiendraient qu'un

tel comportement est une contingence normale dans bien des secteurs de la

politique. D'autres pensent autrement . A tout le moins, les partisans des politi-

ques in flationnistes devraient reconnaître l'existence du problème.

A notre avis, il y a de bonnes raisons de croire que les tentatives en vue de
maintenir un fonctionnement intensif des systèmes économiques rencontreront
vraisemblablement des difficultés croissantes à tenir compte de la capacité des
gens de tirer les leçons de leur expérience de l'inflation et d'y adapter, en
conséquence, leur comportement vis-à-vis des prix et des salaires . Après un

certain nombre d'années, de telles politiques pourraient très bien n'avoir donné
que peu de résultats, en dehors de l'inflation qu'elles auront créée .

Par conséquent, la Commission croit qu'il est justifiable de rester très
sceptique quant aux bénéfices présumés que pourrait procurer le fait d'accepte r

41



de vivre avec l'inflation . L'acceptation de l'inflation nous apparait, de façon
frappante, comm e une solution de désespoir déguisée en une recomm andation
sophistiquée de politique économique à long terme . Dans des situations
particulièrement graves et pour surmonter des problèmes immédiats, on peut
concevoir que le risque d'une inflation future plus grande apparaisse comme le
moindre des maux . Cependan t, en tant que politique durable, la Commission
estime que cette manière de voir est dénuée de perspicacité et vaine .
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AUTRES POLITIQUES POUR RÉDUIRE
LE CHÔMAGE

Nous avons déjà soutenu auparavant qu'au Canada tout effort visant a réduire
au minimum le niveau des ressources inutilisées et a le maintenir par des
politiques de soutien de la demande qui créent de fortes doses d'inflation, est
vraisemblablement voué, dans une large mesure, à l'échec, à long terme, par suite
de la tendance du public a modeler en conséquence son comportement a l'égard
des salaires et des prix . Ce qui suggère que, afin de pouvoir rester soutenu, le
niveau de l'activité économique ne doit pas engendrer, pour d'importants
secteurs ou régions de l'économie, des pressions de demande suffisantes pour
susciter une accélération sensible des accroissements de coûts et de prix . Nous
avons déjà vu cependant que, étant donne les écarts régionaux et autres entre les
taux de chômage, la baisse du taux de chômage global désaisonnalisé jusqu'au
niveau de « à cinq pour cent, observée au cours des années '60, semble avoir
préparé la voie à une hausse subséquente des taux d'inflation . Ces taux sont
élevés par rapport aux normes internationales et il est compréhensible qu'on ait
accordé beaucoup d'attention aux politiques susceptibles de réduire le niveau de
sous-utilisation des ressources à -partir duquel on enregistre de rapides augmenta-
tions de coûts et de prix . Essayons de voir maintenant ce qu'on peut espérer de
ces politiques .

Lorsqu'on considère les divers moyens de réduire le niveau du chômage à
partir duquel les augmentations des prix et des coûts sont importantes, la
première place est accordée habituellement a la politique de la main-d'œuvre . Ce
choix est facilement compréhensible : une action directe sur les déséquilibres
propres au marché du travail semble le moyen le plus évident d'atteindre le but
poursuivi . On prétend que si des emplois sont disponibles en Ontario alors que le
chômage sévit au Québec et dans les provinces atlantiques, la migration en
Ontario permettra une croissance soutenue tout en réduisant le chômage dans les
régions moins dynamiques du pays . De même, si des emplois spécialisés sont
disponibles et si les candidats n'ont pas les qualifications requises, les
programmes de formation de la main-d'œuvre permettront de remédier à cette
situation . Si, à la suite de changements économiques, certaines qualifications
deviennent inutiles et si des emplois deviennent disponibles pour ceux qui ont
d'autres compétences, les programines de recyclage contribueront a l'adaptation
plus efficace de l'offre de main-d'œuvre au nouveau profil de la demande . De
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façon plus générale, les autorités responsables de la main-d'oeuvre peuvent
améliorer le fonctionnement des marchés du travail par le truchement d'une
«agence de l'emploi» qui dispenserait des services d'information, de consultation
et de placement .

L'idée que le gouvernement doive subventionner le fonctionnement des
marchés du travail aurait semblé surprenante à une certaine époque . Toutefois, à
partir du moment où les services d'information et de placement ont coordonné
leurs activités à l'échelle du pays, et ceci depuis plusieurs dizaines d'années, le
public a accepté peu à peu l'idée d'une intervention de plus en plus marquée des
gouvernements pour assurer un large éventail de services de main-d'oeuvre, y
compris de très importantes subventions pour l'organisation sur une large échelle
de programmes d'éducation des adultes .

Le débat en cours ne porte pas sur le point de savoir si de telles politiques
sont souhaitables ou non mais plutôt sur ce qu'on pourrait raisonnablement en

attendre en termes de hausse du niveau d'utilisation de la main-d'oeuvre et des
autres ressources qui peut être maintenu .

Dans la mesure où les niveaux de chômage au Canada reflètent l'absence de
se rvices de placement efficaces ou de lravailleurs aux qualifications appropriées
plutôt qu'une insuffisance de l'offre d'emplois, on devrait pouvoir les réduire par
une amélioration de l'information et des se rvices de consultation et de
placement, conjugée à des programmes de formation appropriés . Mais, comme
nous l'avons déjà souligné, lorsque le chômage du pays atteint l'inte rvalle
critique pour lequel les hausses de pr ix et de coûts s'accélèrent, dans certaines
régions du pays-en Ontario notamment-le chômage est déjà, de manière
caractéristique, descendu à un faible niveau . Il ne semblerait donc pas que les
programmes de placement et de formation déc ri ts ci-dessus puissent faire
descendre le chômage beaucoup plus bas dans ces régions. Dans les régions moins
dynamiques du pays, que les conditions économiques soient bonnes ou
mauvaises, il existe un excédent global considérable du nombre de postulants par
rapport au nombre de postes offerts dans de nombreuses catégories d'emploi . En
p rincipe, des services d'information sur les emplois et des se rv ices de placement
plus efficaces pourraient contribuer à réduire ce déséquilibre . Mais seule une
proportion limitée de ce trop grand nombre de postulants pourrait être éliminée
par des programmes de formation destinés à conférer des qualifications pour
lesquelles la demande n'est pas satisfaite dans ces régions .

En vé ri té, il est difficile de voir comment le taux global de chômage
soutenable pourrait être réduit de manière significative si l'on ne s'attaque pas
avec succès aux dispa ri tés régionales de chômage, soit par une plus grande
mobilité de la main-d'oeuvre hors des régions les moins dynamiques, soit en
encourageant par divers moyens la création d'emplois dans ces régions . La
mobilité de la main-d'œuvre est automatiquement une solution attrayante pour
ceux qui habitent les régions les plus prospères . Hormis le cas des individus qui
s'inquiètent du surpeuplement, les habitants de ces régions considèrent la
mobilité comme un moyen de résoudre le problème qui entraine pour eux moin s
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de coûts et qui est plus en accord avec les lois économiques naturelles que les
efforts en vue de subventionner la création d'emplois dans les régions moins

dynamiques . On ne doit pas s'étonner que cette solution plaise beaucoup moins
à ceux qui devraient déménager, en particulier quand un changement d'envi-

ronnement linguistique et culturel est en jeu . A ceux qui resteraient s'offre la

perspective peu attrayante de voir leurs familles et leurs amis disséminés dans
d'autres régions et leurs communautés devenir moins nombreuses et moins

vigoureuses . Ainsi, même si les écarts de chômage ont persisté pendant de
nombreuses décennies, les ajustements de la main-d'oeuvre et d'autres ressources
n'ont pas été suffisants pour se traduire par des niveaux plus équilibrés de

l'emploi dans tout le pays .

Bien sûr, les statistiques des mouvements démographiques indiquent claire-

ment que les migrations inter-régionales et internationales ont constitué en fait le
principal moyen par lequel un ajustement partiel des différents taux régionaux

de croissance de l'emploi s'est réalisé . Il n'en reste pas moins que nombre de

ceux pour lesquels les perspectives ne sont guère brillantes dans leur propre
région vont aller tenter leur chance ailleurs . Il n'est néanmoins pas surprenant

que ceux qui ont une certaine expérience des problèmes de main-d'œuvre soient

profondément conscients des nombreux obstacles mil itant contre le succès de

tout programme destiné à aider la migration à partir des régions moins favorisées .

Les résultats enregistrés jusqu'à maintenant avec des politiques de main-

d'oeuvre du type décrit ci-dessus ne sont pas incompatibles avec l'opinion selon
laquelle les progrès réalisés en matière de diminution des taux de chômage
moyens par de telles politiques ne seront vraisemblablement pas rapides mais,
pour le moment, on ne peut se prononcer de manière définitive . Bien que les

fonctions d'information, de consultation et de placement soient assumées depuis
longtemps, ces services se sont considérablement développés au cours des

dernières années . On peut dire toutefois que, étant donné les conditions de faible

demande qui ont prévalu en 1970-71, nous n'avons pas encore eu la chance de

voir ce qui a été accompli .

Il en est à peu près ainsi des programmes de formation . Il est vrai que, plus tôt

dans les années '60, on a consacré des sommes très importantes à de meilleurs

équipements pour la formation des adultes . De 1960-61 à 1971-72, les
programmes de formation des adultes ont représenté des dépenses courantes

totalisant $1,300 millions. Mais sur ce montant $1,150 millions ont été

dépensés depuis 1967-68 . En outre, au cours de l'année dernière, on a lancé un
nouveau programme de formation au travail dont il est encore trop tôt pour

évaluer pleinement les résultats . Ici encore, du fait que les taux récents du

chômage ont été bien supérieurs à l'intervalle critique à partir duquel les hausses
de coûts et de prix s'accélèrent, il est difficile d'estimer dans quelle mesure
lesdits programmes peuvent avoir contribué à abaisser ce seuil .

On peut en dire à peu près autant des pro grammes destinés à encourager la

mobilité de la main-d'œuvre . Quand le niveau général du chômage est élevé, les
offres d'emploi sont relativement rares même dans les régions les plu s
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dynamiques et l'encouragement à la mobilité est donc moins fort . Il estégalement évident que les allocations offertes à cette fin par le gouvernement
dans le cadre de divers programmes n'ont guère été utilisées . Il en existe troiscatégories . Premièrement, les allocations de voyage pour ceux qui suivent un
stage de formation ; leur but est de défrayer une partie des coûts de transport
encourus par les individus inscrits dans des programmes de formation .
Deuxièmement, les allocations de recherche d'emploi destinées à étendre le
cadre géographique au sein duquel les individus peuvent chercher un emploi . Les
chômeurs peuvent être autorisés par leur conseiller du Centre de Main-dœuvre
du Canada à recevoir une allocation de recherche d'emploi qui comprend une
prestation temporaire pour défrayer le coût de la vie supporté par leur famine .
La troisième forme d'aide consiste en allocations de réétablissement offertes àtous ceux qui ont déjà trouvé du travail dans d'autres régions et sollicitent une
assistance afin de pouvoir couvrir leurs frais ; elles comprennent les dépenses de
transport et de déménagement du travailleur et de sa famille, une allocation de
relogement et une allocation pour ceux qui étaient propriétaires de leur
domicile . En 1971-72, moins de 1,500 personnes ont profité de cette assistance
pour se réétablir dans d'autres régions ; seulement 700 environ venaient des
provinces atlantiques et du Québec, alors que la main-d'œuvre de ces régions
totalise un peu plus de 3,000,000 de travailleurs.

En résumé, si certaines formes de politiques de main-d'œuvre, comme les
programmes de formation, ont d'importantes répercussions économiques et
sociales, on peut néanmoins douter qu'elles s'avèrent d'un grand secours pour
abaisser l'intervalle critique de chômage global à partir duquel naissent desproblèmes d'inflation . D'autres politiques, telles que les mesures d'encourage-ment à la mobilité de la main-d'œuvre, pourraient permettre un meilleur
ajustement régional, et parfois même inter-régional, de l'offre et de la demande
d'emploi ; mais leur utilisation sur une grande échelle par le public se heurte à deslimites évidentes .

Une autre façon de lutter contre les disparités régionales de chômage est le
programme d'expansion éconon-àque régionale . Ce dernier subventionne en
général la création d'emplois locaux destinés aux travailleurs des régions moins
dynamiques du pays, plutôt que d'essayer de subventionner la migration de ces
derniers vers les emplois . Comme les programmes de formation, ce dernier
progranune est en ceuvre sur une large échelle depuis peu de temps ; aussi, il est
encore trop tôt pour tirer des conclusions sur le rôle qu'il joue dans la réduction
des différences régionales de chômage . Cependant, on admet couramment que ce
problème est profondément ancré et qu'il ne sera pas résolu aisément par ces
mesures ou par d'autres . De plus, comme c'est le cas pour tous les programmes
qui impliquent un transfert de ressources d'un groupe - ou d'une région - à unautre, il existe un certain nombre de contraintes qui limitent leur application .

Des contraintes similaires existent dans le domaine des politiques sélectives de
demande . Ces politiques ont pour but de relancer la demande dans des régions
ou dans des industries particulières qui fonctionnent bien au-dessous de leur
capacité de production, tout en évitant que la pression d'une demand e
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excédentaire ne se porte vers les régions et les industries où le ralentissement est

faible . La récente politique budgétaire canadienne et, dans une certaine mesure,
les programmes de prêts gouvernementaux illustrent cette démarche .

Outre cette optique régionale, de telles politiques peuvent évidemment être
aussi appliquées dans une optique sectorielle, leur objectif étant 'alors de
stabiliser la demande dans les industries sujettes à de fortes variations .

L'industrie de la construction constitue un exemple frappant à cet égard . Du fait

des fluctuations marquées de l'activité et de l'emploi dans cette industrie, on a
fréquemment suggéré des mesures destinées à étaler, de manière uniforme, les

travaux de construction. Au cours des trois dernières années, la Commission a eu

divers entretiens avec les employeurs, les employés et les clients de l'industrie de

la construction . Entre autres mesures, elle a contribué à lancer un programme

destiné à améliorer l'information relative aux projets de construction des

gouvernements et des autres clients de l'industrie . Il est certes évident qu'une

meilleure information n'est qu'un premier pas vers une planification plus poussée
et mieux coordonnée de l'activité et de l'emploi dans l'industrie de la

construction . Ici encore, il ne faut pas sous-estimer l'ampleur des difficultés,

techniques et autres, qui devront être surmontées .

Certaines politiques économiques et certaines influences de nature institution-

nelle ont tendance à accroitre le chômage . Nous avons déjà mentionné, dans une

section de ce rapport, que de puissantes forces institutionnelles et sociales ont

longtemps résisté à tout accroissement des disparités régionales de salaires et ont

contribué, en fait, à les réduire lorsque c'était possible . On peut s'attendre à ce

que le chômage soit influencé à la hausse par des mesures qui le rendent moins

rebutant pour ceux qui sont en état de travailler, telles que de meilleurs
bénéfices d'assurance-chômage et des prestations de bien-être plus généreuses .

Il en va de même des augmentations sensibles des salaires minima définis

par la loi . Fréquemment, on n'évalue les conséquences de te lles hausses que

d'après leurs effets directs sur - l'emploi des travailleurs qui sont rémunérés

selon le salaire minimum. On oublie souvent de réaliser que, si les accrois-

sements du salaire minimum sont suffisamment importants pour in fluencer

une fo rte proportion de la structure des salaires (y comp ris ceux des

travailleurs qui gagnent plus que le salaire minimum), cela tendra à réduire

le nombre des nouveaux emplois offe rts aux travailleurs affectés.

Surtout par leurs effets sur le fonctionnement du marché de la main-
d'œuvre, les poli tiques dont nous avons discuté précédemment dans cette

section influent sur le taux moyen de chômage. Les suggestions ne font pas

défaut en ce qui conce rne les modifications à apporter aux po litiques

d'offre de nature plus générale . On propose ainsi la réduction des ta ri fs
douaniers, l'abandon des mesures de soutien des prix et, de façon plus
générale, la mise en oeuvre d'une politique de concurrence afin de réduire la
monopolisation des marchés des biens et des services . Des propositions

semblables qui influent sur le marché du travail comprennent l'atténuatio n
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des restrictions à l'exercice de diverses professions ainsi que des amende-
ments législatifs afin de réduire le pouvoir des syndicats .

De telles propositions peuvent représenter deux courants de pensée . D'un

côté, on tend à expliquer l'inflation par le pouvoir de marché : les com-
pagnies, les syndicats et les autres groupes monopolistiques apparaissent les

premiers responsables et, par conséquent, on cherche une solution à long
terme en s'attaquant à la source de la puissance de ces organismes. De
l'autre côté, on soutient qu'une concurrence intérieure ou étrangère plus
efficace dans certains secteurs de l'économie entrainera une diminution

importante du pouvoir de marché . Celle-ci exercera une fois pour toute un

effet de réduction des prix dans ces secteurs .

Il est clair que les partisans d'une explication de l'inflation par le pouvoir
de marché attendent beaucoup plus de bénéfices de tels changements que
ceux qui penchent vers une autre interprétation . Cependant, si elles sont

suffisamment impo rtantes et si elles sont appliquées à propos, ces mesures
peuvent avoir pour effet de maintenir ou de réduire ce rtains prix alors que

le niveau général des pr ix augmente . On peut évidemment s'attendre à ce
que les groupes affectés par ces mesures y opposent la plus forte résistance .

Pour cette raison, les exemples en sont rares . L'un des quelques cas où ce

type de politique a été utilisé est l'application anticipée des réductions de
tarifs douaniers négociées lors du «Kennedy Round» .

Jusqu'à présent, nous avons mentionné plusieurs mesures susceptibles de

contribuer à réduire l'intervalle c ri tique de chômage moyen à pa rtir duquel

les augmentations de coûts et de pr ix ont eu tendance à s'accélérer. Nous
avons consacré une grande part ie de notre analyse aux politiques concernant
les disparités régionales de chômage parce que le chômage relativement élevé
systématiquement rencontré dans les régions les moins dynamiques du pays
n'est pas seulement une source majeure d'inquiétude mais qu' il explique
largement le taux moyen élevé du chômage au Canada .

Cependant, comme nous l'avons déjà dit dans ce rapport, la dimension
régionale du chômage au Canada ne constitue pas l'unique aspect du pr o-
blème . Par exemple, on a fréquemment suggéré que l'on pouvait expliquer

en pa rtie les écarts régionaux de chômage en fonction de différentes attitu-
des vis-à-vis du mode de vie, et particulièrement du travail, qui se tra-
duiraient, dans ce rtaines régions, par une attitude de tiédeur eu égard à
l'emploi permanent et par une plus grande acceptation des bénéfices d'assu-
rance-chômage et des prestations de bien-être social comme moyen de
subsistance . Cependant, de telles attitudes ne sont pas limitées aux régions
les moins prospères . Le travailleur rivé quotidiennement à son poste ou à
son bureau envie souvent ceux qui vivent plus librement . Chez plusieurs
jeunes et moins jeunes d'aujourd'hui, la remise en question de la «réussite
matérielle» est devenue une véritable philosophie . En autant qu'il existe un
scepticisme quant à l'éthique du travail dans toutes les régions du pays ,
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qu~elles soient prospères ou non, ceci se reflète peut-être dans les statis-
tiques du chômage .

Bien que les écarts régionaux dans les taux de chômage ne reflètent pas
des «choix délibérés» mais résultent plutôt des dispositions institutionnelles et
des politiques, nous devons soit accepter une situation de chômage, soit
modifier les institutions et les politiques . Comme certains obstacles à un
niveau éleve d'emploi dans ces régions sont profondément intégrés au cadre
social et économique du pays, leur modification apparaît extrêmement diffi-
cile . Une solution fondamentale pourrait bien être impossible sans la par-
ticipation et l'appui important de la population des régions moins prospères
concernées. Ainsi, on a longtemps prétendu que l'aide des nations les plus
riches déterminerait le sort des pays sous-développés . Comme le démontre
l'expérience accumulée, il parait évident que, dans la majorité des cas, le
succès ou l'échec dépend largement des efforts de la population même des
pays sous-développés .

Depuis environ un an, on a suggéré bon nombre de moyens pour
résoudre le dilemme chômage-inflation, quelques-uns d'entre eux étant plus
simples et plus directs que ceux discutés précédemment . Les programmes de
formation des adultes réduisent directement le chômage tandis que les
programmes dInitiatives locales et Perspectives-jeunesse relèguent les gou-
vernements au rôle d'employeur de dernière instance de la sociéte . Veffet
de ces programmes sur la réduction du chômage est limité, dans la mesure
où ils attirent de nouveaux travailleurs dans la population active . On peut
voir également que l'augmentation générale du niveau d'emploi réduit le
besoin de tels programmes dans les régions les plus prospères du pays et
qu'il faudra veiller à ne pas aggraver la tension sur ces marches de main-
d'œuvre .

En résumé, il existe beaucoup de méthodes susceptibles de faire diminuer le
seuil de chômage global pour lequel les hausses de prix et de coûts ont eu
tendance à s'accélérer dans la période récente, mais on sous-estime fréquemment
le caractère irréductible de certains aspects du problème - celui des disparités
régionales de chômage notamment . En même temps, d'autres influences
d'origine publique ou privée tendent à maintenir ou à élever le niveau de
chômage à partir duquel peuvent naître des pressions inflationnistes . Une
optique réaliste, qui tient compte des obstacles confrontés et de la difficulté des
choix à effectuer, offre les meilleures chances d'obtenir des résultats tangibles .
Mais, quoi que l'on puisse accomplir de cette manière, il restera toujours vrai
qu'une vision trop optimiste des succès remportes dans l'abaissement de
l'intervalle critique de chûmage se traduira par des politiques pouvant entraîner
une inflation de plus en plus grave .
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LES POLITIQUES DE DEMANDE

SUFFISENT-ELLES?

Nous avons maintenant analysé deux des choix de politiques possibles pour
résoudre le dilemme apparent entre un faible taux de chômage et une stabilité

raisonnable des prix à long terme . La conclusion que nous en avons tirée est que

l'acceptation d'une inflation plus rapide que par le passé ne procurerait au mieux
qu'un ajournement temporaire de nos difficultés. Nous avons souligné les

obstacles à l'utilisation de politiques de l'offre et de politiques sélectives de la
demande pour abaisser le taux de chômage moyen à partir duquel naissent des

problèmes de coûts et de prix . Les efforts en vue de maintenir l'activité

économique à un niveau maximum tout en évitant l'inflation ne peuvent donc

s'appuyer que sur deux instruments: la gestion de la demande globale et la

politique des revenus.

La question est de savoir si la gestion de la demande globale doit être
accompagnée d'une politique des revenus . Suivant l'opinion la plus répandue, la
gestion de la demande doit continuer à jouer un rôle fondamental et toute
tentativé d'emploi de la politique des revenus sans coordination étroite avec la
politique de la demande serait vouée à l'échec . Cependant, certains croient que la
politique de la demande peut seule suffire à la tâche si les autorités règlent en

conséquence leur comportement .

Les arguments qui suivent rendent compte de cette proposition . Tout

d'abord, on réfute l'idée qu'il puisse y avoir à long terme un choix important
entre le chômage et l'inflation . Ce choix apparait surtout comme un phénomène
à court terme qui se produit dans des conditions économiques où le taux de
croissance de la demande en termes monétaires est instable . Les variations

d'intensité de la pression exercée par la demande sur la capacité de production
ont un effet immédiat, quoique temporaire, sur les niveaux de la production et
de l'emploi, à cause des décalages qui retardent la réaction des coûts et des prix à

ces variations . Malgré ces rigidités à court terme, il y a tout lieu de croire que la
tendance des prix et des coûts s'ajuste en fait finalement à celle de la demande

en termes monétaires .

Par conséquent, si l'expansion de la demande en termes monétaires reste
raisonnablement soutenue, la croissance de l'emploi et de la production tendra à
se stabiliser aux taux d'équilibre déterminés par les facteurs fondamentaux que
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sont l'accumulation du capital, l'accroissement de la main-d'œuvre et l'amélio-
ration sous-jacente de la productivité . Le taux de variation du niveau des prix
tendra à refléter l'écart entre le taux de croissance de la demande en termes moné-
taires et le taux de croissance de la production a pleine capacité . Il tendra lui aussi
à se stabiliser à un taux soutenu . Ceci suppose que les effets d'un taux d'inflation
différent dans les autres pays sont compensés par des ajustements du taux de
change flottant .

Selon ce raisonnement, le niveau moyen de chômage qui s'établira traduira les
particularités institutionnelles et autres des marchés du travail et des produits et
non une ùisuffisance de la demande . Ce niveau pourra être abaissé à la longue si
on réussit à faire fonctionner ces marchés de manière plus efficace, non à cause
de la mise en ceuvre de politiques de la demande .

On peut tirer la conclusion suivante de cette explication du fonctionnement
de l'éconon-de: toute tentative de n'utiliser que la gestion de la demande pour
maintenir la production à un taux éleve correspondant à un niveau de
«production potentielle» irréaliste ou pour maintenir le chômage à quelque bas
niveau irréaliste choisi comme objectif est vouée à l'échec à long terme. A court
terme, des déséquilibres économiques peuvent se produire temporairement par
suite de laccélération du taux de croissance de la demande . Ceci entraînera des
déviations temporaires par rapport au niveau normal de chômage, qui se
produiront pendant la période d'ajustement des prix et des coûts . Toutefois, à
moins que le taux de croissance de la demande ne puisse gagner sans cesse de
vitesse l'ajustement des coûts et des prix, tout gain d'emploi sera annulé tôt ou
tard par l'inflation plus rapide .

Suivant l'analyse ci-dessus, l'objectif primordial de la gestion de la demande
devrait être la réduction de l'instabilité du taux de croissance de la demande .
Ceci serait réalisé en maintenant le rythme d'expansion de la demande et celui de
la capacité de production à peu près parallèles . Pendant un certain temps, la
réduction du niveau moyen de chômage compatible avec le maintien d'une
croissance soutenue de la demande est peut-être possible, mais elle dépend en
fait de la portée des politiques structurelles destinées à améliorer l'efficacité du
fonctionnement des marchés du travail et des biens .

Il y aurait beaucoup à dire d'une telle analyse et des recommandations de
politiques qui en découlent . Mais, en pratique, la stabilisation du taux de
croissance de la demande est un objectif plus facile à énoncer qu'à atteindre .

Les difficultes pour arriver à ce résultat sont à la fois techniques et autres .
Même si l'instabilité de la demande est attribuable en partie à des modifications
soudaines ou importantes de l'orientation des politiques fiscale, monétaire ou de
change, cette explication n'est en aucun cas suffisante . Les fluctuations
importantes de la demande à l'étranger ou les changements majeurs des
politiques économiques internationales de nos partenaires commerciaux, les
variations prononcées du taux de change, les troubles sociaux, les conflits
industriels, les guerres ou les désordres sur les marchés financiers, ainsi que
d'autres facteurs similaires tout aussi difficiles à prévoir, ne peuvent qu e
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continuer à avoir des répercussions, considérables à certains moments, sur le

niveau de la demande .

La gestion de la demande doit donc être effectuée sur la base de prévisions

économiques qui, pour être fiables, ne doivent concerner qu'une période
déplorablement courte, même dans les circonstances les plus favorables. Elle doit

être également effectuée sur la base de l'analyse économique fondamentale, or
celle-ci est inévitablement empreinte d'une marge d'incertitude considérable . Et

ceci pour de nombreuses raisons, parmi lesquelles on relève non seulement les
insuffisances de la théorie et des données existantes, mais aussi la difficulté de
prévoir comment les enseignements tirés par le public et les modifications des
dispositions institutionnelles affecteront les types de comportement économique

du passé. C'est pourquoi on n'a pu encore mettre fin aux controverses

concernant l'importance relative des mesures monétaires et fiscales, le moment
et l'ampleur de leurs effets, les conséquences des différentes politiques de taux
de change possibles et une foule d'autres questions de moindre importance .

L'élargissement de nos connaissances devrait permettre de réduire l'instabilité de
la demande éprouvée dans le passé, mais il serait irréaliste de sous-estimer les

difficultés purement techniques qui devront être surmontées.

Il est également évident qu'une politique de maintien d'une croissance
soutenue de la demande est vraisemblablement très difficile à poursuivre lorsque

le public réclame impérieusement une action immédiate sur les problèmes

pressants à court terme. Les responsables de la gestion de la demande sont très

conscients des décalages qui retardent la réaction de l'économie à des
changements de politiques économiques générales, mais le grand public ne l'est

pas encore . Dès lors, on observe des pressions continuelles pour que les
politiques soient élaborées en fonction des problèmes d'aujourd'hui plutôt qu'en
fonction des problèmes qui existeront vraisemblablement, dans un an ou plus, au
moment où les effets principaux de ces politiques d'aujourd'hui se feront sentir .

Un examen plus approfondi des conditions dans lesquelles les politiques
économiques suivies auraient pu permettre d'éviter un gonflement excessif de la
demande au milieu de la dernière décennie permettrait de tirer des enseigne-
ments pour l'avenir .

On a fait valoir dans ce rapport qu'au Canada l'augmentation du niveau

moyen des salaires et des prix à un rythme beaucoup plus rapide à partir de
1965-66 est surtout due au fait que l'on a toléré une expansion trop vigoureuse

et trop durable de la demande globale . En rétrospective, la reprise de la

production et de l'emploi au Canada semble s'être traduite par une réduction du
volant de capacité de production excédentaire et du chômage qui étaient presque

à leur niveau normal au milieu de l'année 1964 . De cette observation, on peut

tirer la conclusion suivante : il semblerait que le taux moyen de croissance de la

demande en termes monétaires n'ait pas dû dépasser sept ou huit pour cent l'an
par exemple, si l'on avait voulu qu'il suive le même rythme que la tendance des
taux de croissance de la main-d'oeuvre et de la productivité globale sans pour
autant accélérer sensiblement la tendance progressive à la hausse des prix et de s
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salaires . Pou rtant, en réalité, la demande globale s'est accrue à un ry thme

supérieur à dix pour cent par an au cours des trois années suivantes .

Il faut reconnaître cependant qu'en 1964, alors que s'établissaient les bases de

l'éruption d'in flation subséquente, on estimait généralement que le Canada était
encore loin d'être sorti de la récession marquée et prolongée des années
précédentes et que d'énergiques mesures additionnelles de relance de la demande
restaient nécessaires. Dans les conditions qui prévalaient alors, l'idée que déjà le
moment était venu d'envisager avec plus de prudence l'exp ansion de la demande
n'aurait reçu qu'un très faible appui du public et aurait plutôt rencontré une

forte opposition . Personne n'aurait accepté l'idée qu'un taux de chômage
seulement légèrement inférieur à cinq pour cent de la main-d'œuvre était à peu

près le plus bas que l'économie puisse suppo rter sans engendrer une inflation

plus rapide . L'idée qu'un taux de chômage à peine infé rieur à cinq pour cent de

la main-d'œuvre était approximativement le plus bas pour lequel l'économie

serait en mesure de fonctionner sans que les hausses de pr ix et de coûts

s'accélèrent aurait semblé à beaucoup un jugement prématuré et excessivement
pessimiste . On aurait douté fortement que la tendance des prix , des salaires et de
l'emploi au Canada puisse s'éca rter peu à peu de la tendance amé ricaine et
nombre de personnes auraient considéré une telle évolution comme indésirable,
même si elle avait eu une chance de se réaliser .

Selon toute probabilité, il aurait fallu rétablir un taux de change flottant pour
le do llar canadien au moment même où l'on venait d'abandonner ce système et
d'adopter un taux de change fixe . Grâce à la chute prononcée du taux de change

au cours des années 1961-62, la rentabilité des affaires et les possibilités de
conquête de nouveaux marchés s'étaient nettement améliorées pour les
nombreuses firmes exportatrices sur le m arché américain ou dont les produits
font concurrence aux importations . Pourtant, l'isolement de l'économie cana-
dienne des pressions in flationnistes très vives qui allaient naître plus tard aux
États-Unis aurait nécessité très tôt l'acceptation générale d'une nouvelle
appréciation du do llar canadien . De même, les poli tiques mises en oeuvre pour
maintenir le chômage à des niveaux normaux au Canada auraient dû continuer à
recevoir un soutien général du public au cours des années 1966-1969 alors que le
chômage descendait temporairement à des niveaux exceptionnellement bas aux
États-Unis, en même temps que l'éruption inflationniste s'y développait avec une
vigueur accrue .

A la fin de 1968, l'inflation rapide affectait déjà l'économie depuis
quelque temps et les gens en étaient venu à l'intégrer dans leurs attentes et
dans leurs comportements. Dans ces conditions, le gouvernement ne dis-
posait d'aucun moyen concevable de gestion de la demande susceptible de
s'attirer la compréhension ou l'approbation du public . Le ralentissement de
l'activité économique qui s'ensuivit au Canada a suscité une grande in-
quiétude parmi le pub lic, même si ses effets défavorables sur la croissance
de la production et sur le taux de chômage (particulièrement en ce qui
concerne la main-d'oeuvre masculine d'âge adulte) ont été moins graves que
ceux de la récession de 1960-61 . Le gouve rnement aurait pu essayer de
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stabiliser l'expansion de la demande en termes monétaires à un niveau assez
élevé pour réduire au minimum toute augmentation temporaire du chômage,
mais cela aurait signifié qu'il acceptait avec résignation comme un nouveau
minimum le taux grimpant d'inflation apparu depuis 1966 . Ou bien, il
aurait pu essayer de stabiliser la croissance de la demande à un taux assez
bas pour restaurer finalement le degré de stabilité des prix connu dans le
passé, même si cela se traduisait par le risque d'un chômage très éleve
pendant un certain temps .

La recommandation d'un contrôle régulier du taux d'expansion de la
demande ne s'avere pas, en fait, d'un grand secours dans des situations où
l'économie connaît un déséquilibre prononcé plutôt qu'elle n'est déjà en-
gagée sur la voie d'une certaine croissance équilibrée .

Quelle que soit la façon réaliste d'envisager la solution du dilemme
inflation-chômage, il semblerait peu avise de placer de grands espoirs dans la
diminution de l'instabilité de la demande pour y parvenir . Toutefois, on ne
saurait nier que nous puissions mieux réussir que dans le passé dans nos
efforts pour réduire l'instabilité de Ia demande ou qu'une telle amélioration
soit le meilleur espoir que nous ayons de résoudre le problème à
long terme. Pour quelque temps encore, il est cependant peu vraisemblable
que nous puissions éviter les variations excessives de la demande qui sur-
viennent de temps à autre, ainsi que toutes les difficultés à court terme qui
en découlent .
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LA POLITIQUE DES REVENUS

PEUT-ELLE APPORTER UN E

CONTRIBUTION?

Dans les développements qui précèdent, nous avons présenté les p ri n-

cipales po litiques que l'on peut ut il iser pour tenter de résoudre à long terme
les problèmes de l'emploi et de la stabilité des prix au Canada. Peut-on

conclure au besoin d'instaurer une certaine forme de politique des revenus?

Au long de notre analyse, nous avons sans cesse insisté sur la nécessité
de faire preuve de réa lisme dans l'évaluation des obstacles techniques et
autres qui s'opposent à l'amélioration rapide de l'efficacité de l'ensemble des
politiques économiques actue llement disponibles . Il est clair qu'un tel réa-

lisme est tout aussi nécessaire lorsqu'on évalue l'uti lité possible d'une

ce rtaine forme de politique des revenus. Et ce, d'autant plus que de

nombreux partisans d'une inte rvention directe dans les-décisions relatives

aux salaires et aux prix sous-estiment les difficultés d'application d'une te lle

po litique et surestiment les résultats qu'elle pourrait procurer.

Bien que la forme et l'importance d'une politique des revenus puissent
varier, elles ont généralement pour objectif commun de contrôler directe-
ment le rythme de l'inflation en influençant les décisions qui concernent des
hausses de prix, de salaires, d'autres coûts et de marges bénéficiaires . Pour y
parvenir, les moyens proposés vont de la simple persuasion, par des pres-
sions gouvernementales officieuses en vue de conclure des accords, à des
mesures de contrôle obligatoire sanctionnées par la loi . De tels programmes

peuvent avoir une portée très générale ou être hautement sélectifs ; ils

peuvent impliquer un blocage total des prix et des rémunérations ou une
légère limitation des hausses ; ils peuvent être temporaires ou bien s'intégrer

dans un cadre institutionnel durable .

Si la capacité des syndicats et des sociétés puissants de faire monter
indéfiniment les coûts et les prix, indépendamment des conditions de la
demande est à la base du dilemme inflation-chômage, il est permis de penser
que des contrôles permanents des salaires et des prix seraient salutaires . On
estime parfois que ce point de vue constitue la seule base possible d'une
étude sérieuse des contrôles .

Tel n'est pas notre avis . Dans notre analyse des causes de l'inflation
récente au Canada, nous avons identifié un certain nombre de secteurs où
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des changements dans le degré ou dans l'utilisation du pouvoir de monopole
ont eu des conséquences considérables mais, en général, cette façon d'envisa-
ger la nature du problème fondamental ne nous a pas paru convaincante .

Nous pensons toutefois qu'il est extrêmement difficile de dégager l'écon o-
mie d'une violente éruption d'inflation, lorsque celle-ci a initialement résulté
d'un gonflement excessif de la demande, mais que sa persistance est due à
des attentes inflationnistes très répandues et à des délais dans les réactions .
Dans de te lles circonstances, si l'on se fie seulement à la restriction de la
demande pour restaurer une stabilité raisonnable des p ri x, il se pourrait bien
que la rançon du succès soit l'acceptation d'un chômage anormalement élevé
pendant une période prolongée .

Aux termes de notre analyse, c'est dans de telles situations qu'un pro-
gramme de contrôle temporaire pourrait s'avérer utile . Il semblerait que, si
on le conjugue avec des politiques de demande destinées à créer et à
maintenir des conditions de demande plus stables, le recours à des contrôles
temporaires constitue un moyen pour que les hausses de prix s'accordent,
de manière plus rapide et plus fiable, avec les changements des conditions
de la demande . Ceci permettrait donc d'accélérer le processus d'ajustement
et de réduire les pertes transitoires que connaissent l'emploi et la production
quand on reprend le contrôle de l'inflation . Même dans ces conditions, il est
peu vraisemblable que le processus soit rapide ou aisé, et les résultats ne
seront pas durables, sauf si l'on réussit à modifier les attentes inflationnistes .

Deux conditions fondamentales doivent être remplies pour qu'un tel
progranime de contrôle temporaire fonctionne efficacement, puis soit supp ri-
mé avec un risque minimum de reprise de l'in flation . Premièrement, le
public doit être convaincu que de te lles mesures sont nécessaires et que les
gouvernements sont vraiment décidés à les appliquer de manière aussi effi-
cace et équitable que possible . Deuxièmement, les gouvernements doivent
être prêts à faire preuve de leur résolution et de leur capacité quant au
maintien d'une stabilité relative des pr ix et des coûts pendant une période
assez longue, couvran t non seulement la durée des contrôles mais aussi la
période subséquente durant laque lle ils font effet. Ils pourront ainsi con-
vaincre le public que les attentes et les types de comportement infla-
tionnistes ne se justifient plus .

Le système de contrôle s'avérera inapplicable ou son abolition résultera
en une inflation renouvelée si les niveaux auxquels on maintient la demande
ne sont pas compatibles avec ces objectifs . Cette condition ne sera pas facile
à réaliser étant donné les décalages des réactions de la demande sur le
marché à des changements dans la gestion de la demande, et les incertitudes
qui les entourent . L'expérience européenne suggère cependant que, si le
système de contrôle s'écroule ou si la fin du programme de contrôle est
suivie de hausses rapides des prix et des salaires, il deviendra difficile ou
impossible d'obtenir l'appui du public pour l'utilisation future de la po-
litique des revenus .
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Nous croyons, par conséquent, que les contrôles temporaires de prix et
de revenus ne devraient être utilisés que dans le cadre d'une politique à plus
long terme visant à maintenir des conditions sous-jacentes de demande-
pendant et après la période de contrôle-compatibles avec les objectifs
de taux de croissance des niveaux moyens des prix et des revenus .

Nous décrivons d'abord en termes très généraux les caractéristiques essen-
tielles d'un système complet de contrôle . Après avoir vu que, même avec ce
programme de restriction très sévère, il sera vraisemblablement très difficile
d'obtenir des résultats importants et durables, nous envisagerons les types de
politique des revenus plus limités et moins stricts qui ont été suggères .

Le programme de contrôle mis en place aux États-Unis au cours de l'année
dernière illustre la nature générale d'un tel système . La raison d'être fondamen-
tale de ce programme apparaît dans le Rapport économique du Président
communiqué au Congrès en janvier 1972 :

La prémisse fondamentale du système de contrôle des prix et des salaires est que
la situation inflationniste des années 1970 et 1971 decoulait d'attentes, de contrats
et de types de comportements nés pendant la période précédente - à partir de
1965 - alors qu'il existait un excédent inflationniste de la demande. Puisque
l'excédent de demande n'existe plus, le taux d'inflation diminuera en permanence
lorsque les séquelles de l'excédent passé seront supprimées . Le but du systeme de
contrôle est d'assurer au pays une période de stabilite forcée au cours de laquelle les
attentes, les contrats et les comportements s'adapteront au fait qu'une inflation
rapide n'est plus une perspective de la vie américaine . Quand ceci sera réalisé, les
contrôles pourront être abolis . (p . 108 )

Étant donné l'ampleur des modifications apportées à ce programme depuis sa
création, toute description détaillée risque de dater avant longtemps . Cependant,
on peut esquisser comme suit la nature générale de ce système . Le plafond de 5~i
pour cent imposé uniformément aux accroissements de salaires de tous les
employés est une caractéristique fondamentale de ce système . Certaines
exceptions sont prévues et sont laissées en grande partie à la discrétion des
responsables du système de contrôle . Certains soutiennent qu'une telle limite
uniforme est trop rigide . Selon eux, on devrait permettre une certaine souplesse
afin de tenir compte du fait que les taux d'accroissement de productivité
diffèrent selon les industries . Il y a deux raisons de rejeter cette proposition .
Premièrement, elle contredit le mécanisme économique fondamental par lequel
les giins de productivité tendent à se propager dans toute léconomie plutôt
qu'ils ne se traduisent par des divergences persistantes des niveaux relatifs de salaires
entre les industries à fort taux d'accroissement de la productivité et les industries
où ce taux est faible . Deuxièmement, cette proposition se heurterait à une vive
opposition des employés qui se croiraient, à juste titre, inéquitablement traités .

Quoique les systèmes de contrôle des salaires non uniformes aient rencontré
de sérieuses difficultés, la plupart des projets de contrôle prévoient certaines
exceptions . Ainsi, il faut prendre une décision sur la façon de traiter le s
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accroissements futurs déjà prévus par les conventions à long terme actuelles . De
même, il faut décider des divers cas spéciaux tels que celui des employeurs qui
n'arrivent pas à engager suffisamment de travailleurs aux taux de salaires
prévalant . Il y a donc des exceptions essentielles, mais certains programmes ont
été paralysés par la multiplication des dispositions applicables aux cas spéciaux .

Le système para llèle de contrôle des prix adopté par les États-Unis est un des
divers aspects possibles d'un programme général . Les systèmes de contrôle de
prix de ce type imposent un plafond aux hausses de prix en exigeant qu'e ll es
n'augmentent pas les marges bénéficiaires . Selon le système en vigueur aux
Etats-Unis, une firme ne peut accroître ses prix sauf si elle est en mesure de
démontrer que les hausses de coûts vont réduire sa marge de profit en deçà de
celle qui prévalait avant le programme et en deçà du niveau de sa marge de profit
au cours de la pé riode de base, c'est-à-dire la plus élevée des marges moyennes
réalisées au cours de deux des trois derniers exercices financiers de la firme . Bref,
les fi rmes doivent satisfaire à deux conditions pour augmenter leurs prix. La
hausse de prix permise aux entrep rises ne doit pas être supé rieure à ce qu'il faut
pour maintenir la moindre de leur marge de profits des deux périodes suivantes :
ce lle qui précède immédiatement les contrôles ou la pé riode de base . D'autre
pa rt , les firmes qui n'accroissent pas leurs prix ne sont soumises au contrôle de
leur marge de profits qu'en des circonstances spéciales .

La plupart des systèmes de contrôle, dont celui en vigueur aux États-Unis
incluent des dispositions pour limiter les hausses des loyers, des honoraires
professionnels et d'autres genres de prix et de revenus . Par exemple, le système
américain de contrôle des loyers limite à 2% pour cent la hausse annuelle des
loyers d'un grand nombre de logements résidentiels et ne permet d'augmenta-
tions additionnelles que si elles sont nécessaires pour couvrir des hausses
d'impôts ou, dans certaines limites, pour couvrir de nouveaux investissements
en vue d'améliorations majeures . Des dispositions spéciales limitent les hausses
d'honoraires médicaux et d'autres coûts des services de santé, de certains taux
d'intérêt, de dividendes et des droits perçus par les gouvernements des états et
des municipalités.

Le système de contrôle des prix et des revenus instauré aux États-Unis a
beaucoup de traits communs avec les programmes, d'ordre général eux-aussi, qui
ont été appliqués dans d'autres pays . En vérité, la forme de programme de
restriction des prix et des revenus que la Commission a examinée avec les
représentants du patronat, des travailleurs et du gouvernement en 1969
procédait, à certaines exceptions près, d'une conception d'ensemble assez
semblable . Les discussions ont été rompues bien avant que l'on soit parvenu à un
accord, même de principe - encore moins de détails . Mais toutes les
caractéristiques essentielles d'un tel programme ont été soigneusement exa-
minées, y compris un plafond des hausses de salaires, une limitation des hausses
de prix, un contrôle des loyers, diverses manières de limiter les augmentations
des autres revenus ainsi que des moyens d'assurer l'obéissance à ces mesures .
Quand il devint nécessaire de procéder avec un programme beaucoup plus limité,
au début de 1970, la Conférence nationale sur la stabilité des prix adopta de s
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cri tères de restriction des pr ix aux termes desquels les entreprises devaient
s'assurer que les gains de revenus procurés par les accroissements de prix étaient
nettement infé rieurs aux augmentations de coûts éprouvées par la firme .

Le programme de contrôle américain a évidemment été lancé dans des
circonstances très différentes de celles qui prévalaient quand on a tenté de
prendre une initiative similaire au Canada. Aux États-Unis, non seulement les
efforts en vue de juguler l'inflation par la seule gestion de la demande s'étaient
avérés assez vains mais, en outre, le pays était aux prises avec une crise
financière internationale . De plus, le Congrès avait précédemment adopté une
loi autorisant l'imposition de contrôles et le président bénéficiait donc, dès le
départ, du plein appui de la loi pour mener son action. Une fois le blocage
temporaire imposé, le gouvernement s'est trouvé en mesure d'entamer des
discussions concrètes et approfondies avec les principaux groupes d'intérêt quant
à la forme des contrôles qui suivraient le blocage.

A tort ou à raison, parmi les gens qui occupent des postes de responsabilité au
Canada, il y en avait très peu qui, en 1969, estimaient que l'on avait atteint le
stade où une législation prévoyant un système de contrôle obligatoire des prix et
des salaires serait justifiée . Par ailleurs, ceux qui ont pris part aux discussions
préliminaires du programme dit «volontaire» en 1969, ne se faisaient guère
d'illusions sur la possibilité d'élaborer un système de restriction efficace sans un
appui considérable des gouvernements, sous la forme de règlements, de mesures
fiscales ou de méthodes de persuasion plus officieuses.

La décision de continuer sur une base plus limité, avec un programme de
restriction des prix, s'est traduite par quelques résultats favorables, dont une
modeste contribution à l'excellente tenue des prix observée en 1970 . Mais on
savait au départ que, si l'on ne pouvait pas trouver un moyen efficace pour
limiter les hausses de salaires, tout ralentissement de la hausse des prix serait
vraisemblablement limité et temporaire .

En juin 1970, il fut proposé unilatéralement de limiter au maximum à six
pour cent par an l'augmentation des salaires ; des exceptions étaient prévues . Cette
suggestion se heurta à une forte opposition des groupes de salariés et elle ne
reçut pas de la part du public et des gouvernements l'appui général qui eût été
nécessaire pour que son effet puisse être sérieux . Après que le programme
officiel de restriction fut terminé à la fin de 1970, on estimait généralement que
le plafond de six pour cent avait peut-être permis de réduire quelque peu la
hausse des salaires mais que, tout considéré, son effet avait été faible .

En rétrospective, il semble clair que les efforts en vue de parvenir à un
programme de restriction susceptible d'emporter l'adhésion des p rincipaux
groupes d'intérêt avant de prendre force de loi se traduisait par une lourde
responsab il ité pour ceux qui part icipaient aux débats . Ceci est pa rt iculièrement
vrai dans le cas des représentants des syndicats . Comme le montre ce qui est
arrivé par la suite au États-Unis, même quand il existe une législation à laquelle
on peut recourir si nécessaire, il est très diffic ile de mettre en place un système
de contrôle qui soit à la fois efficace et généralement acceptable pour les groupe s
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d'employés . Dans des conditions où un certain nombre de gouvernements
auraient dû appuyer activement le pro gramme et où l'absence de toute
expé rience de politique des revenus laissait subsister des doutes qu an t à la réali té
des engagements pris par le monde des affaires, les membres des syndicats se
trouvaient aux prises avec un problème deux fois plus délicat . Des circonstances
plus favorables, conjuguées à l'expé rience pratique acquise par le Canada et les
États-Unis dans le domaine de la politique des revenus, permettraient sans doute
une bien meilleure coopération parmi les groupes privés lors de l'élaboration
d'un système de contrôle efficace . Evidemment, il va sans dire que, si les
gouvernements provinciaux reconnaissaient la gravité du problème et appuyaient
activement les mesures requises pour le résoudre, les chances de succès d'un tel
programme en seraient considérablement accrues .

Il reste vrai que le Gouvernement du Canada est le p rincipal responsable de la
gestion de l'économie et, le 21 mai 1971, alors qu'on lui demandait si la
Constitution conférait au gouve rnement fédéral le droit d'agir à cet égard,
l'Honorable Mitchell Sharp, agissant en qualité de Premier Ministre, répondit :

Nous sommes d'avis, et c'est pourquoi nous nous sommes penchés sur les
différentes possibilités d'appliquer le contrôle obligatoire des prix et des salaires si
cela devenait nécessaire, qu'en l'occurrence nous en aurions le pouvoir, sans quoi
l'initiative que nous prenons serait vaine .

On pourrait se demander pourquoi, en Amérique du Nord et ailleurs, les
programmes de restriction des prix et des revenus ont rencontré une opposition
aussi vive . Ces programmes sont -destinés à juguler l'inflation sans que les
conséquences défavorables sur l'emploi et la production soient aussi graves et
prolongées que ce ne serait le cas si on recourait uniquement à la gestion de la
demande. Ceci représente des bénéfices économiques considérables pour
l'ensemble de la société . Dans ces conditions, pourquoi une opposition aussi
fo rte?

On peut attribuer en partie cette résistance à ceux qui craignent que leurs
gains de revenus réels soient moins élevés que si de tel~ programmes n'existaient
pas. Pour certains, cette crainte est justifiée . Pour beaucoup d'autres, elle ne l'est
pas puisqu'ils gagnent en terme de baisse du coût de la vie ce qu'ils perdent en
terme de hausse de revenus nominaux . Toutefois, lorsque celle-ci est renforcée
par des soupçons mutuels à l'effet que d'autres membres de la société sont en
mesure de «tirer leur épingle du jeu», des craintes de cette nature permettent
aux adversaires des contrôles de faire valoir facilement que la portée ou
l'efficacité de tout programme de restriction donné est inappropriée .

L'opposition fondée sur la crainte, justifiée ou non, des effets défavorables
sur les revenus réels des individus trouve facilement des appuis parmi ceux qui
élèvent des objections de principe .

La première et la plus générale de ces objections est qu'un programme de
contrôle limiterait les libertés individuelles, sociales et po litiques .
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La Commission partage avec la plupart des gens dans une société dé-
mocratique libérale, la réaction naturelle aux empiétements de la bureaucratie
sur la liberté individuelle et à l'emploi de la coercition pour modeler les
comportements selon les normes imposées . Il s'agit là d'un des coûts de tout
programme de contrôle temporaire dont il faut tenir compte .

Une deuxième source d'opposition naît des opinions et des intérêts qui, au
cours des trois ou quatre dernières décennies, se sont développés autour du cadre
institutionnel de la négociation collective libre . Toute interférence directe dans
ce processus prend l'allure d'une intervention brutale dans un réseau complexe
et délicat de relations qui aurait pour résultat des effets sociaux et économiques
défavorables . Il n'est pas surprenant que beaucoup de ceux qui ont une
connaissance et une expérience particulières dans ce domaine résistent très
vigoureusement à toute forme générale de restriction des prix et des revenus . Et
c9est seulement quand on en vient à croire que les autres options sont peut être
pires que certains au moins sont prêts a accepter une intervention considérable
dans le processus de négociations collectives libre .

Enfin, il y a ceux qui croient fermement aux vertus de l'entreprise privée .
Cette croyance vient en partie de la réaction de membres d'un groupe
éconon-àque particulier contre l'immixtion du gouvernement dans ses affaires et
en partie de linquiétude par rapport aux coûts économiques impliques . Après
avoir etudié la théorie éconon-àque et analysé le fonctionnement d'un grand
nombre d'économies diverses au cours d'une longue periode, beaucoup en
viennent à accorder un grand mérite à l'avertissement d'Adam Smith, il y a deux
siècles:

L'homme d'état qui tenterait d'imposer aux individus la façon d'employer leurs
capitaux attirerait sur lui l'attention sans aucune nécessité . Il s'arrogerait également
une autorite qui ne peut être confiée, sans danger, ni à un individu en particulier, ni à
quelque assemblée ou sénat que ce soit . Cette autorité ne pourrait être plus
dangereuse qu'entre les mains d'un homme assez sot et présomptueux pour se croire
capable de l'exercer .

Toute personne sympathique à cette idée aurait les plus sévères réserves
sur un programme de contrôle qui semblerait permanent . Il n'est pas certain,
cependant, qu'un programme temporaire, basé sur les conditions préva-
lant sur le marché et ne faisant que limiter l'ampleur de la réaction
à court terme aux forces du marche, s'attire des critiques aussi acerbes .
Il y a nécessairement des coûts économiques liés a une certaine distortion du
processus de marché : les fardeaux de l'obéissance et, en certains cas, le
découragement des motivations . Toutefois, de tels coûts, dans le cas d'un
programme temporaire, pourraient être relativement peu éleves et doivent être
confrontés aux coûts alternatifs de la persistance de l'inflation et du chômage .

Toutefois, l'utilisation de contrôles laisse sans aucun doute subsister de
nombreuses objections, tant au point de vue idéologique que pratique . Aussi fi
n'est pas surprenant de constater que beaucoup de gens acceptent difficilemen t
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la possibil ité que des contrôles puissent être, néanmoins, la moins pire des

options qui nous reste.

Comme plusieurs autres études du problème ont évité d'être acculées à .cette
conclusion, il peut être utile d'examiner l'attitude générale adoptée dans l'une
d'entre elles, le récent Rappo rt du Comité sénato rial permanent des Finances
nationales, intitulé La Croissance, l'Emploi et la Stab il ité des Prix . Beaucoup de
points dans ce rapport concordent avec les conclusions de la Commission, entre
autres l'opinion que les attentes et les décalages expliquent pour l'essentiel nos
difficultés récentes. Comment se fait- il alors que le Comité ait pu atteindre une
conclusion aussi défavorable à l'usage des contrôles qui, dans son optique, ne
devraient être utilisés que si les États-Unis continuaient d'appliquer «des

contrôles de salaires et de prix de plus en plus rigoureux durant une pé riode de
temps prolongée» .

Comme nous l'avons déjà mentionné, une façon de résoudre temporairement

le dilemme chômage-inflation consisterait à choisir l'inflation . Bien que le
Comité sénatorial considère comme un objectif acceptable une augmentation
annuelle de l'indice des prix à la consommation de deux à trois pour cent-un
taux quelque peu supé rieur à l'objectif traditionnel-et même si son analyse
suggère qu'une inflation continuelle puisse procurer des gains d'emplois
significatifs à long terme, le rapport, dans son ensemble, rejette néanmoins une
solution inflationniste .

Une deuxième possibilité envisagée par le Comité consiste à accepter une
manière de voir moins ambitieuse que ce lle couramment admise par le public en

ce qui conce rne le niveau de chômage pouvan t être maintenu sans inflation . C'est
le point de vue que le Comité a adopté . Tout en prétendant que l'objectif d'un
taux global de chômage de trois pour cent tel que le Conse il économique le
propose est un objectif valable à long terme, le Comité recommande un taux de
chômage de quatre à 4 % pour cent comme objectif intérimaire plus approp rié à
la situation présente de l'économie canadienne. Cette reconnaissance de la
nécessité d'un plus grand réalisme conce rnant le niveau de chômage compatible
avec la stab il ité économique contribue à expliquer comment le Comité a pu
conclure à la possibilité d'éviter le recours aux contrôles .

C'est à propos de l'analyse du Comité conce rnant la cont ribution possible de
po litiques d'offre et de demande que surgissent les questions diffic iles. Le

rappo rt exprime diverses c ri tiques quant à la manière dont ces politiques furent

ut il isées dans le passé et suggère un certain nombre d'améliorations . Il est certain

que le débat se pouisuivra sur les façons dont on peut rendre ces politiques plus
efficaces et que des désaccords subsisteront quant à savoir dans quelle mesure les
propositions du Comité peuvent être appliquées ou peuvent en fait contribuer à
cette amélioration . Quelle que soit l'issue de ce débat, il reste à savoir en
pratique comment on peut, dans un avenir rapproché, réaliser suffisa mment de
progrès en ce sens pour aborder nos problèmes naissants . Bien entendu, le

Comité considère que la lutte contre l'in flation sera longue mais ceci n'explique
pas comment livrer les batailles dans l'i mmédiat pendant qu'on élabore les
stratégies à long terme et qu'on les met progressivement en oeuvre .
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Lorsque la Commission des prix et des revenus a comparu devant le Comité
sénatorial, on lui a demandé ce qu'il faudrait faire pour juguler l'inflation si le
chômage et les contrôles étaient l'un et l'autre des méthodes inacceptables . La

réponse fut la suivante : «La population de ce pays devra comprendre combien

restreints sont les choix et combien difficile est le problème» . Selon nous, si le

Comité en est arrivé à une conclusion défavorable à l'utilisation de contrôles,
c'est parce qu'il n'a pas su reconnaître combien restreints sont peut-être devenus

les choix .

Si on tente d'appliquer une telle po litique, est-il important faire
de

seulement en un moment et d'une manière qui offre une grand
e

probabilité
réussite? Il semble que oui . Ceux qui ont participé à l'application de politiques

des prix et des revenus dans d'autres pays prétendent parfois que, même si leurs

essais ne furent peut être pas couronnés de succès, il est possible de tirer une

leçon de leurs erreurs et de faire mieux par la suite . Ceci implique toutefois que le

public ne réagisse pas à des échecs répétés par le rejet total des politiques de

revenus.

La gestion de la demande n'offre pas de te lle possibil ité . Qu'on le veuille ou

non, les gouve rnements doivent prélever des impôts, effectuer des dépenses et

gérer la masse monétaire . Ils ne peuvent donc
~~p déc d nt sont fondées surpolitiques de la demande, même si les mesures qu

des règles inflexibles qu'ils se sont eux-mêmes imposées
. Mais le recours à une

po litique des revenus procède d'un cho ix. Par conséquent, pue
d' laborerlun

que, à long terme, ce serait lutter contre ses propres objectifs q
programme de restriction des prix et des revenus qui n'aurait pas de fortes

chances de réussir.

Les propositions visant à des formes d'inte rvention plus limitée s~o ns le
domaine des décisions relatives aux salaires et au prix doivent
envisagées avec une ce rtaine prudence. Au cours du printemps

de recourir à
,

d s
Commission a étudié de manière assez approfondie la possibilité
mesures fiscales de découragement afin de limiter les hausses de revenu s

nominaux . En effet, il était douteux que l'on puisse pa rvenir à l'application

efficace de directives générales dans ce domaine en
augmentations des salaires

Nous avons examiné des moyens en vertu desquels les
aet des autres revenus des personnes seraient soumises, lorsqu'elles dépasseraien tà la

des taux annuels fixés au préalable, à un impôt progr ess'i spécial-prélev éf
future . Plussource - qui ne serait remboursable qu'à une ce rtaine date g r ande

serait la hausse de revenu nominal excédant le plafond, plus importante serait la
partie de ce revenu prélevée à titre d'impôt remboursable .

On pouvait espérer que, si l'on était capable d'élaborer dans cet esprit une
mesure fiscale praticable et efficace, on pourrait réaliser la réduction désirée de
l'ampleur des hausses de salaires et autres revenus nominaux sans une
intervention circonstanciée dans le processus de négociation collective ou dans

d'autres aspects de la détermination des salaires
. Mais nous sommes finalement

parvenus à la conclusion qu'il est extrêmement difficile de mettre au point un te
l
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système qui soit suffisamment équitable, praticable du point de vue administratif
et raisonnablement susceptible d'avoir les effets désirés sur les comportements
des agents économiques du secteur privé .

D'autres propositions de portée beaucoup plus limitée' ont également eté
avancées. On suggère parfois qu'il serait bon de choisir des cas particuliers de
hausses considérables et non justifiées de prix ou de revenus et de les porter à
l'attention du public . Mais il est difficile de voir quel devrait être le critère de
sélection retenu. On peut également se demander comment il serait possible,
même si un tel critère existait, de défendre son utilisation pour juger certains cas
tout en ignorant une foule d'autres . Enfin, la question se pose de savoir si le feu
des projecteurs de la publicité constitue vraiment, comme certains semblent
encore le penser, une arme suffisamment puissante pour décourager efficacement
les agents économiques concernés .

La Commission a toujours maintenu que la part du «volontaire» dans un
programme de restriction des prix et des revenus devrait être en grande partie
limitée a laccord sur les critères à observer et que l'application de ces critères
nécessite des moyens de ccercition . Cependant, il devient apparent que le
programme de restriction des prix sur lequel on s'était mis d'accord en février
'70, ne survivrait vraisemblablement pas sans que les salaires ne soient soumis àune forme de contrôle ; en même temps, il apparut clairement que, pour un
ensemble de raisons, le système fiscal ne pouvait fournir de mécanisme
d'application . On décida alors unilatéralement un plafond de six pour cent pour
l'accroissement annuel des salaires et on tenta d'obtenir l'appui des gouverne-
ments et du public . Le succès mitigé de cette tentative rendit le programme
inefficace mais démontra, en pratique, ce qui arrive quand on essaie d'appliquer
un critère sans disposer de moyens efficaces de mise en vigueur .*

Des tentatives répétées d'appliquer une politique de revenus sans l'assortir de
sanctions ne réaliseront vraisemblablement que peu de choses et, en fait, elles
pourraient bien atteindre un résultat opposé si elles discréditaient l'ensemble de
la politique des revenus. Bref, bien qu'il y ait peut-être encore lieu de procéder à
d'autres exPeriences de formes limitées de politique des revenus, il s'agit d'un
domaine out des derni-mesures peuvent être plus néfastes que l'absence totale de
mesures .

B se peut qu'avant longtemps, le cours des évènements amène les Canadiens à
penser qu'un programme temporaire de contrôle m'rite une grande con-e
sidération . Dans cet esprit, nous estimions qu'il 'tait important de maintenir, aue
sein du gouvernement, un groupe qui pourrait continuer à travailler à ce
problème. Le 27 avril 1972, le Pren-der Ministre a annonce la formation d'un tel
groupe chargé de poursuivre la préparation des programmes de prévoyance, d e

*Après avoir vu cette démonstration, ceux qui proposent encore une politique des
revenus sans sanctions nous rappellent le pécheur écossais, Angus, lorsqu'il demanda à sonand, Jock de jeter l'ancre pour empêcher le bateau de dériver vers les rochers, «Mais ne te
souviens-tu pas que la corde est cassée? » répliqua Jock. «Ouai3», dit Angus, «maisfette laquand même Peut-être qu'elle nous ralentira un peu . »
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compléter la publication des travaux de la Commission et de poursuivre les
recherches sur le rôle de la politique des prix et des revenus dans la lutte contre

l'inflation .

Ceci complète le résumé de notre analyse de l'inflation récente au Canada et

des diverses politiques disponibles. Notre analyse des causes et des processus de

l'inflation est plus optimiste que d'autres . D'autre part, notre évaluation des

options de politique disponibles ne conduit pas à des conclusions optimistes . Un

sain réalisme n'entraïne pas nécessairement le cynisme ou le fatalisme . Quelle

que soit l'évolution récente, il nous est encore possible de restaurer une stabilité

des prix voisine de cette que le Canada a connue dans le passé . Nous avons plus

de chance que la plupart des pays de faire des progrès dans la lutte contre les

fortes pressions inflationnistes qui se manifestent partout dans le monde . La

première étape consiste à réaliser un certain consensus sur la nature du problème

et sur les options de politique dont nous disposons .
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